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problèmes du jour 

POLITIQUE 
AGRICOLE 
COMMUNE • 

• 

A LA 
RECHERCHE 
D'UN JUSTE 
MILIEU 

Colette COVA 

Cette fois, c'est impératif, la situation l'exige : les 
Dix ne peuvent plus différer une adaptation de la 
Politique Agricole Commune (PAC). 

Accusée de tous les maux, il était normal que la 
PAC figure en bonne place parmi les dossiers priori
taires à traiter dans le cadre de la relance de la 
Communauté décidée en juin dernier par les Dix lors 
du Conseil Européen de Stuttgart Principal repro
che : l'agriculture européenne coûte de plus en plus 
cher - elle absorbe plus de 60 % du budget 
communautaire - et elle finance des productions 
excédentaires, ce que certains jugent intolérable, 
compte tenu des difficultés budgétaires de la 
Communauté. Diminuer le coût de la PAC est de
venu urgent, car les Ressources propres de la CEE, 
limitées à 1 % de la TVA selon le mécanisme actuel 
de financement sont pratiquement épuisées. Or l'Al
lemagne et la Grande-Bretagne n'accepteront le dé
passement de ce plafond - dépassement devenu 
indispensable pour maintenir et développer l'activité 
communautaire - qu'à condition que soient élimi
nés les déséquilibres de l'Europe Verte. 

MARCHE 
COMMUN 

Autre impératif : préparer l'adhésion de l'Espagne 
et du Portugal, deux pays dont l'agriculture est un 
secteur dominant de la vie économique. 

Enfin, les conditions qui prévalaient lors de la 
création de l'Europe Verte, il y a 20 ans, ne sont 
plus les mêmes et il est normal de l'adapter aux 
données actuelles pour tenir compte de nouveaux 
facteurs, qu'il s'agisse de l'accroissement de la pro
ductivité dans certains secteurs comme le lait ou de 
la concurrence accrue sur les marchés extérieurs. 
Pas question, bien entendu, d'arrêter le développe
ment de l'agriculture européenne, mais celui-ci doit 
maintenant être mieux orienté. 

Il reste sur. ce point beaucoup à faire si l'on 
pense, par exemple, que la Communauté importe 
aujourd'hui 60 % de ses besoins en aliments pour 
bétail. 

Dans son projet de réforme de la PAC, la 
Commission européenne a suggéré ce que l'on 
pourrait appeler une politique de juste milieu, en ré
partissant autant que possible les efforts à consentir 
entre les Etats membres. En outre, elle a proposé 
également, plus timidement peut-être, d'établir des 
relations plus équilibrées avec les fournisseurs pour 
un meilleur respect de la préférence communau
taire. Mais les Dix accepteront-ils les sacrifices qui 
s'imposent et les autres exportateurs de produits 
,agricoles se montreront-ils assez « coopératifs » ? La 
partie, en tout cas, est difficile. 

Réduire les excédents 

La tentative de rationaliser la PAC n'est pas nou
velle. Déjà en octobre 1981, la Commission euro
péenne réunie en « séminaire » à Ottignies (Belgi
que), avait adopté un projet de révision de l'Europe 
Verte qui n'a donné que peu de résultats dans les 
décisions au niveau du Conseil. La nouvelle propo
sition cadre que le collège bruxellois a transmise 
aux Dix le 28 juillet dernier vise à limiter l'accroisse
ment des dépenses agricoles afin qu'il reste infé
rieur au taux d'augmentation des ressources propres. 

L'objectif étant d'économiser 2,5 milliards d'écus 
dès la prochaine campagne, les remèdes préconi
sés sont assez brutaux : plus de garantie de prix 
pour des quantités illimitées et la diminution ou sup
pression des aides à la production et à la consom
mation. Le secteur laitier est évidemment le princi
pal visé compte tenu du niveau record des excé
dents : à la fin de l'été, les stocks de beurre s'éle
vaient à 800 000 tonnes, ceux de poudre de lait à 
plus d'un million de tonnes. Outre le maintien de la 
ttaxe de coresponsabilité de 2 % du prix indicatif, la 
Commission veut réduire ces excédents, grâce à 
trois autres instruments : un super-prélèvement de 
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75 % au-delà d'un quota fixé pour chaque laiterie, 
un prélèvement spécial sur toute la production des 
« usines à lait » et la suspension de l'intervention 
sur la poudre de lait du 1 •• octobre au 31 mars. 

· Elle suggère aussi la suppression des aides à la 
consommation de beurre qui bénéficient principale
ment à la Grande-Bretagne· et ne sont pas « renta
bles». 

Si toùs les Etats membres admettent la nécessité 
de réduire les excédents, ils s'opposent sur les 
moyens d'y parvenir. Ainsi, la France et l'Irlande, 
qui insistent sur la dimension sociale de la produc
tion laitière, demandent une taxe modulée selon le 
niveau de production de chaque exploitation. Ce 
que refusent d'autres Etats membres considérant 
que le FEOGA Garantie n'a pas de rôle « social » à 
jouer. 

Protéger la production commu
nautaire 

Parallèlement aux mesures de coresponsabilité 
sévères ainsi envisagées, Bruxelles propose logi, 
quement de renforcer la protection aµx frontières et 
de réclamer un effort aux partenaires de la CEE. 

Aussitôt certains Etats membres, défenseurs tra
ditionnels du libre-échange, évoquent les dangers 
du protectionnisme, alors que d'autres - la France 
en tête - répondent qu'il est n·aturel que des prélè
vements soient également instaurés sur les produits 
concurrents, communautaires ou importés. 

Ces divergences d'analyse permettront-elles ce
pendant aux Dix de trouver un consensus sur la fa
meuse taxe sur les matières grasses autres que le 
beurre proposée par Bruxelles ? Celle-ci assurerait 
pourtant un certain équilibre du marché. De plus, 
elle ferait entrer dans les caisses de la Communauté 
plus de 600 millions d'écus par an. Juridiquement, 
cette mesure est tout à fait conforme aux règles du 
GATT, estime la Commission, puisqu'eJle frapperait 
uniformément les produits importés et ceux fabri
qués dans la CEE. Mais plusieurs Etats membres, 
l'Allemagne, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas 
notammentt redoutent l'impact politique d'une telle 
taxe. 

Suppression des MCM : 
un non catégorique des Allemands 

Autre point sensible de la négociation et peut-être 
le plus délicat : l'abolition progressive et automati
que des Montants Compensatoires Monétaires 
(MCM). Cette proposition est catégoriquement reje
tée par les Allemands qui craignent qu'un tel méca
nisme, associé à la politique des prix prudente pré
conisée par Bruxelles, n'entraîne une perte de reve
nus pour les agriculteurs. Selon la RFA, un point de 
démantèlement de ses MCM coûterait 200 millions 
d'écus par an à l'agriculture allemande. 

En revanche, Paris et Rome font de la suppres- · 
sion des MCM, un des critères de réussite de la ré
forme de la PAC. Ceux-ci entraînent, du fait de leur 
pérennité, des distorsions de concurrence inadmissi
bles pour les Etats membres à d~vise dépréciée. 

Quel consensus ? 

Force est de constater que si l'on veut réellement 
rationaliser la PAC, chaque Etat membre devra y 
mettre du sien. Les Dix sont-ils prêts à consentir un 
tel effort ? Il semble en fait qu'ils n'aient plus guère 
le choix, ne serait-ce que pour des raisons budgétai
res. Si elle n'est pas assainie, la PAC est condam
née à la renationalisation, et donc à l'effondrement. 
Cela ne signifie pas pour autant, que la réforme de 
l'Europe Verte peut se résumer à un simple exercice 
comptable visant à réaliser le maximum d'écono-
mies. 

Au contraire, les Dix pourraient saisir l'occasion 
qui leur est ainsi offerte pour formuler une nouvelle 
stratégie agricole. Mais, sur ce point, il faut relever 
une faiblesse du document de la Commission : 
celui-ci ne contient rien de concret sur la création 
d'une politique d'exportation (contrats à long terme 
de fourniture de produits alimentaires aux ACP, par 
exemple). 

Enfin subsistent encore au moins deux incon
nues : cet effort d'économie dans le secteur agricole 
doit-il nécessairement, pour être acceptable, s'ac
compagner d'une relance de la CEE, grâce à la mise 
en place de nouvelles politiques ? Londres et Bonn 
n'en sont pas persuadés. 

Seconde inconnue : l'attitude des payx concur-
Pour des raisons identiques, ces mêmes Etats rents _ les Etats-Unis surtout _ qui se plaignent 

membres refusent une limitation. des importations de des excédents et des restitutions à l'exportation de 
certains produits de substitution aux céréales - la Communauté. La réforme de la PAC nécessiterait 
gluten de maïs et pulpes d'agrumes - comme cela un minimum de compréhension de leur part. Or si 
a déjà été fait pour le manioc et le son; Ces pro~uits les Dix continuent à aligner des positions presque 
concurrencen! ceux de la Communaule el favonsenl srs!éma!i~uemen! divergenles, ils von! au conlraire, 
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75 % au-delà d'un quota fixé pour chaque laiterie, 
un prélèvement spécial sur toute la production des 
« usines à lait » et la suspension de l'intervention 
sur la poudre de lait du 1°' octobre au 31 mars. 

Elle suggère aussi la suppression des aides à la 
consommation de beurre qui bénéficient principale
ment à la Grande-Bretagne· et ne sont pas « renta
bles». 

Si toùs les Etats membres admettent la nécessité 
de réduire les excédents, ils s'opposent sur les 
moyens d'y parvenir. Ainsi, la France et l'Irlande, 
qui insistent sur la dimension sociale de la produc
tion laitière, demandent une taxe modulée selon le 
niveau de production de chaque exploitation. Ce 
que refusent d'autres Etats membres considérant 
que le FEOGA Garantie n'a pas de rôle « social » à 
jouer. 

Protéger la production commu
nautaire 

Parallèlement aux mesures de coresponsabilité 
sévères ainsi envisagées, Bruxelles propose logi-. 
quement de renforcer la protection aux frontières et 
de réclamer un effort aux partenaires de la CEE. 

Aussitôt certains Etats membres, défenseurs tra
ditionnels du libre-échange, évoquent les dangers 
du protectionnisme, alors que d'autres - la France 
en tête - répondent qu'il est n·aturel que des prélè
vements soient également instaurés sur les produits 
concurrents, communautaires ou importés. 

Ces divergences d'analyse permettront-elles ce
pendant aux Dix de trouver un consensus sur la fa
meuse taxe sur les matières grasses autres que le 
beurre proposée par Bruxelles ? Celle-ci assurerait 
pourtant un certain équilibre du marché. De plus, 
elle ferait entrer dans les caisses de la Communauté 
plus de 600 millions d'écus par an. Juridiquement, 
cette mesure est tout à fait conforme aux règles du 
GATT, estime la Commission, puisqu'a.lie frapperait 
uniformément les produits importés et ceux fabri
qués dans la CEE. Mais plusieurs Etats membres, 
l'Allemagne, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas 
notamment, reèloutent l'impact politique d'une telle 
taxe. 

Pour des raisons identiques, ces mêmes Etats 
membres refusent une limitation. des importations de 
certains produits de substitution aux céréales -
gluten de maïs et pulpes d'agrumes - comme cela 
a déjà été fait pour le manioc et le son. Ces produits 
concurrencent ceux de la Communauté et favorisent 
les excédents dans le secteur animal. Pour Bonn 
comme pour Londres, une telle limitation ne pourrait 
qu'attiser la guerre commerciale latente de part et 
d'autre de l'Atlantique et dont la Communauté ne 
pourrait pas sortir gagnante. 
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le plus délicat : l'abolition progressive et automati
que des Montants Compensatoires Monétaires 
(MCM). Cette proposition est catégoriquement reje
tée par les Allemands qui craignent qu'un tel méca
nisme, associé à la politique des prix prudent.a pré- li 
conisée par Bruxelles, n'entraîne une perte de reve
nus pour les agriculteurs. Selon la RFA, un point de 
démantèlement de ses MCM coûterait 200 millions l 
d'écus par an à l'agriculture allemande. . 

En revanche, Paris et Rome font de la suppres- · ' 
sion des MCM, un des critères de réussite de la ré
forme de la PAC. Ceux-ci entraînent, du fait de leur
pérennité, des distorsions de concurrence inadmissi
bles pour les Etats membres à d~vise dépréciée. 

Quel consensus ? 

Force est de constater que si l'on veut réellement. 
rationaliser la PAC, chaque Etat membre devra y 
mettre du sien. Les .Dix sont-ils prêts à consentir un 
tel effort ? Il semble en fait qu'ils n'aient plus guère 
le choix, ne serait-ce que pour des raisons budgétai
res. Si elle n'est pas assainie, la PAC est condam
née à la renationalisation, et donc à l'effondrement. 
Cela ne signifie pas pour autant, que la réforme de 
l'Europe Verte peut se résumer à un simple exercice 
comptable visant à réaliser le maximum d'écono
mies. 

Au contraire, les Dix pourraient saisir l'occasion 
qui leur est ainsi offerte pour formuler une nouvelle 
stratégie agricole. Mais, sur ce point, il faut relever 
une faiblesse du document de la Commission : 
celui-ci ne contient rien de concret sur la création 
d'une politique d'exportation (contrats à long terme 
de fourniture de produits alimentaires aux ACP, par 
exemple). 

Enfin subsistent encore au moins deux incon
nues : cet effort d'économie dans le secteur agricole 
doit-il nécessairement, pour être acceptable, s'ac
compagner d'une relance de la CEE, grâce à la mise 
en place de nouvelles politiques ? Londres et Bonn 
n'en sont pas persuadés. 

Seconde inconnue : l'attitude des payx concur
rents - les Etats-Unis surtout - qui se plaignent 
des excédents et des restitutions à l'exportation de 
la Communauté. La réforme de la PAC nécessiterait 
un minimum de compréhension de leur part. Or si 
les Dix continuent à aligner des positions presque 
systématiquement divergentes, ils vont au contraire, 
prêter le flanc à des attaques de plus en plus viru
lentes. 

L'heure pourtant n'est plus aux solutions frag
mentaires, ni à l'immobilisme. 
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Pour faire face au défi industriel et technologique 
des années à venir, l'Europe doit développer en prio
rité les investissements. Or, le ralentisement de la 
croissance et la raréfaction de l'épargne ont rendu 
leur financement difficile. Il devient donc urgent de 
créer enfin un véritable marché commun des capitaux. 

Tel est le message que la Commission européenne 
a récemment transmis au Conseil des Ministres dans 
une importante communication sur l'intégration finàn
cière (1 ). 

Le développement considérable des relàtions 
financières internationales depuis vingt ans - qui 
s'exprime notamment à travers l'évolution spectacu
laire des euro-marchés - contraste avec la lenteur 
de la construction européenne dans le domaine 
financier. 

Ceci a pour cons.équence que l'échange des mar
chandises est bien plus aisé que la libre prestation 
en matière d'assurances, ou que les mécanismes de 
so)idarité qui existent entre les monnaies européen
nes ne facilitent apparement pas les arbitrages de 
portefeuille entre les instruments de placement exis
tant sur les différents marchés de la Communauté. 

Le processus d'intégration financière concerne 
donc tout à la fois la mobilisation, la circulation et 
l'allocation des ressources financières au sein de la 
Communauté, ce qui suppose que soient levés des 
obstacles touchant à la réglementation des changes 
ou à la technique fiscale, et que soit promue, au
delà des instruments financiers communautaires, 
une coordination des politiques de régulation appli
quées aux marchés financiers. Mais cet effort doit 
également s'accompagner de la recherche d'une 
attitude commune, ou pour le moins coordonnée en 
matière d'organisation des relations monétaires et 
financières internationales et d'une plu$ forte solida
rité envers les États membres rencontrant des diffi
cultés de balances des paiements. 

· En outre, la portée et le rythme de l'intégration 
sont, en matière financière comme en matière 
monétaire, liés à la réalisation d'un plus haut degré 
de convergence des politiques économiques, condi
tion d'une stabilisation indispensable des anticipa
tions des investisseurs et des épargnants. 

Compte tenu de l'étendue du champ auquel il 
s'applique, le mouvement d'intégration financière 
doit s'effectuer par des phases intermédiaires com
portant tout à la fois plus· de liberté des mouvements 
de capitaux, plus de stabilité des taux de change, 
une plus grande convergence des politiques éconq
miques et monétaires, une plus complète harmoni
sation institutionnelle. Dans la réalité, le processus 
d'intégration ne s'est pas développé sur un aussi 
large front et, aujourd'hui, la dimension proprement 
financière de la construction européenne paraît peu 
développée ef fragmentaire. Cette absence de pro-

(1) Communication de la Commission sur l'intégration financière 
(document COM(83) 107 final du 18 avril 1983). 
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grès dans l'intégration financière contraste avec 
ceux enregistrés, non sans difficultés, dans les 
autres domaines de la construction européenne. 

L'absence de progrès en matière d'intégration 
financière fait obstacle à l'approfondissement du 
marché commun et à une mobilisation efficace de 
l'épargne au profit de l'économie communautaire. 

Le blocage du processus 
d'intégration financière 

A la différence des dispositions du traité relatives 
au droit d'établissement et à la libre circulation des 
biens, des services et des personnes, celles concer
nant la liberté des mouvements de capitaux ne sont 
pas, comme l'a confirmé un arrêt récent de la Cour 
de Justice, d'application directe. Les deux directives 
de 1960 et 1962 adoptées par le Conseil en applica
tion de l'article 67 constituent donc le cadre actuel 
des obligations des États membres en la matière. 

Pour un premier groupe d'opérations (investisse
ments directs, opérations sur titres négociés en 
bourse, crédits commerciaux, mouvements de capi
taux à caractère personnel ou liés à des prestations 
de services) la libération est inconditionnelle et ne 
peut être suspendue que par la mise en œuvre des 
clauses de sauvegarde prévues aux articles 73, 1 08 
et 109 du Traité. Une seconde catégorie d'opéra
tions {émissions étrangères sur les marchés natio
naux et admission en bourse de titres étrangers, 
opérations sur titres non cotés, acquisition de parts de 
fonds communs de placement et crédits financiers) 
ne fait l'objet que d'une libération conditionnelle, en • 
ce sens qu'un État membre peut maintenir ou réta
blir des restrictions à ces opérations dès lors 
qu'elles existaient à la date d'entrée en vigueur de 
la directive ou à la date d'adhésion, si la liberté de 
ces mouvements est de nature à faire obstacle aux 
objectifs de politique économique de cet État. Pour 
les autres opérations, concernant principalement les 
mouvements de capitaux à court terme, les États 
membres restent libres d'imposer ou non des res
trictions. 

Ces deux directives constituent le dernier progrès 
qui ait été accompli dans le sens de la libération de-s 
mouvements de capitaux. Depuis lors, aucune tenta
tive visant à poursuivre par étapes cet objectif n'a 
abouti. En fait, on a même assisté à un recul par rap
port aux années soixante dans l'intégration des mar
chés financiers, puisque le degré général de libérali
sation des mouvements de capitaux dans la Com
munauté est sans doute moins élevé aujourd'hui et 
que les différences entre les États membres se sont 
accentuées. ... 

L'Allemagne, la Belgique et le Luxembourg {sous 
téserve pour ces deux pays d'un double marché des 
changes) et le Royaume Uni ont levé leurs restric
tions de change sur toutes les opérations en capital. 
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; 

Les Pays-Bas s'en tiennent aux obligations commu
nautaires et adoptent une attitude libérale à l'égard 
des opérations en capital non soumises à une obli-
gation de libération. ; 

La France, l'Italie, l'Irlande et le Danemark main
tiennent des contrôles sur la plupart des mouve
ments de capitaux et ont été autorisés par la Com
mission, dans le cadre de la procédure des clauses 
de sauvegarde, à introduire des restrictions sur.'cer
taines des opérations en capital libérées par'. les 
directives de 1960 et 1962. ! 

l 
Cette possibilité de recourir à des mesures }es-

trictives, lorsque les mouvements de capitaux 
entraînent des perturbations dans le fonctionnement 
du marché financier domestique {art. 73 du traité) 
ou en cas de difficultés ou de menace grave de diffi
culté~ de balance des paiements {art. 108, du 
Traité), constitue l'une des formes de solidarité pré
vue entre les États membres. Compte tenu_ de 
l'esprit et de la portée des clauses de sauvegârde, 
les restrictions autorisées dans ce cadre constitùent 
des mesures d'exception et ne peuvent de ce fait 
être, comme cela est le cas, maintenues pour de lon
gues périodes. Sinon, les contrôles directs 'des 
changés deviendraient un instrument permanent de 
politique économique incompatible avec les disposi-
tions du Traité. ' 

Le recours aux clauses de sauvegarde tend à être 
préféré à l'autre forme de solidarité - plus positive 
mais à d'autres égards plus contraignante -; la 
mise en œuvre d'un concours mutuel. Depuis le 
début des années soixante-dix, la Communàuté 
s'est dotée, indépendamment des mécanismes de 
crédit entre banques centrales, de deux instru
ments : le concours financier à un moyen terme et le 
mécanisme des emprunts communautaires. Dans les 
deux cas, le soutien n'est accordé que si la politique 
économique mise en œuvre par l'État membre béné
ficaire répond aux orientations agréées en commun. 
Les instruments de soutien mutuel ne doivent pas 
être conçus comme des solutions de dernier 
recours ; leur mise en œuvre suffisamment précoce 
doit au contraire permettre de prévenir les crises de 
balances des paiements et de faciliter l'ajustement 
requis dans le respect des obligations du Traité. En 
fait, malgré l'augmentation considérable des mon
tants mobilisables, les instruments de soutien 

· mutuel n'ont plus été utilisés depuis 1977: 

Dans le domaine institutionnel, une série de direc
tives concernant l'activité des intermédiaires finan
ciers et des Bourses de valeurs a été adoptée.' Le 
dispositif progressivement développé a visé à faire 
entrer dans les faits la liberté d'établissement au 
sein de la Communauté pour les banques et les 
compagnies d'assurance et à faciliter la libre presta
tion de leurs services. En ce qui concerne les bour- · 
ses de valeurs, l'objectif poursuivi a été d'accroître 
la transparence des marchés boursiers et de faciliter 
l'accès des émetteurs aux bourses des divers États 
membras. 1 
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Toutefois, la portée des progrès réalisés, ou res
tant à accomplir, dans le sens d'une harmonisation 
institutionnelle de l'activité des intermédiaires et des 
marchés financiers reste limitée s'ils ne s'accompa
gnent pas de progrès parallèles vers la libéralisation 
des mouvements de capitaux. La liberté d'établisse
ment, si elle facilite par le jeu des agences et suc
cursales une certaine interpénétration des marchés, 
ne conduit pas par elle-même à leur intégration. De 
la même façon, la libre prestation de services finan
ciers ou le choix des placements pour l'épargnant se 
trouvent fortement réduits si les mouvements de 
fonds correspondants sont soumis à restrictions. 

Dans une situation de taux de change fixes, impli
citement retenue par le Traité, la poursuite du dou
ble objectif de la libre circulation des marchandises 
et des services et de la libre circulation des capi
taux, implique que la conduite des politiques moné
taires nationales soit subordonnée aux impératifs de 
la balance des paiements. Dans la mesure où la plu
part des États membres ont souhaité garder la maî
trise de leur politique monétaire pour servir des 
objectifs de régulation interne, ils ont dû se sous
traire au moins à l'une des autres contraintes ou 
composer avec elles, selon des combinaisons diver
ses. Leur préférence a évidemment été de desserrer 
la contrainte qui paraîssait la moins forte, c'est-à
dire la libre circulation des capitaux. 

Deux ordres de considérations conduisaient d'ail
leurs à assigner à cet objectif une moindre priorité. 
En premier lieu, les fluctuations des mouvements de 
capitaux peuvent parfois être autant liées à des 
considérations spéculatives qu'à l'évolution des 
variables économiques fondamentales. En second 
lieu, une sortie nette de capitaux à long terme est 
souvent perçue comme une perte de ressources 
réelles pour l'économie nationale, sans que l'on 
tienne compte de l'accumulation de créances sur 
l'extérieur qui en résulte. 

Ces raisons expliquent pourquoi le système de 
Bretton Woods justifiait des restrictions aux mouve
ments de capitaux lorsqu'elles s'avéraient indispen
sables, pour garantir la liberté des transactions cou
rantes et la stabilité des taux de change (article VI 
des Statuts). Pour sa part, le Traité de Rome pose 
le principe de l'abolition entre les États membres 
des obstacles à la libre circulation des capitaux 
(article 3 c) mais admet que ces restrictions ne 
soient que progressivement supprimées dans la 
mesure nécessaire au bon fonctionnement du mar
ché commun (article 67). 

Nécessité d'une relance de 
l'effort d'intégration financière 

L'inexistence d'un espace financier européen est 
évidemment peu satisfaisante du point de vue du · 
droit communautaire. Elle constitue aussi, et de plus 
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en plus, un sérieux obstacle sur la voie de l'appro
fondissement du marché commun, de la restructura
tion de l'économie européenne, voire de la stabilisa
tion du système financier international. En revanche, 
les considérations de politique économique qui ont 
longtemps justifié cette situation ont perdu de leur 
pertinence .. 

Les contrôles directs ne contribuent guère à res
taurer les équilibres économiques fondamentaux et, 
appliqués aux mouvements de capitaux, leur impact 
sur la balance des paiements s'amenuise rapide
ment. 

De plus, il ~st de moins en moins vrai qu'un con
trôle des flux financiers constitue pour les gouverne
ments des Etats membres un gage. d'autonomie 
relative dans la poursuite de leur politique économi
que. Le haut degré de convertibilité des monnaies et 
la persistance de déficits extérieurs dans la plupart 
des Etats membres limite singulièrement l'indépen
dance des politiques monétaires. Mais surtout les 
progrès importants réalisés dans le processus de la 
coordination des politiques économiques et monétai
res dans la Communauté, favorisés notamment par 
le jeu du système monétaire européen, ont conféré 
aux autorités une marge de flexibilité nouvelle en ce 
qui concerne le régime des mouvements de capi
taux. Il est donc possible de revenir sur des tradi
tions de contrôle le plus souvent acquises ou 
confortées alors que le système de Bretton Woods 
était en vigueur, que la coordination des politiques 
économiques s'esquissait à peine et que les écono
mies nationales obéissaient à des cycles économi
ques rarement sych_rones. 

L'expérience montre en outre que les mécanismes 
de contrôle exercent leur maximum d'effet sur les 
mouvements de capitaux à long terme, plus faciles à 
saisir mais qui correspondent le plus souvent à une 
mobilisation ou à une réallocation de l'épargne lon
gue alors que les mouvements de capitaux à court 
terme, qui obéissent à des considérations plus spé
culatives, sont plus difficilement entravés, tant est 
grande la faculté des opérateurs de déjouer le 
maquis confus des réglementations nationales. 

Pour exploiter au mieux les possiblités du grand 
marché unique que constitue l'espace communau
taire, les entreprises doivent pouvoir faire circuler 
leurs produits, mais aussi choisir l'emplacement de 
leurs unités de production, sans pour autant mettre 
en cause les économies d'échelle qui s'attachent à 
la gestion centralisée d'un certain nombre de servi
ces communs, notamment dans le domaine financier 
et bancaire. La liberté des investissements directs, 
désormais à peu près acquise dans la Communauté, 
ne suffit pas à assurer la mobilité effective des fac
teurs de production. Le développement des entrepri
ses passe par l'accumulation d'actifs financiers 
aussi bien que par la réalisation d'investissements 
productifs. Au cours des années récentes, l'acquisi
tion nette d'actifs financiers a représenté 20 à 30 % 
de la formation de capital dans les sociétés alleman-
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des, françaises et britanniques, et encore davanteyge 
dans les sociétés italiennes. 

Les frais financiers encourus par les entreprises 
absorbent une proportion croissante de leur excé
dent brut d'exploitation. Un approfondissement du 
marché commun bancaire, par le jeu de la concur
rence et des économies d'échelle, contribuerait uti
lement à en minimiser le coût. L'exercice de la libre 
prestation de services en matière d'assurances 
devrait également y concourir. En effet, les primes 
d'assurance-dommage représentent désormais cou
ramment plus de 3 % du résultat brut d'exploitation. 
Le déploiement efficace de l'activité des groupes 
industriels sur le marché unique suppose qu'elles ne 
soient pas artificiellement contraintes de rompre ou 
de fragmenter· le tissu de leurs relations financières. 

D'autre part, la restructuration des secteurs indus
triels en difficulté et le développement d'activités 
nouvelles éxigent des capitaux considérables. 

En 1980, l'épargne brute dans la Communauté a 
atteint 430 milliards d'écus, contre 340 milliards 
seulement aux Etats-Unis. Or, les marchés finan
ciers nationaux n'en mobilisent qu'une part réduite. 
Sur les cinq principaux d'entre eux (Allemagne, 
France, Italie, Pays-Bas et Royaume-Uni) le total 
des émissions de valeurs mobilières a été très infé
rieur à celui des émissions sur le marché américain 
(142 milliards et 212 milliards d'écus respective
ment). La disproportion est encore plus nette dans 
le domaine spécifique des capitaux à risque, puis
que la valeur capitalisée des actions nationales 
cotées sur les bourses de la Communauté ne repré
sente pas même 40 % de la capitalisation des 
actions cotées sur la seule bourse de New York. 

D'une façon générale, le développement des flux 
financiers entre les pays de la Communauté est 
resté très en retrait par rapport à celui des échan
ges des biens et services. Les mouvements de capi
taux à long tenoe (1) entre les Etats membres sont 
20 fois moins importants que les échanges commer
ciaux (respectivement 1 O et 230 milliards d'écus en 
moyenne entre 1976 et 1980). 

Le cloisonnement des marchés financiers de la 
Communauté apparaît encore plus paradoxal si l'on 
considère que les pays tiers procèdent à des 
emprunts sur ces mêmes marchés (2) pour des 
montants plus (mportants et pour une proportion à 
peine inférieure de leurs besoins que les pays de 1.a 
Communauté. En 1981, ceux-ci ont émis des 
emprunts à concurrence de 2,2 milliards de dollars 
chez leurs partenaires contre 1 O milliards pour ce 
qui est des émissions des pays tiers, soit 8 % de 
leurs emprunts internationaux contre 6 % pour les 
pays tiers. Seules les institutions communautaires 
contribuent significativement à la circulation des 
capitaux au sein de la Communauté puisque en 
1981, plus de la moitié de leurs emprunts est placée 
sur. les marchés des pays membres (2). 

(1) Investissements directs, investissements de portefeuille, autres capi
taux à long terme, y compris ceux du secteur bancaire. 

(2) Y compris les emprunts internationaux en monnaies communautaires. 
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Au niveau national, le cloisonnement des circuits 
financiers est source de gaspillage ; en revanche, le 
libre jeu du critère de la rentabilité financière maxi
male n'est pas toujours le gage de la meilleure effi
cacité économique. De la même manière, au niveau 
communautaire, on peut penser qu'un · système 
financier qui, par excès .de cloisonnement interne et 
à défaut de régulation homogène de ses relations 
externes, favorise une dérivation excessive de 
l'épargne vers l'extérieur, ne sert pas au mieux 
l'inves~issement productif dans la Communauté. 

Le développement considérable du système finan
cier international s'est opéré dans une large mesure 
à partir du territoire de la Communauté. Les centres 
financiers qui y sont situés réalisent plus de deux 
tiers des eurocrédits. Ceci témoigne d'une remar
quable capacité technique, qu'il est de l'intérêt 
même de la Communauté de préserver. 

Les euromarchés ne contribuent cependant 
qu'indirectement et imparfaitement à l'interconnec
tion des marchés nationaux puisque les conditions 
d'accès des résidents à ces marchés varient selon 
la réglementation nationale des changes. Surtout, 
les communications qui peuvent s'établir par ce 
biais s'opèrent le plus souvent par l'intermédiaire de 
monnaies tierces et à des conditions sur lesquelles 
les autorités des pays membres n'ont guère de 
prise. · 

La part de l'épargne communautaire qui transite 
en fait sur les marchés internationaux, au service de 
finalités économiques imprécises et selon des 
modalités dont l'actualité récente démontre les 
incertudes, est inutilement importante. Alors que les 
Etats membres effectuent seulement la moitié de 
leurs échanges commerciaux avec des pays tiers, 
on peut estimer qu'ils réalisent les deux tiers de 
leurs opérations financières extérieures à long 
terme en dehors des circuits financiers de la Com
munauté. De la même manière, et selon une statisti
que établie par la B.R.I., les avoirs des résidents 
non-bancaires de la Communauté auprès des ban
ques déclarantes s'élevaient fin 1981 à l'équivalent 
d'environ 70 milliards de dollars. Sur ce total, on 
peut estimer p. au moins 80 % la part des dépôts 
détenus en d'autres monnaies que celles de la Com
munauté. 

La reprise du mouvement progressif d'intégration 
financière passe par un ensemble diversifié 
d'actions spécifiques, dont aucune prise isolément 
ne peut sans doute être considérée comme détermi
nante, mais dont la mise en œuvre simultanée 
représenterait un progrès significatif vers l'affirma
tion d'une identité financière de la Communauté ef 
viendrait renforcer une identité commerciale désor
mais acquise et une identité monétaire, en forma
tion. 

La situation actuelle de·s balances des paiements 
de plusieurs Etats membres ne les autorise guère à 
une libération substantielle et immédiate des mou
vements de capitaux, mais le maintien des clauses 
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de sauvegarde au titre des articles 73 et 108 du 
Traité doit être limité au strict minimum. · 

Indépendamment du problème du recours aux 
clauses de sauvegarde, pour lequel il faudrait procé
der à une évaluation, la levée progressive des 
entraves aux mouvements de capitaux dans la Com
munauté clevrait viser en priorité la constitution d'un 
marché européen des capitaux à risque. 

Dans un premier temps, les restrictions appli
quées, en vertu des clauses de sauvegarde, aux 
opérations sur valeurs mobilières pourraient être 
graduellement supprimées en ce qui concerne 
l'acquisition d'actions négociées dans une bourse 
de valeurs de la Communauté et émises par les 
sociétés des États membres. Ces acquisitions 
devraient pouvoir s'opérer au taux du marché offi
ciel. 

Dans la mesure où les investisseurs institution
nels sont autorisés à effectuer des placements en 
capitaux à risque, aucune discrimination ne devrait 
être faite entre les titres émis par les sociétés natio
nales et ceux émis par les sociétés des autres Etats 
membres. Ce principe de non-discrimination devrait 
être également étendu aux mesures fiscales visant à 
favoriser les placements en capitaux à risque dans 
le cadre d'une coordination de telles mesures. 

La libération des mouvements de capitaux à ris
que dégagerait tous ses effets si elle s'accompa
gnait d'une harmonisation des systèmes d'impôts 
des sociétés dans la Communauté. 

En matière bancaire, l'objectif poursuivi a d'abord 
été de favoriser l'intégration par la voie de l'implan
tation d'agences et de succursales. La directive du 
12 décembre 1977 a fixé à cet égard des règles de 
coordination_ des législations nationales. 

Dans le domaine de l'assurance, le droit d'établis
sement est une réalité depuis l'adoption de la pre
mière directive du 24 juillet 1973. 

C'est dans le but de faciliter la libre prestation de 
services qu'une proposition de directive en matière 
d'assurance-vie a été transmise au Conseil à la fin 
de 1975, suivie au début de 1978 d'une proposition 
de modification. Depuis cette date, les négociations 
se trouvent bloquées pour des raisons d'ordre tech
nique. 

Le développement des prestations de services 
dans ce secteur servira l'approfondissement du mar
ché intérieur communautaire. Quant aux effets sur 
les balances de paiements, les transferts de primes 
à l'extérieur ne s'effectueront pas à sens unique et 
n'excéderont probablement pas un faible pourcen
tage du total des primes payé(;)s dans n'importe quel 
État membre. 

La gestion des entreprises dont l'activité est le 
plus développée au niveau communautaire s'en 
trouverait facilitée. · La concurrence entre assureurs 
encouragerait le développement de nouvelles tech
niques d'assurance avec des avantages pour les 
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assurés comme pour les assureurs qui veulent 
accroître leurs activités internationales. 

En ce qui concerne les bourses de valeurs, il fau
drait renforcer les liens entre les marchés boursiers 
nationaux en vue de permettre l'exécution des 
ordres émanant des clients sur le marché boursier 
qui offre, à un moment donné, les meilleures condi
tions. 

Il s'agit d'établir un système d'interconnexion des 
bourses existantes et non pas de créer un marché 
boursier nouveau ; l'idée est d'obtenir une intégra
tion de toutes les ressources européennes et de 
mettre fin à la fragmentation actuelle. L'intercon
nexion pourrait se limiter, dans une première étape, 
aux actions eùropéennes à cotation multiple et pour
rait s'étendre, par la suite, à d'autres valeurs et à 
d'autres marchés. 

Pour que les bourses de valeurs de tous les États 
membres aient, dès le début, la possibilit~ de parti
ciper pleinement à ce système, les restrictions appli
quées par certains d'entre eux à l'admission à la 
cote d'actions étrangères devraient être levées. 

En outre, pour éviter les distorsions de concur
rence entre les bourses de différents États mem
bres, il serait nécessaire que le Conseil des Minis
tres adopte la proposition de directive relative aux 
impôts indirects sur les transactions sur titres, dans 
le but d'éliminer toute double imposition et de 
réduire la charge de ces impôts dans la perspective 
de ,leur suppression ultérieure. 

- Le développement ou la création dans les États 
membres de. marchés hors cote, spécialement adap
tés aux besoins de financement des P.M.E., pourrait 
également conduire à un renforcement des marchés 
européens et par voie de conséquence à un nouvel 
élan des marchés de capitaux à risque en Europe. 

Pour ce qui concerne la mobilisation de l'épargne 
dans la CEE, les institutions communautaires (BEI, 
Communautés) peuvent apporter une contribution 
utile. Parallèlement, il faut développer des instru
ments financiers capables de réaÎiser une interpéné
tration effective des circuits financiers et d'assurer 
efficacement la mobilisation et la circulation des 
capitaux au sein d'un espace financier élargi. 

Relations financières . 
internationales : une zone de stabilité 

Dans le domaine des relations financières interna
tionales, la Communauté doit s'assigner un objectif 
analogue à celui qu'elle s'est-fixé en matière moné
taire : constituer une zone de stabilité et contribuer 
ainsi à l'établissement de rapports plus équilibrés 
entre les divers pôles 'financiers mondiaux. Une telle 
démarche suppose que la Communauté se dote 
d'une personnalité financière vis-à-vis de l'extérieur. 
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La libération des flux de capitaux intervenue au 
début de la construction européenne a procédé d'un 
mouvement de mondialisation des échanges mon
diaux. Dans le même temps, à l'intérieur de la Com
munauté, des dispositions nationales régissant les 
flux financiers vers l'extérieur sont en vigueur dans 
certains États membres. Jusqu'à ce jour, l'article 70 
du Traité qui prévoit une coordination progressive 
des politiques des États membres en matière de 
change, en ce qui concerne les mouvements de 
capitaux entre ces États et les pays tiers n'a reçu 
qu'une seule application concrète avec la directive 
de 1972 pour la régulation des flux financiers inter
nationaux et la neutralisation de leurs effets indési
rables sur la liquidité interne. Les instruments dont 
se sont dotés à ce titre les États membres sont tou
tefois conçus pour une application erga omnes ne 
prévoyant pas de traitement différencié entre les 
mouvements de capitaux intra-communautaires et 
ceux avec les pays tiers. Certains de ces instru
ments visent ou ont visé à mieux contrôler les 
entrées spéculatives de capitaux {système du Bar
depot par exemple (3). 

L'objectif de la Communauté doit être de maintenir 
un haut degré de libération vis-à-vis de l'extérieur et 
de préserver l'activité internation1:1le de ses centres 
financiers. 

La Communauté, dotée d'instruments d'intégration 
bien définis, peut, par la voie de la coordination des 
législations bancaires, créer une zone de stabilité 

(3) En 1972 et 1973, les autorités allemandes ont ainsi institué l'obliga
tion d'un dépôt en compte bloqué - dit Bardepot - à hauteur d"un certain 
pourcentage, qui a varié de 20 à 50 % sur les emprunts extérieurs des rési
dents. 

Il s'agit donc d'un mécanisme différent du dépôt obligatoire non productif 
d'intérêt appliqué à diverses reprises (1974, 1976 et 1981) en Italie sur 
l'achat de devises par les résidents. 
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qui ne présenterait pas seulement des structures 
homogènes à l'intérieur mais qui contribuerait aussi 
à la réalisation de principes et de techniques de 
contrôle bancaire sur le plan international qui soient 
plus adaptés que dans le passé aux risques crois
sants pris par les banques internationales. 

Promouvoir l'usage de l'écu 

L'intégration financière dans la Communauté ne 
pourra véritablement progresser que si elle s'appuie 
sur une plus grande identité monétaire. A ce titre et 
au stade actuel, le développement du rôle de l'écu 
apparaît essentiel aussi bien comme support privilé
gié d'une transférabilité accrue des actifs financiers 
au sein de la Communauté que comme l'expression 
vis-à-vis de l'extérieur d'une union monétaire en for
mation, ayant vocation à être l'un des trois piliers 
d'un système monétaire international ordonné. 

Reconnaître à l'écu le statut de devise et traiter 
les opérations libellées en cette unité par analogie 
avec les opérations en monnaies convertibles· cons
tituerait un pas décisif. La cotation officielle de l'écu 
sur tous les marchés des changes de la Commu
nauté, même si cette cotation est dérivée de celle 
des monnaies composantes, consacrerait vis-à-vis 
des opérateurs une telle reconnaissance. 

\ 
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A l'heure où la Communauté traverse une crise 
structurelle durable (même si certains indices 
conjoncturels s'améliorent), peut-elle se permettre 
un vaste programme d'aide des Etats du Nord vers 
les Etats du Sud, et ceci au moment même où elle 
atteint le plafond de ses ressources propres ? Voici, 
vus par un observateur proche de l'un des pôles de 
la vie communautaire (le Conseil) quelques argu
ments que l'on peut échanger à ce sujet. 

Un peu d'histoire 

* ** 

Bien qu'ayant un courant d'échanges avec cette 
région, la Communauté des six n'était pas centrée sur 
lla Méditerranée. Paradoxalement, c'est en s'élargis
sant vers le Nord (passage à neuf) qu'elle a 
commencé à s'y intéresser plus : la Grande-Breta
gne a toujours eu un rôle actif dans cette partie du 
monde, à certaines époques même un rôle militaire, 
en tous temps un rôle économique. L'adhésion de la 
Grèce n'a fait que renforcer cette tendance, qui 
trouvera son point culminant lors de l'adhésion és
pérée de l'Espagne et du Portugal. 

LeFEDER 

Les régions faibles de l'Europe ont toujours ré
clamé, conformément au Traité instituant la CEE, 
l'élimination des disparités de développement éco
nomique, le but étant « l'harmonisation dans le pro
grès ». En 1975, le Fonds européen de développe
ment régional (FEDER) fut créé dans le but ambi
tieux de resserrer l'éventail entre le niveau de déve
loppement des régions des Etats membres. 

Malheureusement, après sept années de fonc
tionnement, ce Fonds se heurte à une série de criti
q4es aussi impitoyables que dissemblables. Pour 
les Etats du Sud, il n'a pas atteint son objectif princi
pal, car loin de diminuer, les disparités régionales 
n'ont fait que s'accroître depuis qu'il existe (1 ). Pour 
les Etats du Nord, l'action du Fonds n'est pas assez 
concentrée et il conviendrait de mettre fin à la dilu~ 
tion de l'aide ( « Giesskanneprinzip ») sur une multi
tude de petits projets dont la validité économique et 
la gestion sont difficilement contrôlables. Il a ten
dance à intervenir de façon dispersée et non coor
donnée par rapport aux autres Fonds structurels de 
la Communauté (FSE, FEOGA/Orientation). Enfin, 

(1) Voir premier rapport périodique sur la situation économique 
et sociale des régions de la Communauté, Office des publications 
officielles des Communautés européennes, ISBN 92-825-2481-7 
n° catalogue CB-32-81-487. 
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pour les tenants de l'intégration européenne, le 
FEDER est marqué de façon indélibile pour ses ori
gines peu communautaires. Il n'est né ni d'un article 
du Traité de Rome, ni d'une évolution constatée de 
commun accord par les Institutions communautai
res, mais de par la volonté de l'ancêtre du Conseil 
européen, le cc Sommet», qui l'a accèpté en 1972 
en tant que condition d~ l'adhésion du Royaume-Uni 
à la Communauté. Bien sûr, il a été établi par un rè
glement du Conseil (2) arrêté sur proposition de la 
Commission, sur avis de l'Assemblée et du CES, 
mais il n'en reste pas moins que les Etats membres 
se sont réservés dès le départ le rôle principal puis
que le FEDER n'intervient pour l'essentiel qu'en 
remboursement des dépenses des administrations 
nationales et dans le cadre de quotas nationaux. 

Dès le début du fonctionnement du FEDER, la 
Commission, le Parlement européen et le CES ont 
déploré cette cc tare », en quelque sorte congénitale. 
Il s'y ajoutait une confusion dans les objectifs qui a 
d'ailleurs rendue très difficile l'élaboration du règle
ment 724/75 du Conseil instituant le FEDER : la 
tâche de ce Fonds devait-elle être de lutter contre le 
seul sous-développement structurel des régions, 
comme l'entendaient les six membres fondateurs de 
la Communauté ? Ou devait-il également intervenir 
en faveur des causes plus récentes de sous-déve
loppement, telles que le déclin industriel, le délabre
ment urbain, bref tout ce qui est lié à cc la crise » ? 

Faute d'accord sur de véritables critères sur la 
base desquels gérer le FEDER, chaque Etat mem
bre a présenté au remboursement du Fonds ce qu'il 
estimait répondre le mieux à sa notion de dévelop
pement régional. 

Une première amélioration 
la section hors quotas 

Pour apporter une double réponse à ces inconvé
nients, la Commission a proposé lors de la première 

· réforme du règlement (après trois années de fonc
tionnement) la création d'une section hors quotas 
dont les caractéristiques seraient les suivantes : 

- comme son nom l'indique, elle échapperait au 
système des quotas nationaux et serait gérée direc
fement par la Commission sur la bé!se de critères 
communautaires ; 

- elle apporterait une réponse spécialement 
adaptée aux problèmes récents car elle devrait 're
médier aux conséquences des politiques commu
nautaires (cas typique : la restructuration de la sidé
rurgie) ; 

(2) Règlement n• 724/75 du Conseil du 1 B mars 1975, JO 
n• L 75 du 21.3.75. 
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- elle interviendrait non. pas en faveur d'une 
multitude de petits projets mais en faveur de pro
grammes élaborés de commun accord par la 
Commission et les Etat membres concernés. 

Après avoir rencontré au début un accueil peu en
thousiaste au sein du Consèil (les Etats membres 
craignaient de se voir imposer par la Commission 
des mesures qui ne seraient pas exactement celles 
qu'eux-mêmes avaient imaginées en matière de dé
veloppement régional), cette section hors quotas a 
été créée en 1979, le Conseil se réservant d'arrêter 
les règlements-cadre à l'unanimité. C'est ainsi qu'a 
été prévu dans le règlement FEDER modifié (3) une 
section hors quotas de 5 % du FEDER. 

Au vu de l'expérience, on peut dire que cette ini
tiative a réussi, au moins là où les administrations 
nationales ont été à même de bâtir de véritables 
programmes. 

Arrêtons-nous un instant sur le cas particulier de 
l'élargissement de la Communauté vers le Sud. 
C'est là en effet une des politiques communautaires 
à laquelle la Commission a proposé de remédier à 
l'avance dans le cadre de la section hors quotas du 
FEDER. Dans la première série de règlements
cadre pour cette section (4), le Conseil a adopté un 
règlement prévoyant précisément pour préparer les 
régions du Sud (Sud-Ouest de la France et Mezzo
giorno italien) au choc de l'élargissement (et parti
culièrement des exportations agricoles de l'Espa
gne) une série de mesures originales, destinées 
principalement à renforcer leur tissu économique en 
y stimulant l'activité des petites et moyennes entre
prises, l'innovation, l'artisanat, le tourisme rural, 
etc. 

Dans la pratique, l'application donnée à ce règle
ment fut inégale. En France, le cc Plan grand-Sud
Ouest » constituait la structure d'accueil adéquate 
pour l'élaboration du programme français, et le sys
tème a fonctionné de manière satisfaisante. En Ita
lie, face à des difficultés administratives, moins de 
progrès ont pu être constatés à ce jour dans la mise 
en œuvre de ce règlement (alors qu'un autre règle
ment hors quotas - cc énergies nouvelles » - a 
connu une application plus que satisfaisante en Ita
lie). 

Pour conclure sur ce point, on peut relever que -
les premières actions hors quotas répondaient bien 
au but consistant à remédier à un certain nombre de 
carences du FEDER : la conception en était commu
nautaire, même si pour l'exé.cution elles dépen
daient étroitement des administrations nationales ; 
répondant à des critères précis, elles échappaient 
presque entièrement aux hasards des politiques lo
cales ; enfin, l'approche par programmes se révèlait 
viable à certaines conditions. 

(3) Règlement n• 214/79 du Conseil, voir JO C 36 du 9.2.1979. 

(4) JO n• L 271 du 15.10.1980. 

\ 

' 1 



I 

1 
J 

Le contexte méditerranéen 

La section hors quotas ne concerne que 5 % du 
FEDER, la proportion de ses actions dirigées vers 
les régions méditerranéennes est faible. Même en 
comptant la part importante de la section sous 
quotas qui peut y intervenir, on peut dire que l'action 
du FEDER dans cette zone reste mineure. Quantita
tivement, la deuxième série d'actions hors quotas 
qui a été proposée récemment par la Commission 
(5), notamment à l'intention de la Grèce, n'y chan-
gera rien. ' 

Aussi l'attitude de la Communauté face aux pro
blèmes méditerranéens couvre-t-elle un spectre 
beaucoup plus large. 

En effet, dans le cadre d'une " approche glo
bale » définie en 1972, la Communauté a tissé un 
réseau de rapports privilégiés avec pratiquement 
tous les Etats riverains de la Méditerranée. Malheu
reusement, la crise est venue briser cet élan et, 
concrètement, ces pays.n'ont pu tirer que peu de ré
sultats des accords conclus (6), que ce soit dans le 
domaine industriel, dans le domaine agricole ou 
dans celui de la libre circulation de la main-d'œuvre. 

Aussi, quand la question de l'élargissement de la 
Communauté vers le Sud s'est posée, les réflexions 
qui ont été menées ont dûment tenu compte de ce 
contexte d'ensemble (7). Les problè·mes des autres· 
pays méditerranéens ont constitué l'une des 
contraintes dont ont dû tenir compte les négocia
tions d'adhésion et, en cours de route, la Commis
sion a même présenté le 22 juin 1982 (8) des propo-, 
sitions concrètes dépassant le cadre de l'impact 
proprement dit de l'élargissement pour déterminer 
les grandes orientations que devra revêtir la politi
que méditerranéenne de la Communauté future. A 
cette occasion, la Commission précisait que l'élar
gissement n'est qu'une des causes rendant néces
saire une adaptation des accords méditerranéens, 
la cause principale étant l'aggravation de la 
conjoncture économique internationale, qui a révélé 
la sensibilité de certains secteurs économiques 
dans la Communauté aux importations de produits 
homologues des pays méditerranéens : p. ex. pro
duits agricoles, pêche, sidérurgie, textile. 

Néanmoins, au fur et à mesure que la perspective 
de l'élargissement se rapprochait, les problèmes 

· auxquels la section hors quotas du FEDER avait 

(5) JO n° C 15 du 19.1.1983, règlements « élargissement », 

« îles grecques », « énergies nouvelles ». 

(6) Voir communication de la Commission concernant une politi
que méditerranéenne de la Communauté élargie, Bull CE 6-1982 
points 1.2.1 à 1.2.4. 

(7) Voir la « fresque » et les « avis » sur l'élargissement, sup
pléments 1/78, 2/78, 5/78 et 9/78 au Bull CE. 

(8) Cf. Bull CE 6-1982 points 1.2.1 à 1.2.4. 
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tenté d'apporter une réponse ont acquis une impor
tance croissante. De toute part, et notamment du 
côté du Parlement européen (9), est venue l'exi
gènce de " faire quelque chose de plus » pour les 
régions de la Communauté qui souffriraient le plus 
directement de l'impact de l'entrée de l'Espagne et 
du Portugal. 

La Commission en était bien consciente quand 
elle a annoncé, dans son rapport en exécution du 
mandat du 30 mai 1980, son intention de présenter 
des programmes communautaires pour contribuer à 
atténuer les problèmes spécifiques des régions mé
diterranéennes de la Communauté. 

Les Programmes Méditerranéens In
tégrés 

Après une lente maturation, due à la complexité 
des problèmes à affronter, la Commission a pré
senté au Conseil en deux fois - le 24 mars 1983 . 
(10) un exposé des motifs accompagné d'une esti
mation des conséquences financières, d'une carte 
des régions éligibles, et des trois programmes 
concernant la Grèce, la France et l'Italie ; le 23 août 
1983 (11 ), le texte du projet de règlement (auquel 
seront annexés les trois programmes) - au total, 
180 pages d'un texte dense et d'analyse difficile. 

Schématiquement, on peut dire que ces program
mes visent avant tout à rendre aux régions agricoles 
méditerranéennes une position plus compétitive 
face aux défis de l'élargissement, et par voie de 
conséquence de la difficile conjoncture économique 
actuelle. Les mesures s'articulent en deux volets 
d'importance inégale, mais étroitement interdépen
dants. 

. Comme premier volet, la Commission propose de 
reprendre, de poursuivre et d'élargir un certain nom
bre de mesures formant un tout cohérent dans le do
maine agricole. L'objectif général consiste à accroî
tre le revenu des populations agricoles, mais les 
moyens choisis sont différenciés suivant les situa
tions. 

Il s'agit en premier lieu d'améliorer les conditions 
de base sur lesquelles repose l'activité agricole : 
d'une part, apporter des améliorations physiques 
(remembrement, irrigation, aménagement foncier) ; 
d'autre part, réaliser des infrastructures agricoles 
(électrification, routes agricoles, adduction d'eau, 
etc:). 

(9) Cf. rapport « Pôttering », sur un « plan méditerranéen "• 
doc. de séance 1 - 736/81. 

(10) COM(83) 24 final. 

(11) COM(83) 495 final. 
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Parallèlement, les mesures socio-structurelles 
classiques doivent être renforcées pour fixer la po
pulation rurale : indemnité compensatoire destinée 
à permettre le travail dans des conditions difficiles, 
et indemnité de cessation d'activité pour avancer la 
date à laquelle les exploitations des agriculteurs 
âgés peuvent devenir disponibles. 

L'essentiel des mesures agricoles se subdivise en 
deux catégories articulées de façon complémentaire. 
entre deux types de zones. Celles qui concernent 
les zones de collines et de montagne (dites zones 
internes) visent à maintenir sur place la production 
agricole et même à la stimuler dans la mesure où 
elle ne pose pas de problèmes d'excédents ou peut 
être consommée sur place. Sont envisagés l'éle
vage (animaux de petits poids, et bovins en excluant 
la formation d'excédents laitiers) et certaines cultu
res exportables (amélioration des spéculations tra
ditionnelles : p. ex. fruits à coque, plantes aromati
ques et médicinales). 

Dans les zones de plaines, où sont produits ac
tuellement des excédents (tomates, fruits, vin, huile 
d'olive) il est prévu d'encourager les reconversions, 
soit pour augmenter la qualité (p. ex. transformation 
de vin et d'huile d'olive en cultures de raisins et 
d'olives de ·table), soit pour créer de nouvelles spé
culations réduisant la dépendance extérieure de la 
Communauté (p. ex. cultures de produits énergéti
ques, de fourrages, vergers de fruits à coque). 

Outre les mesures proprement agricoles, sont 
prévues des mesures dans le domaine forestier (ter
rassement, boisement, amélioration des espèces, 
création de parcs naturels, soutien aux groupe
ments forestiers, etc.), elles aussi distinctes suivant 
qu'il s'agit de zones de plaines ou de zones inter
nes. 

Par ailleurs, il est prévu des mesure·s limitées en 
faveur de la pêche et de l'aquaculture dans les 
zones côtières à l'exception des zones d'urbanisa
tion et de tourisme intense : investissements limités 
pour la restructuration de la flotte - amélioration de 
certaines structures à terre - développement de 
l'aquaculture (notamment élevage de coquillages en 
eaux saumâtres). 

Toute une gamme d'actions de valorisation des 
produits agricoles en général est prévue : améliora
tion des équipements de récolte ; promotion et pros
pection de marché ; transformation et commerciali
sation des produits, soutien aux groupements de 
producteurs. 

Le deuxième volet des actions proposées est inti
tulé volet extra-agricole. Il s'agit en fait de reprendre 
des actions déjà existantes ou envisagées dans la 
section hors quotas du FEDER, dans le but de créer 
des emplois alternatifs pour fixer sur place les agri
culteurs libérés par les mesures agricoles. Ces me
sures visent à stimuler l'activité des petites et 
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moyennes entreprises (p. ex. études de marché, en
couragement de l'innovation, activités communes, 
accès aux marchés publics), à créer des emplois, 
même saisonniers, dans les secteurs liés à l'agricul
ture (p. ex. agro-alimentaire lié à la réorientation 
des productions), à encourager l'artisanat, le tou
risme rural, le développement d'énergies nouvelles. 
Ce volet comporte aussi le financement de certaines 
infrastructures nécessaires au développement d'ac
tivités créatrices d'emplois (petites zones industriel
les, usines clefs-en-mains, liaisons routières, télé
communications, centres de formation, équipements 
portuaires). · 

• Enfin un certain nombre de mesures d'accompa
gnement générales sont prévues, car la réorienta
tion des activités et des mentalités repose avant 
tout sur la formation des hommes. Il s'agit d'amélio
rer la préparation des exploitants individuels et de 
créer les conditions d'activités nouvelles par une 
formation professionnelle intégrée, l'assistance 
technique et la vulgarisation agricole, tout en stimu
lant la recherche dans les domaines liés aux actions 
envisagées. 

On notera au passage que pratiquement toutes 
les mesures proposées coïncident avec des actions 
de la Communauté existant déjà, principalement au 
titre du FEOGA/Orientation et du FEDER/Hors 
quotas ; seuls les taux d'interven·tion et la zone géo
graphique couverte sont différents. Il en découle 
que les problèmes de procédure ont demandé à la 
Çommission un effort d'imagination soutenu. 

La procédure proposée est intéressante, car elle 
constitue la première application à grande échelle 
de l'approche intégrée, qui avait déjà fait l'objet de 
quelques tentatives dans le domaine des structures 
agricoles (p. ex. Irlande, Lozère, Luxembourg belge) 
et ponctuellement à Belfast et Naples. 

Dans les grandes lignes, le traitement réservé par 
les organes de la Communauté aux mesures propo
sées sera le même, qu'il s'agisse de la part relevant 
d'un des Fonds structurels, ou de la part supplé
mentaire au titre des PIM, ou même des rares mesu
res entièrement nouvelles prévues dans les PIM. 

Ainsi est respectée la spécificité de chaque do
maine d'action (agricole, régional, etc.), alors que le 
caractère intégré de l'ensemble est fortement mar
qué, puisque les mesures ont été conçues dès le dé
·part de façon à être complémentaires entre elles. 
Pour veiller au maintien de ce caractère, un « Co
mité de Guidance » est prévu pour le PIM de chaque 
pays. En outre, la Commission n'adoptera qu'après 
l'examen d'ensemble des actions par les différents 
comités compétents le « dispositif opérationnel » uni
que établi par chaque autorité nationale pour donner 
des indications techniques aux instances chargées de 
l'exécution. 
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Incidences financières 

Il s'agit là d'un aspect non négligeable de la pro
position de la Commission : celui qui, on s'en doute, 
posera le plus de difficultés aux Etats membres (12) 
et par voie de conséquence au Conseil. En effet la 
Commission propose une intervention communau
taire globale de 6 62'8 Mio ECUS sur six ans, à sa
voir une moyenne annuelle d'environ 
1 100 Mio ECUS à charge du budget, chiffre qui suf
fit à lui seul pour dépasser le plafond fixé aux res
sources propres de la Communauté. 

Si l'on ajoute à cela le fait que, dans les travaux 
récents menés à la suite du Conseil européen de 
Stuttgart, la Commission a proposé (13) le dpuble
ment sur cinq ans de la dotation dès Fonds structu
rels « normaux " de la Communauté 
(FEOGA/Orientation, FEDER, Fonds social), on voit 
devant quelles échéances la Communauté se trouve 
à la veille du Conseil européen d'Athènes (6 décem
bre 1983). 

Il n'appartient certes pas à un modeste commen
tateur des activités communautaires de prophétiser 
le sort qui sera réservé aux propositions de la 
Commission concernant les Programmes Méditerra
néens Intégrés, mais il est possible de se livrer à 
une analyse lucide des données qui conditionneront 
le succès ou l'échec de cette tentative. 

Un défi pour la Communauté 

Il apparaît à la lecture de ce qui précède que, jus
qu'à présent, la Communauté est intervenue d'une 
manière insuffisante en faveur de ses régions médi
terranéennes. Bien sûr, le total de ces interventions 
n'a pas été négligeable. La Commission a calculé 
que les aides budgétaires par habitant en 1982 
avaient dépassé 100 ECUS dans le Mezzogiorno, 
les avaient presque atteint en Grèce, et avaient at
teint 30 ECUS/Hab. dans la zone concernée en 
France. Toutefois, ces aides n'ont représenté que 
6 % des dépenses de la Communauté ou 31 % de la 
dotation des Fonds structurels. Si enfin on le 
compare au PIB, le budget communautaire, aux trois 
quarts consacré aux prix agricoles, n'en représente 
qu'une fraction infime. 

(12) Il faut ajouter à la part communautaire une part nationale 
de 40 % en moyenne, ce qui porte l'intervention publique totale à 
11 000 ECUS pour 6 ans. 

(13) Rapport et propositions sur les moyens d'accroître l'effica
cité des Fonds structurels de la Communauté, doc. COM(83) 501 
final du 28 juillet 1983. 

MARCHE 
COMMUN 

En outre, ce modeste flux financier recouvre des 
mesures conçues séparément les unes des autres, 
fractionnées et ne tenant pas suffisamment compte 
des réalités socio-économiques et des insuffisances 
budgétaires des régions concernées. 

Dans ces conditions, la Communauté se trouve 
devant un choix clair mais redoutable. Ou bien elle 
continue le « saupoudrage " que certains assimilent 
même à un gaspillage, puisque l'effet économique 
de l'aide dispensée n'apparaît pas à l'analyse 
macro-économique. 

Prise dans l'ornière de ses traditions, victime de 
celles des bureaucraties nationales, la Communauté 
méritera alors pleinement les accusations que lui 
portent déjà les « pourvoyeurs de fonds » de sa 
moitié Nord, et l'indifférence blasée que lui réser
vent les populations de sa moitié Sud, qui consta
tent que leurs conditions se détériorent en termes 
relatifs. 

Ou bien, mise sous l'obligation impérative de ré
former rapidement ses finances, elle trouvera le 
courage et l'imagination de concentrer son action 
dans quelques domaines particulièrement sensibles 
où celle-ci sera mieux ressentie. Elle devra alors af
fronter le problème particulièrement difficile d'un 
rééquilibrage de ses dépenses entre le soutien aux 
prix de produits agricoles excédentaires comme le 
lait et, dans une moindre mesure, les céréales et la 
viande, et une approche nouvelle en faveur de ses 
régions les plus défavorisées, au premier rang des
quelles tous les indicateurs situent les régions médi
terranéennes. 

Le problème prend une acuité supplémentaire s'il 
est soumis à l'éclairage révélateur que constitue 
l'élargissement à l'Espagne et au Portugal. Il est 
clair que le « centre prospère " du Marché commun 
a longtemps tiré le plus grand profit de l'intégration 
européenne. La crise qui a touché les régions d'an
cienne industrie depuis quelques années a rendu 
moins apparent ce phénomène, mais elle n'en a pas 
pour autant augmenté la prospérité des régions pé
riphériques. Si les régions centrales veulent pour
suivre la dynamique de l'intégration européenne en 
l'élargissant à douze pays - et c'est leur intérêt 
comme celui de la Communauté elle-même, et de la 
démocratie en Europe - il faudra bien trouver le 
moyen de compenser, pour les régions méditerra- · 
néennes, l'impact supplémentaire auquel celles-ci 
se trouveront confrontées. 

Les contraintes . 

En face de ce défi, on peut essayer de recenser 
les différentes contraintes dont doit tenir compte la 
Communauté : 
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le plafond des ressources propres est atteint, et 
nul ne sait si un accord se fera rapidement pour aller 
au-delà du chiffre magique de 1 % de la TVA: des 
économies doivent donc être trouvées dès mainte
nant; 

- le principe d'une augmentation des Fonds 
structurels eux-mêmes a fait l'objet d'un accord, 
dont on voit encore mal comment le Conseil euro
péen d'Athènes le mettra en application ; 

- d'ailleurs une augmentation massive de la do
tation de ces Fonds supposerait une injection de 
crédits tout aussi forte de la part des Etats membres 
les plus défavorisés. Leur « capacité d'absorption » 

est fortement limitée par leurs possibilités de co-fi
nancement; 

- l'approche dispersée entre ces Fon.ds semble 
être maintenant dépassée. L'approche intégrée 
semble faire de plus en plus d'adeptes, mais elle est 
difficile à mettre en œuvre concrètement ; 

- l'agriculture du Nord a longtemps tiré plus de 
bénéfices de la politique agricole commune que 
l'agriculture méditerranéenne. Mais à partir de ce 
constat, unanime, les avis divergent quant aux 
moyens à proposer pour un rééquilibrage ; 

- pour un Etat membre au moins (la Grèce) l'ac
quis communautaire doit être complété de façon 
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substantielle (14), à défaut de quoi ce pays pourrait 
s'interroger sur son appartenance à la Commu
nauté. La principale réponse imaginée par la 
Commission à cette demande est constituée par les 
PIM; . -

:-- enfin la décision de principe concernant l'élar
gissement à l'Espagne et au Portugal est acquise. 
Reste à en fixer les modalités, notamment dans le 
domaine agricole 

* ** 
En guise de conclusion, on pourrait essayer de 

réduire cette équation difficile en quelques termes 
simplistes : · 

- ou bien une solution sera trouvée pour 
compenser les handicaps de toute sorte dont souf
frent les parties méditerranéennes de la Commu
nauté ; 

- ou bien les ressources et l'imagination man
queront pour trouver cette compensation, et alors le 
pronostic concernant la réalisation de l'élargisse
ment semble devoir rester réservé. 

(14) Voir Mémorandum grec du 19 mars 1982 et réponses de la 
Commission (docs COM(82) 348 final et COM(83) 134 final). 
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Pourquoi la dimension européenne est si peu 
prise en compte dans l'analyse économique des re
lations agriculture-forêt ? C'est là un fait surprenant 
et à certains égards préoccupant qui mérite un exa
men. 

Au plus profoncl de la Forêt, 
la Patrie a son cœur ... 

En posant cette question, .viennent en mémoire 
les quatre vers que nous a laissés André Theuriet : 

" Au plus profond de la forêt, 
La Patrie a son cœur; 
Un peuple sans forêt 
est un peuple qui meurt. " 
Com·me au siècle dernier, la forêt reste de nos 

jours un domaine très sensible au cœur de ceux qui 
aiment profondément leur pays, à ce point que tous 
les commentaires et analyses auxquels elle donne 
lieu sont nationo-centriques. La définition restrictive 
- hexagonale - que certains donnent de ce que 
l'on appelle la « filière bois » est significative à cet 
égard. 

On est cependant èn droit de s'interroger doréna
vant sur la validité de l'approche purement nationale 
des problèmes de la forêt et de ses relations avec 
l'agriculture, quand on sait la part qui revient à cette 
dernière dans la construction européenne. 

L'agriculture : arbre qui a caché 
la forêt européenne ... 

L'agriculture, il est vrai, occupe une place à 
l'échelle européenne prépondérante à ce point 

Des experts agricoles et forestiers se sont récem- qu'elle a, depuis 25 ans, joué à ce niveau le rôle de 
ment réunis dans le cadre d'un colloque organisé l'arbre qui cache la forêt. Certes, le bois ne figure 
par les élèves de l'Institut National Agronomique à pas à l'annexe Il du Traité de Rome ; il ne relève 
Grignon pour débattre du thème « Agriculture et re- donc pas de la politique agricole commune. Est-ce 
valorisation de la forêt"· cependant une raison suffisante pour justifier l'ap-

C'est là un sujet d'une grande actualité vu que les ~r?che purement national~ ~e la questio~ ? En ré~
secteurs agricoles et forestiers à la fois concurrents ll~e. cette_ approche res!nct1ve .du pr~b.leme ne re
et complémentaires, connaissent tous deux de sé- . s1ste pas a une an~lyse econom1que seneuse. 
rieuses difficultés pour des raisons opposées. D'un Au niveau de l'Europe comme à celui de chacun 
côté c'est le trop plein, de l'autre c'est le trop peu. Il des Etats membres de la Communauté, la forêt 
faut à coup de restitutions coûteuses exporter des constitue un secteur économique et stratégique très 
produits agricoles dont le marché intérieur est sa- important. Sans une bonne intégration de ce secteur 
turé ; on doit par contre importer plus de la moitié du au reste de.l'économie européenne, il n'est pas pos
bois nécessaire à la consommation intérieure. sible de prétendre que les objectifs du Traité de 

A 1à fin de ce colloque, M. Claude Baillet, chef de Rome pourront être totalement atteints. 
la Division " Forêts et Environnement " de la Les solutions aux problèmes nationaux que pose 
Commission des Communautés européennes, est l'établissement de relations aussi harmonieuses que 
venu apporter une touche européenne aux débats possible entre agricultl!re et forêt ne peuvent doré
qui jusque là avaient principalement porté sur les navant se concevoir eh faisant abstraction des déci
aspects nationaux de la question. Nous avons ex- sions de la Communauté européenne et des déci-
trait certains passages de son intervention. sions prises par chacun de ses Etats membres. 
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Par exemple, l'analyse des perspectives de déve
loppement de la suberaie (forêt de chênes-liège) du 
Midi de la France aboutira à des conclusions bien 
différentes si celle-ci se limite aux frontières natio
nales ou si elle prend en compte la dimension euro
péenne. 

La prise en compte de cette dimension permet de 
ne pas négliger les aspects suivants : 

1) Le Conseil des Ministres de la Communauté 
vient, sur proposition de la Commission de Bruxelles 
d'augmenter de 25 % le budget pour l'action 
communautaire en vigueur depuis 1979 en faveur du 
développement de la forêt dans certaines régions 
méditerranéennes. Quelles perspectives une telle 
décision offre pour le développement de la sube
raie ? La Commission prépare actuellement plu
sieurs propositions concernant le développement et 
la protection de la forêt méditerranéenne (program
mes méditerranéens intégrés ... ). Quel peut être l'im
pact de ces nouvelles mesures sur la suberaie du 
Midi de la France, lorsqu'elles se traduiront par des 
règlements communautaires ? 

2) Pourquoi le liège, un des seuls produits de la 
forêt qui puisse, selon le Traité de Rome bénéficier 
de la politique agricole commune (car lui, il figure 
dans l'annexe Il dudit Traité), n'a-t-il pas encore vu 
son marché organisé au niveau de l'Europe ? Quel
les sont les perspectives en la matière ? Quels sont 
les plans de développement de cette production 
dans les autres régions ? Comment se situe la pro
duction méridionale française dans le contexte de 
libre concurrence intracommunautaire ? 

3) L'Espagne et le Portugal - les deux plus gros 
producteurs de liège du monde - frappent à la 
porte de la Communauté. L'élargissement de la 
Communauté à ces deux pays n'est plus dorénavant 
une simple hypothèse d'école. Il faut dès lors s'in
terroger sur les perspectives qui peuvent s'ouvrir ou 
se fermer pour le liège produit actuellement dans les 
régions de la Communauté des dix. 

L'Europe ne peut rester 
la Belle au « bois dormant » 

Cet exemple parmi d'autres montre aussi que. 
l'Europe ne doit pas rester plus longtemps la Belle 
au « bois dormant » de l'Europe. 

A côté de la politique agricole commune, la politi
que forestière de la Communauté est inexistante. 
Les initiatives en la matière n'ont eu que très peu de 
résultats concrets, depuis la Conférence euro
péenne forestière de Bruxelles en 1959. Bien des 
tentatives d'instauration d'une véritable politique 
forestière européenne ont eu lieu au cours de ce 
dernier quart de siècle ; la dernière en date remonte 
à 1978 ; elles ont toutes échoué ou abouti à des 
impasses. 
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Cependant, certaines actions . forestières ponc- ! 
tuelles n'en ont pas moins eu lieu. Malgré leur ca- t 

ractère particulier, celles-ci n'ont pas été sans inté- ! 
rêt. Par exemple, près de 200 projets de développe- f 
ment forestier ont été financés par le FEOGA entre , 
1965 et 1976. Beaucoup visaient une amélioration 
des relations entre l'agriculture et la forêt, car il 
s'agissait tout particulièrement d'actions forestières , 
à finalité agricole. ; 

Ces actions communautaires passées ne justifie- f 
raient sans doute pas un plaidoyer en faveur de la j 
prise en considération de la dimension européenne t 
si les faits récents ne donnaient le sentiment que : 
l'Europe forestière est en train de se mettre en mar- i 
che. 1 

1 

Plusieurs indices sont significatifs à cet égard. Ils i 
correspondent en fait à une prise de conscience des ; 
rôles essentiels que la forêt peut jouer pour consoli- i 
der la construction européenne actuellement en dif- : 
ficulté : : 

rôle économique, comme source de matière pre- ; 
mière renouvelable et comme support de la lutte; 
contr-e le chômage, ' 

rôle monétaire, en tant que moyen de rééquili- i 
brage d'une balance commerciale mise à mal par'. 
les importations considérables de bois auxquel-'. 
les la Communauté dans son ensemble et cha-; 
cun de ses Etats membres en particulier, doivent 
faire face, · 

rôle physique, en tant que moyen de régulation 
du régime des eaux - il suffit à cet égard de rap-' 
peler les graves inondations du printemps der
nier, 

rôle sur la santé de la population, en tant que fil-; 
tre retenant les impuretés de l'air et moyen de 
contrôle des dangers qui guettent l'Humanité, 

rôle sociologique, en tant que cadre de détente 
dont l'importan.ce croît avec le développement dû 
temps libre et avec le stress grandissant de notrè 
société de plus en plus urbanisée. i 

' i 

1 
Le réveil forestier de la Communauté' 

Une prise de conscience plus nette par les popu~ 
lations de nos pays, de ces rôles multiples de la 

· forêt et de la nécessité de les considérer non plus 
au niveau national mais à l'échelle internationale 
notamment au plan des Communautés Européennes 
est un événement qui marquera les années 80 et qui 
est porteur d'espoir quant à la prise en compte de la 
forêt dans les décisions de l'Europe. : 

Pour corroborer ce changement d'attitude, citons 
quelques faits : j 

1. Le nombre de questions écrites parlementai
res sur la forêt adressées aux Institutions commu
nautaires (Conseil ou Commission) par les membres 
du Parlement européen au cours de la seule année 
1982 a dépassé de loin le nombre des questions 



parlementaires émises pendant les 25 années pré
cédentes! 

2. Pas moins de trois Conseils de Ministres à 
l'échelle de l'Europe (ceux de !'Agriculture, de l'En
vironnement et de la Recherche) se sont récemment 
penchés sur la question préoccupante de l'agres
sion des forêts européennes par les pluies acides. 

3. Le Conseil Européen qui se réunit ces jours 
prochains à Stuttgart a demandé un rapport sur 
cette question. C'est la première fois que les Chefs 
d'Etat et de Gouvernement de la Communauté se 
préoccupent du devenir de la forêt. 

4. La Commission enfin a pris récemment ou va 
prendre ces jours-ci, plusieur~ décisions : 

établissement d'un vaste programme de recher
che sur le bois en tant que matière première re
nouvelable, 

proposition d'une résolution du Conseil sur la fi
lière bois avec création d'un Comité consultatif 
regroupant les principaux agents économiques 
concernés par cette chaîne de production, 

proposition de règlement instituant une action 
communautaire pour la protection des forêts 
contre les incendies et les pluies acides, 

etc. 
5. Le réexamen de la politique régionale et so

ciale en vue de déterminer le devenir et l'orientation 
des Fonds correspondants (FEDER - Fonds Social), 
la révision de la politique des structures agricoles 
prévue pour le courant de cet automne, la communi
cation récente de la Commission au Conseil sur les 
programmes de développement intégré pour la par
tie méditerranéenne de la Communauté, communi
cation qui sera suivie de propositions concrètes ... 
sont autant d'occasions prochaines de faire un nou
veau pas en avant dans le sens d'une meilleure inté
gration de la forêt au sein de l'économie euro
péenne et d'un meilleur équilibre agriculture-forêt. 

Ainsi la forêt, secteur jusqu'à présent en léthargie 
pour la Communauté, commence à s'éveiller. Les 
retombées de ce réveil forestier communautaire ne 
devraient pas tarder à se manifester au niveau des 
Etats membres, puis des régions - notamment des 
régions défavorisées pour·lesquelles la forêt consti
tue généralement un pôle de développement de pre
mier plan. 

Il convient donc de prendre la dimension euro
péenne en considération lorsqu'on établit des plans 
de développement agro-forestiers, qu'ils relèvent de 
la micro ou de la macro-économie, qu'ils soient lo
caux, régionaux ou nationaux. 

La forêt, comme l'agriculture, est 
une chance pour l'Europe 

La forêt et l'agriculture toutes deux sources de 
matières premières renouvelables, sont une chance 
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pour l'Europe. Elles sont d'abord pour elles mêmes 
une chance réciproque. Le développement de meil
leures relations entre ces deux secteurs est ainsi 
d'un intérêt majeur pour la Communauté Euro
péenne. 

Par une aide à des boisements judicieux de terres 
agricoles abandonnées ou marginales - Par des 
encouragements à une participation plus active des 
agriculteurs aux travaux de sylviculture dans leurs 
propres forêts comme dans celles de leur voisinage 
- Par des incitations à une meilleure utilisation à la 
ferme de produits forestiers souvent inexploités, no
tamment du bois pour l'édification de bâtiments agri
coles ou à des fins énergétiques - Par la recherche 
d'une meilleur équilibre agro-sylvo-pastoral dans 
certaines régions défavorisées du Sud de l'Europe 
dont l'agriculture connaît de graves difficultés et où 
la forêt délaissée devient chaque année la proie des 
flammes - Par bien d'autres mesures qui, avec le 
concours de l'agriculture, contribuent à la sauve
garde, à la mobilisation et à la valorisation de la 
masse ligneuse dont dispose la Communauté ... il 
devrait être possible au niveau européen de favori
ser le développement de meilleures relations de 
complémentarité entrë agriculture et forêt, au profit 
de chacun des deux secteurs et de la Communauté 
toute entière. 

Deux séminaires européens viennent d'être orga
nisés, l'un à Turin, l'autre à Nancy sur les relations 
entre l'agriculture et la forêt dans le cadre de l'Eu
rope. Ces initiatives heureuses témoignent de l'inté
rêt que les agriculteurs, les forestiers et les écono
mistes des deux bords, portent dorénavant à ce 
sujet. Les conclusions auxquelles ils ont abouti sont 
probantes de la nécessité de voir au-delà du terri
toire enserré dans les frontières nationales pour dé
finir une politique en la matière. 

L'intégration économique de l'Europe est trop 
avancée à présent et trop imparfaite tout à la fois, 
pour qu'en effet on ne ressente pas profondément le 
besoins de dépasser le cadre national dans l'analyse 
des problèmes que pose la revalorisation de la forêt 
et dans la recherche de solutions appropriées à ces 
problèmes. 

Si André Theuriet était encore aujourd'hui parmi 
nous, il n'aurait sans doute pas changé le sens pro
fond de ses vers forestiers précédemment cités, il 
leur aurait cependant apporté lui aussi une autre di
mension : celle de l'Europe. 

C'est notamment dans le contexte de la Commu
nauté européenne, grâce à laquelle l'agriculture a 
bénéficié d'un développement considérable alors 
que la forêt restait plutôt en marge, que se ressent 
le mieux la nécessité d'un rééquilibrage entre ces 
deux secteurs complémentaires. La contribution que 
l'agriculture peut apporter à· la revalorisation de la 
forêt au même titre que la contribution que la forêt 
peut apporter à la solution de certains problèmes 
agricoles fondamentaux sont trop évidentes pour 
qu'on laisse passer cette chance pour l'Europe. 
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Introduction 

Si le principe de la libre circulation des marchan
dises a pu être considéré avec raison comme un des 
objectifs primordiaux du Traité de Rome et comme 
la pierre angulaire de la construction européenne, 
cet édifice s'apparente de plus en plus à la Tour de 
Babel : mais cette fois-ci plus qu'une question de 
langues, il semble bien y avoir désaccord entre les 
architectes. · · 

Aux termes des articles 9 à 37 du Traité de Romé, 
la réalisation de cet objectif comporte l'interdiction 
des droits de douane et des taxes d'effet équivalent 
entre les Etats Membres, l'adoption d'un tarif doua
nier commun dans leurs relations avec les pays 
tiers, l'interdiction de toute restriction quantitative et 
mesures d'effet équivalent ainsi que l'aménagement 
des monopoles nationaux. : 

Si pour les mesures de protectionnisme classiqu'e 
(c'est-à-dire les mesures tarifaires) les Etats sem
blent s'être adaptés au nouvel environnement juridi
que défini par le Traité CEE, les échanges intra
communautaires se trouvent toujours embarrassés 
par d'autres mesures moins évidentes à percevoir, 
plus pernicieuses, dénommées par ce même Traité, 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quanti-
tatives (article 30/CEE). i 

Contre ce type de mesures le Traité a prévu deux 
sortes d'actions complémentaires (sur le principe de 
la complémentarité, voir la communication de la 
Commission aux Etats Membres consécutive à l'ar
rêt Cassis de Dijon et l'affaire 193/80) : une action 
répressive et une action créatrice visant à rappro
cher les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des Etats Membres (article 
100/CEE). C'est dans cette deuxième optique que le 
renforcement du Marché intérieur a été un souci ma
jeur de la dernière Présidence allemande du 
Conseil. i 

Toutefois les résultats n'ont pas été à la hauteur 
des espérances et l'on peut, dans ce domaine, par
ler de demi-échec. Même si sous cette Présidence a 
été adoptée le 28 mars 1983 la directive 83/189 
(JOCE L 109/8 du 26/4/83) prévoyant une procédure 
d'information sur les normes et les réglementations 
techniques, celle-ci ne vise que les produits et non 
les processus et les moyens de production ni les 
procédures de certification. Mais surtout, elle n'a pu 
faire adopter la proposition de directive concernant 
la certification pour les produits des pays tiers : de 
ce fait « une vingtaine de propositions de directives 
prêtes à être adoptées demeurent bloquées, inter
rompant ainsi la poursuite des travaux d'élimination 
des entraves techniques aux échanges pourtant in
dispensable pour le renforcement du Marché intés 
rieur » (question orale N° 0-29/83 avec débat de M. 
Von Wogau au nom de la commission économique 
et monétaire portant sur les résultats obtenus au 
cours de la Présidence allemande en ce qui 
concerne la réalisation du Marché intérieur (non en
core publiée). 

Des groupements d'intérêt communautaires tels 
que l'UNICE (lettre ouverte au Président du Conseil 
dans laquelle on peut lire : , L'industrie européenne 
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est profondément déçue de l'absence de résultats du 
Conseil des Ministres Marché Intérieur du 21 juin qui 
n'est pas parvenu à surmonter les intransigeances 
nationales et à dégager les compromis nécessaires à 
l'adoption d'un premier ensemble de mesures impor
tantes et prioritaires proposées par la Commission, 
dans le domaine du renforcement du Marché Inté
rieur ,;) ou le · BEUC (plus particulièrement dans le 
secteur des véhicules à moteur et des produits phar
maceutiques) ont récemment eu l'occasion de faire 
part de leurs inquiétudes à ce sujet. 

Non seulement le processus d'harmonisation se 
trouve grippé, mais dans les conditions conjonctu
relles que nous connaissons, les Etats membres font 
de plus en plus preuve d'imagination pour s'opposer 
à l'importation de produits qui pourraient concurren
cer leur production nationale. Il en ressort que la 
Commission loin de progresser doit déployer tous 
ses efforts afin de préserver l'acquis. 

C'est dans ce cadre que la Cour de Justice a eu à 
se prononcer récemment sur une campagne de pro
motion pour l'achat de produits nationaux en Ir
lande. 

Après avoir rappelé brièvement les faits constitu
tifs de l'affaire, nous en viendrons à analyser les 
points de l'arrêt portant à discussion, à savoir, la 
place de celui-ci dans la jurisprudenpe de la Cour et 
plus précisément qu'une mesure dépourvue de force 
contraignante peut être appréhendée par l'article 30 
du Traité et deuxièmement si cet arrêt crée de nou-· 
velles relations entre les articles 30 et 92- par rap
port à la jurisprudence antérieure de la Cour. 

Les faits constitutifs de l'affaire 

Au début de l'année 1978, le Ministre irlandais de 
!'Industrie avait lancé un programme triennal en fa
veur de la promotion des produits irlandais ; l'objec
iif de ce programme était clairement énoncé dans son 
discours du 18 janvier. Il consiste « en une substitu
tion de la production irlandaise aux importations jus
qu'à concurrence de 3 % de l'ensemble des dépen
ses de consommation, ainsi qu'une augmentation 
correspondante de la part des dépenses de l'indus
trie ». Une dotation financière de 600 000 livres ir
landaises était prévue pour ·mettre sur pieds une 
série de mesures concrétisant cet objectif : celui-ci 
étant supervisé par l'lrish Goods Council. 

Les différentes actions entreprises par cet orga
nisme .pouvant être résumées comme suit : 

- le label « Guaranteed Irish » qui pouvait être 
apposé. sur les produits fabriqués en Irlande. Lors
qu'un produit portant le label « Guaranteed Irish » 

faisait l'objet d'une réclamation et que l'acheteur ne 
parvenait pas à obtenir satisfaction, l'affaire pouvait 
être examinée par !'Irish Goods Council. Ce sysc 
tème, aux yeux de la Commission, visait à inciter le 
consommateur à rechercher et à acheter des pro
duits portant ce label et encourageait par consé
quent l'achat des produits nationaux. 

- la publication, par l'lrish Goods Council, de 
documents tels que« Expanding for Sales», « Gua
ranteed Irish - That's the ticket ! » et·« Vou and your 
shopping », qui contenaient des informations détail
lées sur l'action menée par les autorités irlandaises 
pour inciter les consommateurs irlandais à acheter 
des seuls produits nationaux. 
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le « Shoplink-Service », un service gratuit, 
installé dans cinq centres, à Dublin, Cork, Limerick, 
Waterford et Galway, qui avait pour but d'informer· 
les consommateurs sur les possibilités d'obtenir des 
produits de fabrication irlandaise. 

- enfin, des facilités d'exposition étaient offertes 
aux seuls produits nationaux par I' « lreland House 
Trade Centre », institution à Dublin gérée par l'lrish 
Goods Council. 

Après une première intervention de la Commis
sion, l'Irlande décida de supprimer les deux derniè
res mesures : geste de bonne volonté qui toutefois 
ne satisfit pas la Commission, celle-ci introduisant 
un recours auprès de la Cour le 15 septembre 1981. 

I. - L'article 30 

A. Les mesures d'effet équivalant 
à des restrictions quantitatives 
sont des mesures étatiques 

La grande majorité de la doctrine et les instances 
communautaires estiment que, pour qu'une mesure 
soit qualifiée de MEE à une RQ, il doit s'agir d'un 
acte ou d'un comportement émanant d'une autorité 
publique ou qui lui soit imputable. Cette notion d'au
torité publique toutefois ne s'arrête pas à l'Etat ; elle 
englobe également ce qui est communément appelé 
«·organismes publics», lesquels, bien qu'ayant une 
existence juridique propre sont rattachés à l'Etat par 
des liens si étroits qu'ils doivent, eux aussi, être 
considérés comme faisanf partie de son organisa
tion. Dans l'affaire Van de Hazel (aff. 116/76 R 77, 
p. 9Q5) la Cour de Justice avait statué.sur la base de 
l'article 30 s'agissant d'un contingentement alloué 
par le Produktschap voor pluinver en eiern, orga
nisme de droit public assurant la gestion du marché 
de la volaille. 

Sur ce point, il n'existait aucun désaccord entre 
les parties dans l'affaire « Buy Irish », et à la Cour 
de conclure qu' « il apparaît ainsi que c'est le gou
vernement irlandais qui nomme les membres du 
comité directeur de l'lrish Goods Council, lui ac
corde des subventions publiques qui couvrent l'es
sentiel des dépenses et, enfin, définit les finalités et 
les contours de la campagne en faveur de la vente 
et de l'achat de produits irlandais mise en œuvre par 
cette institution. Dans ces circonstances, le gouver
nement irlandais ne saurait se. prévaloir du fait que 
la campagne a été mise en œuvre par une société 
de droit privé pour se dégager de la responsabilité 
qui pourrait lui incomber en vertu des dispositions 
du traité ». 

Mais l'affirmation de ce principe ne và pas sans 
poser quelques problèmes et se trouve sujet à criti
ques. L'année dernière fut lancée au Royaume-Uni 
une campagne « think British » par Mark.s and Spen
cer, British Airways et les magasins du groupe De
behams ; non seulement le consommateur était in-
vité à ,, penser britannique » mais il était également 
incité à consacrer trois livres sterling de plus par se
mai ne à l'achat de produits britanniques plutôt 
qu'étrangers. Sur cette pratique la Commission a eu 
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récemment à se prononcer en réponse à une ques
tion écrite d'un parlementaire européen 
(JOCE C 333/11 du 20/12/82 ; question écrite 
N° 1081/82). 

« Aussi longtemps qu'une campagne de ce type 
est menée exclusivement par les milieux commer
ciaux, indépendamment de l'Etat, elle ne contrevient 
pas aux règles communautaires relatives à la libre 
circulation des marchandises (articles 30 à 36 du 
Traité CEE) ». 

( ... ) « 'si la Commission avait des raisons de penser 
que les autorités britanniques sont impliquées de 
quelque manière dans la campagne « Pensez an
glais», il est certain que l'affaire ferait l'objet d'in
vestigations au regard des articles 30 à 36 du Traité 

· CEE. Pour le moment, la Commission n'a aucune 
preuve d'une telle implication. En outre, les autori
tés britanniques viennent de démentir formellement 
qu'elles soient impliquées de quelque façon dans 
cette campagne ». 

Cette campagne étant d'origine privée, la 
Commission a donc estimé qu'il n'était pas opportun 
d'intervenir sur la base de l'article 30, faute de preu
ves d'une implication quelconque de l'Etat. 

Sur l'application de l'article 30 à des mesures pri
vées, deux thèses ont été développées. 

- La première que l'on pourrait appeler la 
« thèse maximaliste », affirmant que l'article 30 vi
serait les mesures d'origine étatique et d'origine non 
étatique, donc les mesures privées. 

Cette thèse procède par analogie avec les dis
positions du Traité concernant la libre circulation 
des personnes et leur application par la Cour de jus
tice dans l'affaire Walrave (aff. 36/74, R 75, p. 
1405). Dans cet arrêt, la Cour avait rejeté l'idée que 
les prohibitions inscrites dans ces dispositions, se 
limitent à l'action des autorités publiques. Les arti
cles 48, 52 et 59 étant rédigés de la même manière 
que l'article 30, les mêmes principes doivent s'appli
quer à celui-ci. Cette thèse s'appuye également sur 
une comparaison des dispositions des articles 12 et 
30 du Traité, l'article 12, à la différence de l'article 30 
immposerait expressément ses obligations aux Etats 
membres. · · 

- La thèse classique défendant l'idée que le 
terme de « mesure » visé à l'article 30 ne s'applique 
qu'aux mesures étatiques ; toutefois, celles-ci de
vant être prises au sens large. Admettant certes que 
l'article 30 est libellé d'une manière générale -
mais s'agissant d'une interdiction de principe, il ne 
peut guère en être autrement - celui-ci doit être 
analysé en fonction des articles suivants, ceux-ci 
ayant tous pour destinataires les Etats, l'article 30 
ne serait donc applicable qu'à ces seuls Etats. Quant 
à l'article 12, il ne constitue pas comme 
l'article 30 une « règle de principe de caractère gé
néral ». Il prescrit une règle de « stand still ». Les 
dispositions qui, dans le chapitre des articles 30 à 
36, prescrivent la même règle, sont celles inscrites 
·dans les articles 31 et 32. C'est donc à ces articles 
qu'il y a lieu de comparer l'article 12. 

Seule jusqu.'à présent cette seconde thèse a été 
retenue. 

Les arguménts juridiques des deux côtés sont de 
poids, mais plus que d'un point de vue juridique, ce 
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problème devrait être abordé en fonction d'une dé
marche cohérente et pragmatique. Deux campa
gnes, l'une privée et l'autre publique ·peuvent avoir 
les mêmes effets. La première avec la « bénédic
tion » des pouvoirs publics pourrait se développer 
en toute impunité, tandis que le couperet commu, 
nautaire tomberait sur la seconde. Or la condition 
d'application de l'article 30 n'est-elle pas que la me: 
sure en cause ait pour la libre circ!,Jlation des mar
chandises des effets restrictifs équivalants à ceux 
des restrictions quantitatives. 

Dans ce sens : que penser des « contrats de qua
lité » en France ? Le Ministère français de la 
Consommation a lancé en novembre dernier unë 
campagne ayant pour but de stimuler la reconquête 
du Marché intérieur français en promouvant la qualité 
et d'encourager une politique contractuelle entre or
ganisations de consommateurs et professionnelles. 
Il s'agit de contrats de droit privé passés entre une 
entreprise vendant ou fabriquant en France et une 
ou plusieurs organisations de consommateurs· 
agréées : ceux-ci sont passés sous l'égide du Minis
tère de la Consommation. La Commission n'est pas 
encore intervenue malgré une participation effective 
des pouvoirs publics français. Mais où est la fron-
tière ? · t 

Ne faudrait-il pas le formalisme juridique laisse 
place au principe même de la libre circulation ? 
Sinon il est à craindre que les Irlandais se mettent 
rapidement à « penser irlandais ». i 

B. Une mesure dépourvue de force J. 

contraignante peut être appréhendée 
par l'article 30 

L'Irlande invoquait pour sa défense que l'article 
30 ne pouvait s'appliquer à une campagne promo
tionnelle n'ayant qu'un caractère incitatif et que 
seules des mesures ayant une force contraignante 
tomberaient sous le coup de l'article 30 ; elle ra.le
vait à cet égard que la jurisprudence de la Cour 
porte uniquement sur ces dernières mesures. Si la 
seconde affirmation se révélait vraie, c'est que la 
Cour n'avait jamais eu à se prononcer sur ce point. 
Toutefois la Commission avait déjà eu à intervenir à 
l'encontre d'un certain nombre d'Etats au sujet de 
cirèulaii"es gouvernementales « incitant » les autorités· 
publiques à acheter des produits nationaux ; mais 
cette question dans sa globalité restait en suspens .. 

· La Commission se référait dans ses arguments à 
la directive 70/50 (JOCE L 13 du 19 janvier 1970) du 
22 décembre 1969 portant « suppression des mesu
res d'effet équivalant à des restrictions quantitatives 
à l'importation non visées par d'autres dispositions 
prises en vertu du Traité CEE ». Selon son article 2, 
§ 2, entrent dans le cadre de cette directive « .•• les 
mesures qui favorisent les produits nationaux. ou 
leur accordent une préférence, autre qu'une aide, 
assortie ou non de conditions » ; et parmi celles-ci, 
il faut énumérer en particulier, comme le précise le 
paragraphe 3, littéra k) du même article, les mesu
res qui « font obstacle à l'achat par des particuliers 
des seuls produits importés, ou incitent à l'achat des 
seuls produits nationaux, ou imposent cet achat ou 
lui accordent une préférence ». Dans le préambule 
de la directive, au second ~onsidérant, il est expli-
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qué à ce sujet que, " il y a lieu d'entendre par incita
tions tous actes émanant d'une autorité publique, 
qui, sans lier juridiquement leurs destinataires, dé
terminent ceux-ci à tenir un certain comportement ». 

L'Avocat Général Capotorti fut quelque peu sec 
devant une telle argumentation : « la Commission 
n'avait pas le pouvoir de définir, par des règles pro
pres, la notion de mesures d'effet équivalant à des 
restrictions quantitatives "· Cette argumentation reposait 
sur le fait que cette directive prise par la 
Commission sur la base de l'article 33 § 2 du Traité 
ne lui permettait pas de déterminer le concept même 
de mesures d'effet équivalent contenu dans l'article 
30, mais seulement de fixer la procédure et le 

. rythme de la suppression de celles-ci : et d'en 
conclure que la directive 70/50 ne peut pas avoir 
d'influence sur la solution dans cette affaire. Même 
si il reconnaissait que la Cour n'avait jamais eu jus
qu'à présent à se prononcer dans le cadre d'initiati
ves étatiques dépourvues d'effet contraignant, il 
soutenait sans ambiguïté que l'article 30 ne peut 
trouver d'application qu'à l'encontre d'actes d'auto
rités publiques ayant force obligatoire. 

Concernant la directive 70/50 la Cour n'a pas ré
pondu directement à ~on Avocat. Général : en effet 
dans l'affaire Commission c. Allemagne (aff. 12/74, 
R 75, p. 181) concernant un problème de dénomina
tion de vins et d'eaux-de-vie, la Cour pour condamner 
la législation allemande s'était référée à cette direc
tive en ces termes : 

« attendu que les dispositions du traité établis
sant la libre circulation des marchandises, notam
ment celles de l'article 30, interdisent, entre Etats 
Membres, les restrictions quantitatives à l'importa
tion et toutes mesures d'effet équivalent ; 

qu'aux termes de l'article 2, paragraphe 3 s), de 
la directive 70/50/CEE de la Commission, sont à 
considérer comme des mesures interdites au sens 
des articles 30 et suivants du traité, celles qui « ré
servent aux seuls produits nationaux des dénomina
tions ne constituant pas des appellations d'origine 
ou des indications de provenance ; 

qu'en réservant ces dénominations à la produc
tion nationale et en astreignant · les produits des 
autres Etats Membres à des dénominations incon
nues ou moins appréciées par le consommateur, la 
législation vinicole est de nature à favoriser l'écou
lement sur le marché allemand de la production na
tionale au· détriment des produits des autres Etats 
Membres; 
que ladite législation vinicole comporte donc des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quanti
tatives à l'importation, au sens des dispositions pré
citées ». 

Il devenait donc inopportun de s'interroger sur 
cette directive après en avoir déjà entériné une par
tie précédemment dans un de ses arrêts ; et de con
clure dans l'aff. 249/81 

« une telle pratique n'échappe pas aux interdictions 
prévues par l'article 30 du traité du seul fait qu'elle 
n'est pas fondée sur des décisions ayant un effet obli
gatoire pour les entreprises. En effet, même des actes 
d'un gouvernement d'un Etatmembre dépourvus de 
force contraignante peuvent être de nature à influer 
sur le comportement des commerçants et des 
consommateurs sur le territoire de cet Etat et avoir 
ainsi pour effet de mettre en échec les finalités de la 
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Communauté telles qu'énoncées à l'article 2 et élabo
rées par l'article 3 du traité ». 

La Cour en a conclu que la campagne constituait 
donc une « mesure » au sens de l'article 30. 

Pourquoi la Commission a-t-elle décidé d'attaquer 
ce type de mesures n'ayant seulement qu'un carac
tère incitatif, alors que la majorité des cas en ins
tance dans ses services (DG 111-C-1) concernent des 
mesures nationales contraignantes, donc des mesu
,res entravant plus le commerce interétatique ? 

Deux réponses peuvent être avancées : tout 
d'abord, elle aurait voulu frapper vite et fort en face 
de ces campagnes qui risquent de se généraliser 
dans les Etats Membres (ex. « reconquête du mar
ché national en France, etc.). Deuxièmement il ne 
faut pas oublier que plusieurs mesures d'effet équi
valant à des restrictions quantitatives peuvent avoir 
un effet cumulatif : certes la campagne irlandaise fut 
un échec, les importations irlandaises ayant aug
menté entre 1977 et 1980 ; mais une telle campagne 
se serait révélée beaucoup plus efficace si l'Irlande 
avait pu l'accompagner d'autres mesures : obliga
tion de marquage d'origine pour tous les produits 
vendus sur le teritoire irlandais (durant les audien
ces au sujet de l'affaire 113/80 « Foreign », ce point 
avait d'ailleurs été soulevé), contrôles excessifs aux 
frontières ... Dans ce sens l'on comprend mieux 
pourquoi la Commission a agi.et l'on ne peut que se 
féliciter de l'arrêt rendu par la Cour. 

II. - Les relations entre 
les articles 30 et les autres 
dispositions du Traité et plus 
précisément l'article 92 

Dans son mémoire de défense, l'Irlande soutenait 
que cette campagne devait être assimilée à une 
aide d'Etat au sens de l'article 92 du Traité CEE et 
comme telle ne relevant pas de l'article 30. Cette _ 
th~se tut su.ivie par !'Avocat Général à qui il appa
ra1ssa1t clairement « que la nature de l'initiative 
contestée n'est pas tant celle d'une barrière ou d'un 
obstacle mis aux échanges par l'autorité publique, 
mais plutôt celle d'une aide publique aux produc
teurs nationaux pour les avantager dans la concur
rence avec les producteurs étrangers. C'est donc 
sous cet angle que la question requiert quelques 
considérations complémentaires ». 

Mais sur ce point également, la Cour n'a pas suivi 
son Avocat Général et pour ce qui est de la relation 
entre l'article 30 et 92, elle a considéré que le fait 
« qu'une partie substantielle de la campagne liti
gieuse soit financée par le gouvernement irlandais, 
et que les articles 92 et 93 du traité pourraient être 
applicables à ce mode de financement, n'implique 
pas que la campagne en tant que telle puisse 
échapper aux interdictions prévues à l'article 30 ». 
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A. D'une façon générale, quant aux relations 
entre l'article 30 et les autres dispositions 
du Traité 

Le Traité ne définit pas la notion de mesures d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives. Il se borne 
à en prescrire l'interdiction. La Cour de Justice dans 
l'affaire Dassonville (aff. 8 / 14 R 14, p. 837) a 
donné à ce terme une définiJion qui permettait 
d'englober toute sorte d'entraves étatiques aux 
échanges par le biais de l'article 30, y compris les 
droits de douane, les taxes d'effet équivalent, les 
taxes internes discriminatoires ainsi que les aides. 
C'est pour cette ra1son que la Cour a déclaré que 
les articles 30 et suivants ne s'appliquent pas aux 
entraves aux échanges qui relèveraient d'autres dis
positions plus spécifiques du traité (au sujet des 
TEE, voir l'arrêt Commission c. Italie ; des TID, voir 
l'arrêt Fink Frucht ; des aides, voir l'arrêt lanelli aff. 
74/76, R 77, p. 557). 

Dans ce dernier arrêt la Cour dira pour droit que 
les aides au sens des articles 92 et 93 ne relèvent 
pas, en tant que telles, du ch?mp d'application des 
articles 30 et suivants ; l'argumentation étant que le 
régime applicable aux aides est nettement différent 
de celui applicable aux mesures d'effet équivalent, 
de plus les articles 92 et 93 ne sont pas directement 
applicables que sous l'aspect procédural ; pour finir, 
si on confond le régime des aides et celui des mesu
res d'effet équivalent, on va détruire la spécificité du 
régime des articles 92 et 93, étant donné que certai
nes aides sont reconnues comme compatibles avec 
ces articles. 

Mais la Cour a apporté à ce principe une impor
tante réserve : les modalités qui peuvent être disso
ciées de l'aide (qui pour sa mise en œuvre ne sont 
pas nécessaires) peuvent constituer dans certains 
cas des MEE. Par contre si la modalité est indissolu
blement liée à l'aide celle-ci ne peut constituer une 
mesure d'effet équivalent « attendu que, pour étendu 
que soit le champ d'application de l'article 30, il ne 
comprend cependant pas les entraves visées par 
d'autres dispositions spécifiques du traité « ... » que 
les aides visées aux articles 92 et 93 du Traité ne 
relèvent pas en tant que telles du champ d'applica
tion de l'interdiction des restrictions quantitatives à 
l'importation et des mesures d'eftet équivalent édic
tées par l'article 30, mais que des modalités d'une 
aide, non nécessaires à s.on objet ou à son fonction
nement, qui contreviendraient à cette interdiction peu
vent être de ce chef, reconnues incompatibles avec 
cette disposition ». 

B. Quant à la compatibilité de l'arrêt 249/81 
avec la jurisprudence lannelli 

Une première explication peut être avancée. Nous 
ne serions pas en présence d'une aide du fait du ca
ractère trop général de la mesure, celle-ci contraire
ment au libellé de l'article 92 ne favoriserait pas cer
taines entreprises ou certaines productions ; donc 
n'étant pas en présence d'une aide les articles 92 et 
93 ne trouveraient pas d'application dans cette af
faire, seul l'article 30 serait applicable. 

Cette analyse bien que séduisante ne résout pas 
tous les problèmes : 
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Elle semble passer sous silence le libellé de l'at~ 
tendu 18 alinéa 1 de l'arrêt " et que les articles 92 et 
93 POURRAIENT être applicables à ce mode de fi- . 
nancement. .. ». · 
- Deuxièmement, un problème pourrait se poser si 
l'Etat, au lieu de développer une seule campagne 
nationale organisait une campagne sectorielle ou 
régionale dans chaque région de l'Irlande ou pou_r 
des groupes différents de produits. Nous serions 
dans ce cas en présence d'aides : si celles-ci se 
trouvaient légitimées par les instances communau
taires, cela voudrait dire que par le biais des article.s 
92 et 93 l'on peut totalement ou partiellement 
contourner l'interdiction de l'article 30 ; mais celui-ci 
établit une interdiction absolue. · 

Cette explication semble donc déboucher à plu's 
ou moins long terme sur une situation insoutenable; 

Pour comparer l'affaire 249/81 avec l'arrêt 249/81 
avec l'arrêt lannelli, une autre explication de f'arrêt 
249 / 81 doit donc être recherchée. Il semble néces
saire de reprendre les faits de celui-ci. Pour favoriser 
l'utilisation de cellulose et de papier en Italie, l'ENCC 
(organisme de droit public) était financé par des rede
vances sur la production, la vente et l'importation de 
cellulose et de papier. Ici la finalité d'une telle mesure 
était d'aider certaines entreprises dans un secteur 
déterminé. Î 

Dans l'affaire 249 / 81, le but même de la campagne 
(selon les éléments mis à la disposition de la Cour et 
reconnus par le Gouvernement irlandais) était de frei
ner les importations. En effet les documents relatifs à 
l'affaire ne font pas de doute sur ce point. Il suffit de 
se référer aux déclarations de Mr Demond O'Malley : 
« L'objectif du programme consiste en une substitu
tion de la production .irlandaise aux importations 
jusqu'à concurrence de 3 % de l'ensemble des dépen
ses de consommation ... qu'elle permettra une diminu
tion substantielle du déficit de la balance des paie-
ments». · , 

Ce point ressort également du discours du 9 avril 
1981 de Mr Burcke, Ministre de l'environnement. i 

• 
« Au mois d'août de l'année dernière (1980), de 

nouvelles initiatives du gouvernement visant à pro
mouvoir la substitution des importations ont été 
annoncées. Un groupe de travail a été constitué sous 
ma présidence, alors que j'exerçais les fonctions de 
Ministre adjoint de l'industrie, du commerce •et du tou
risme, afin d'examiner les mesures susceptibles de 
favoriser la substitution des importations et l'augmen
tation du volume des achats de produits irlandais '.'· 

Il est certain que le but d'une telle campagne était 
de freiner les importations et devait être qualifiée de 
MEE à une RQ. le financement par l'lrish Goods 
Council n'étant qu'un moyen, qu'une modalité au but 
de la mesure en cause. · 

Nous ne sommes donc aucunement dans un cas 
similaire à l'affaire lannelli, les buts et moyens res
pectifs étant inversés. Nous sommes de ce fait dans 
une situation nouvelle et très particulière que la Cour 
vient de trancher dans le cas d'espèce, et l'attendu 18 
de l'arrêt s'explique : la mesure dans son aspect 
essentiel, - dans son but - à savoir la campagne 
est une MEE à une RQ ; quant à son financement, 
aspect subsidiaire, l'on pourrait toujours l'examiner au 
regard des articles 92 et 93. , 
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Cette analyse comporte plusieurs avantages : 
. - elle respecte le libellé de la Cour en son attendu 
18 : n'oublions pas qu'il pourrait y· avoir une telle 
campagne organisée et soutenue directement par 
les pouvoirs publics sans son financement, celui-ci 
pouvant être d'origine privée ; 
- elle évite de s'.interroger 'dans le cas où une telle 
campagne serait orchestrée pour favoriser certains 
produits ou ?ertaines régions, car c'est par rapport 
au but assigné par une telle campagne qu'il 
conviendra de la qualifier soit de mesure d'effet 
équivalant à une restriction quantitative, soit d'aide. 

Par le biais de cette seconde interprétation, les 
insuffisances relevées précédemment se trouvent 
être comblées. 

Conclusion 

Au même titre que l'arrêt Cassis de Dijon (aff. 
120 / 18) qui a permis l'application de l'article 30 à 
des mesures non discriminatoires ou de l'arrêt Biolo-
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gische Producten (aff. 272 / 80) portant le principe de 
la reconnaissance des contrôles, cet arrêt en affir
mant . qu'une mesure dépourvue de force contrai
gnante peut être considéré comme une mesure au 
sens de l'article 30, est un nouveau pas vers la cons
truction du marché intérieur. Mais si le principe est 
acquis son application semble en diminuer la portée. 

Etant fondé sur des mesures incitatives et non 
contraignantes, ce type de campagne est suscepti
ble d'être développé principalement par des orga
nismes privés, donc d'après la Commission, inatta
quable sur la base de l'article 30. Ne referme-t-elle 
pas de ce fait la porte que vient de lui ouvrir la Cour 
de Justice, étant donné qu'il est indéniable que 
l'Etat où se développe une telle campagne ne peut 
que s'en satisfaire. 

D'un point de vue politique, la Commission est
elle prête à se servir d'une telle arme, et de poursui
vre systématiquement toute campagne de promotion 
nationale et plus particulièrement en France les 
« contrats de qualité » ? 

Gare à ce que les Irlandais ne se présentent 
comme les martyres de l'Eurocratie. " En crimes qui 
méritent la mort le vilain sera pendu et le noble dé
capité ». 
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Depuis février 1983, les Communautés européen
nes font officiellement partie de l'histoire. Le Conseil 
a donné, le 1er février 1983, un avis favorable au projet 
de décision générale CECA (adoptée par la Commis
sion le 8 février 1983) (2), et il a arrêté le règlement 
CEE/CEEA concernant l'ouverture au public des archi
ves historiques des Communautés européennes (3). 
Ces décisions sont la culmination d'un très long exa- . 
men de la question, les études de la Commission con
cernant ses propres archives remontant loin dans le 
temps, et la première discussion au sein du Conseil 
ayant eu lieu en 1979. Après avoir tenu deux réunions 
de consultation avec les responsables des archives 
nationales des Etats membres, en octobre 1980 et 
janvier 1981, la Commission a présenté sa communi
cation concernant les archives historiques en avril 
1981 (4), et le Parlement européen a rendu son avis en 
novembre de cette même année (5). ' 

Si le grand principe de l'ouverture au public de ces 
archives à l'expiration d'un délai de trente ans, à 
compter de la date de production des documents· et 
pièces a été relativement facile à établir, la réglemen
tation est devenue complexe, pour trois raisons : '. 

(a) l'existence de trois Communautés ; 
(b) le caractère spécifique des documents produits 

par les différentes institutions ; ! 

(c) le fait que la plupart des documents des Com
munautés se trouvent aussi dans les archives des 
Etats membres. ~ 

Il y a dans la réglementation deux notions légère
ment différentes l'ouverture des archives des Com
munautés au public à l'expiration d'un certain délai et 
la création des archives historiques des Communau-
tés. ! 

Concertation des institutions 
ou réglementation communautaire.? 

Vu l'autonomie administrative des institutions des 
Communautés européennes, pourquoi est-ce que cha
que institution n'a pas pris les mesures nécessaires 
pour définir et ouvrir au public ses archives histori
ques, se contentant d'une concertation avec les 
autres institutions concernant l'application pratique 
de ses règles ? La nature et le degré de confidentialité 
des documents varient d'une institution à l'autre, et 
un tel système aurait permis de tenir compte facile
ment des caractéristiques différentes. 

(2) Décision n• 359/833/CECA, publiée au Journal officiel des Com
munautés européennes n• L 43 du 15 février 1983, page 14, ( + Rectifi
catif publié au J.O. n• L 55 du 2 mars 1983, page 16). 

(3) Règlement (CEE, Euratom) n• 354/83, publié au J.O. n• L 43 du 
15 février 1983, page 1. / 

(4) J.O. n• C 132 du 2 juin 1981, page 6. i 

(5) J.O. n• C 327 du 14 décembre 1981, page 45. 
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Il y a cependant un échange constant de docu
ments entre les institutions, et une grande partie des 
documents des différentes institutions se trouve éga
lement dans les archives des Etats membres. Il aurait 
été difficile de gérer ces documents s'ils étaient sou-
mis à des régimes différents. · 

On a donc été plutôt porté vers une réglementation 
communautaire en la matière, couvrant pour toutes 
les institutions les grands principes concernant 
l'ouverture des archives historiques au public et qui 
constituent le « tronc judiciaire commun » à toutes 
les institutions des Communautés." Cette solution a 
été d'autant plus facile à retenir qu'une convergence 
de vues sur la période de trente ans a rapidement pu 
être constatée. Les besoins particuliers de telle ou 
telle institution sont pris en considération soit par 
des mesures spécifiques d'exclusion, soit par un trai
tement spécial de certaines catégories de docu
ments. En outre, le choix de l'endroit de dépôt des 
archives historiques est laissé à chaque institution 
(article 8 paragraphe 1) ainsi que la faculté d'arrêter 
sur le plan interne les modalités d'application concer
nant les archives historiques (article 9). 

Il y a eu une autre hésitation concernant l'établisse
ment d'une règlementation communautaire: il fallait 
chercher dans l'article 235 du Traité CEE (et les arti
cles correspondants des deux autres traités) les pou
voirs d'action requis. Or, l'utilisation de cet article 
comme base juridique pour certains types d'action 
est contestée. Cependant, le recours à l'article 235 
dans ce but modeste a été admis sans âucune diffi
culté. 

La double.réglementation en la matière - décision 
générale CECA de la Commission et règlement 
CEE/Euratom du Conseil - résulte des mécanismes 
décisionnels différents prévus par le traité CECA et 
par les traités CEE/Euratom. La substance des deux 
textes est la même, à l'exception d'articles concer
nant les institutions (Comité coniultatif dans un cas, 
Comité économique et social dans l'autre) et concer
nant, dans le cas du règlement, certains documents 
secrets de l'Euratom. On aurait pu actuellement se 
limiter à l'adoption de la décision générale CECA, 
puisque les premiers documents CEE/Euratom ne 
seront ouverts au public que le 1er janvier 1989 (30 ans 
plus tranche d'un an de documents); il a cependant 
été jugé utile de fixer dès maintenant aussi le régime 
CEE/Euratom afin de s'assurer d'une harmonie entre 
les Communautés et de permettre aux archivistl:ls de 
préparer à l'avance l'ouverture au public des archives 
,concernées. 

Ouverture à l'expiration 
du délai de 30 ans_ (article premie_r) 

Le règlement (6) prévoit que« les institutions ... éta
blissent des archives historiques et les rendent 

(6) L'auteur ne se réfère qu'au règlement dans le texte qui suit. Ce · 
texte est également valable en ce qui concerne la décision générale, 
s'il n'y a pas mention d'un régime spécial pour celle-ci. 
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accessibles au public, dans les conditions prévues 
par le présent règlement et après l'écoulement d'un 
délai de trente ans à compter de la date de production 
des documents et pièces». 

La Communauté européenne a voulu ouvrir ses 
archives le plus rapidement possible, suivant la meil
leure pratique concernant l'ouverture des archives 
pour les besoins de la recherche dans les Etats mem
bres. Aucun de ces derniers n'a une législation per
mettant d'ouvrir les archives avant trente ans. Dans 
certains pays les citoyens ont le droit d'accéder à des 
documents dans d'autres buts que la recherche 
scientifique sans attendre l'expiration d'un délai (voir 
ci-dessous, considérations concernant l'article 6) 
mais une législation de cet ordre ne semble guère 
destinée à avoir d'effets au niveau communautaire. 
Par contre, un certain nombre d'Etats membres ont 
une règle générale de trente ans (République fédérale 
d'Allemagne, France, Royaume-Uni; Italie ·30 ans 
pour la plupart des dossiers). 

Certains Etats membres n'ouvrent leurs archives 
qu'après une plus longue période mais il y a dans la 
pratique une possibilité pour des chercheurs accrédi
tés de consulter les archives à partir d'un délai plus 
court que le délai général (Belgique 100 ans pour les . 
Arèhives royales, mais des chercheurs ont en principe 
accès aux archives du Ministère des Affaires étrangè
res après 30 ans ; Pays-Bas et Danemark, règle géné
rale de 50 ans, mais le chef des archives peut autori
ser l'accès dans un délai plus rapproché). De toute 
façon, rien dans la réglementation n'oblige les Etats 
membres d'ouvrir. leurs archives avant l'expiration du 
délai prévu dans leur législation. 

Quant aux organisations internationales, les archi
ves des Nations-Unies sont ouvertes au public à 
l'expiration d'un délai de 20 ans. Le Conseil de 
l'Europe a par contre décidé en 1981 d'ouvrir au public 
les archives du Comité des Ministres après une 
période de trente ans. 

Comme les législations nationales, la réglementa
tion communautaire permet des exceptions à la règle 
d'ouverture après trente ans (voir ci-dessous considé
rations sur les articles 2-4). 

En ce qui concerne le moment à partir duquel le 
délai commence à courir, on a choisi la date de pro
duction, plutôt due celle de réception dans les archi
ves des documents et pièces. La plupart des docu
ments sont des documents internes indiquant claire
ment la date de production; il pourrait y avoir des dif
ficultés avec un nombre restreint de documents ou de 
pièces venant de l'extérieur, qui n'indiquent pas 
nécessairement la date de production. Dans la prati
que, la date exacte n'est pas importante dans ce con
texte car les documents ne sont pas normalement 
ouverts au public individuellement le jour après l'expi
ration du délai ; les documents sont groupés en dos
siers, et les dossiers seront ouverts par tranches, pro
bablement d'une année. 
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Définition des « archives » 
et des « archives historiques » 
(arficles premier et 7) 

Il aurait été difficile de définir les archives histori
ques des Communautés sans avoir une idée claire de 
ce que sont les archives des Communautés elles
mêmes. Ainsi, ces archives sont-elles définies pour la 
première fois au paragraphe 2 sous-paragraphe a) 
dans les termes suivants : 

« Les termes « archives des Communautés euro
péennes » désignent l'ensemble de documents et piè
ces de toute nature, quels que soient leur forme et 
leur support matériel, qui ont été produits ou reçus 
par une des institutions, par un de ses représentants 
ou par u·n de ses agents dans l'exercice de ses fonc
tions et qui concernent les activités de la Commu
nauté économique européenne et/ou de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique, ci-après 
dénommées « Communautés européennes ». 

Cette définition est très large. On ne se limite pas à 
ce qui est classé spécifiquement dans des endroits 
qui s'appellent « archives », où parfois les papiers ·les 
plus secrets ou les plus intéressants n'arrivent pas ; 
on couvre non seulement ce qui est produit ou reçu 
officiellement par une des institutions mais aussi des 
papiers des membres de la Commission, des fonc
tionnaires, des agents qui représentent une institu
tion temporairement, etc ... , pour autant que ces 
papiers concernent les activités des Communautés. 

On a voulu se préparer pour les méthodes archivis
tiques de l'avenir en indiquant que les documents et 
pièces peuvent avoir différents supports matériels. 
Actuellement, très peu de documents ont un autre 
support que le papier. Les documents en papier ne 
sont pas nécessairement détruits quand on en fait 
des microfiches, pour des raisons d'ordre technique 
concernant la durabilité de celles-ci et pour des rai
sons d'ordre juridique concernant l'authenticité de 
documents signés. Mais on peut théoriquement pré
voir !'·existence d'archives électroniques où les docu
ments en papier n'existeront pas ou ne joueront qu'un 
rôle secondaire. 

La notion d'archives des Communautés européen
nes comme telles est une notion théorique, car cha
que institution gère ses propres archives. Si les archi
ves de plusieurs institutions sont un jour logées sous 
le même toit après être devenues« historiques », elles 
ne pourront pas être fusionnées car les institutions 
conserveront la responsabilité pour leurs propres 
archives. 

On arrive à la sous-catégorie « archives histori
ques », définies comme suit au paragraphe 2, sous
paragraphe b) : 

« Les termes « archives historiques» désignent ·1a 
partie des archives des Communautés européennes 
qui a été sélectionnée, dans les conditions prévues à 
l'article 7 du présent règlement, pour une conserva
tion permanente. » 
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A quel moment les archives deviennent-elles <i his-. 
toriques » ? Aucune réponse précise n'est possible 
car l'article 7 n'établit qu'une date limite(« quinze ans 
au plus tard après leur production ») pour la soumis
sion d'archives à ceux qui feront la sélection: des 
documents et pièces pour une conservation perma
nente. Pendant la période entre la sélection des docu
ments et pièces pour une conservation permanente et 
l'expiration du délai de trente ans à partir de la pro
duction de ceux-ci, les archives historiques ne seront 
pas ouvertes au public, tandis que les documents et 
pièces pour lesquels le délai sera expiré seront acces
sibles. li aurait été plus simple de désigner comme 
archives historiques seulement la partie des archives 
ouvertes au public après trente ans, et rien n'empê
che une institution de procéder de cette façon. 
Cependant, l'objectif de cette définition et de l'article 
7 est pratique, c'est-à-dire de soustraire des services 
ou des agents traitants - au nom de l'histoire -
leurs documents dès que ce sera possible, c'est-à
dire le plus rapidement possible après que leurs 
archives courantes (ou dynamiques) soient devenues 
statiques afin d'avoir dans un endroit des archives 
complètes et d'être préparé à l'avance pour l'ouver
ture des archives au public. L'article 7 est particuliè
rement important pour la Commission, qui doit cen
traliser les archives devenues statiques des cabinets, 
des 20 directions générales, du Secrétariat général et 
du service juridique (les archives de ces deux derniers 
étant fusionnées depuis quelque temps) ; cet article 
peut cependant être utile aux autres institutions dans 
l'effort de recueillir des documents hors-série et des 
lettres adressées nominativement qui échappent sou-
vent aux archives centrales. • 

' 

Accessibilité aux archives historiques 
(article premier) l 

l 

L'article 1 se termine par deux paragraphes concer
nant l'accessibilité aux archives historiques. On indi
que dans le paragraphe 4 qu'il n'y aura pas de discri
mination parmi les personnes qui se présenteront 
pour consulter le~ ·archives historiques - on n'exi
gera pas, par exemple, la réciprocité, c'est-à-dire on 
ne refusera pas l'admission aux ressortissants 
d'Etats qui ne donnent pas accès à leurs archives aux 
chercheurs venant des Etats membres des Commu
nautés européennes. Dans le but de garder les origi
naux dans la meilleure condition possible, l'articl'e 5 
prescrit l'accessibilité sous forme de copies, sans 
cependant exclure l'accès aux originaux. Il est diffi
cile de s'imaginer une situation dans laquelle il serait 
indispensable de consulter les originaux. Dans le cas 
des actes communautaires, c'est la version qui paraît 
au Journal Officiel des Communautés européennes 
qui fait foi. Il paraît que dans un des Etats membres, 
le ministre écrit ses remarques dans la marge d'un 
document, utilisant l'encre d'une certaine couleur; le 
secrétaire d'état a le droit à une autre couleur, et les 
hauts fonctionnaires utilisent une troisième couleur. 



Dans ce cas, il pourrait être intéressant de voir l'origi
nal car la copie ne montrerait pas ces distinctions. 
Cette pratique ne semble pourtant pas trouver d'équi
valent dans les pratiques administratives de la Com
munauté européenne. 

Dossiers du personnel 
(article ~) 

Les dossiers du personnel ne doivent présenter 
. qu'un intérêt très limité aux chercheurs, sauf peut
être dans le cas de l'un ou de l'autre fonctionnaire 
passé dans la vie publique. Un régime de trente ans 
aurait été beaucoup trop court pour ces dossiers : les 
délais sont très longs dans ·les Etats membres, par 
exemple en France 120 ans après la naissance du 
fonctionnaire. Certains Etats détruisent ces dossiers 
à l'expiration d'un certain délai. Sans doute pour évi
ter de longues discussions sur la formule spécifique à 
choisir, on a préféré tout simplement les exclure du 
champ d'application du règlement. Par conséquenJ, 
les institutions devront prendre leurs propres déci
sions en la matière : elles ont encore beaucoup de 
temps pour examiner la question. · 

Les exclusions de l'accès 
au public (article ~) 

Deux catégories spécifiques de documents et piè
ces mentionnées uniquement dans le règlement et 
qui sont exclues de l'accès au public n'appellent pas 
de commentaire spécial. Il s'agit : 

- des « documents et pièces qui ont été classés 
sous un des régimes de secret prévus à l'article 10 du 
règlement n° 3 du Conseil du 31 juillet 1958 portant 
application de l'article 24 du traité instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique et qui 
n'ont pas fait l'objet d'une déclassification » (article 
3, paragraphe 1, sous-paragraphe a); 

- des« contrats soumis à !'Agence d'approvision
nement d'Euratom ou conclus par elle en vertu des 
dispositions du chapitre VI du traité instituant la 
Communauté européenne de l'énergie atomique» 
(article 3, paragraphe 1, sous-paragraphe b). 

La catégorie générale de documents et pièces 
« considérés ... comme confidentiels ou appartenant à 
une catégorie' plus stricte, pour autant que leur 
déclassification ne soit pas intervenue conformé
·ment à l'article 5 » (article 3, paragraphe 2 dans le 
règlement et dans la décision générale) et qui sont 
par conséquent exclus de l'accès au public, n'appelle 
pas non plus de commentaire spécial, sauf pour expri
mer l'espoir que très peu de documents resteront 
classifiés comme confidentiels trente ans après la 
date de leur production . .Vu le champ d'activité cou
vert par les Communautés européennes, il devrait y 
avoir peu de secrets à long terme. 

Exclusion de documents 
de la Cour de Justice 
(article 3) 
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L'autre catégorie de documents exclus de l'accès 
· au public, « les documents et pièces des affaires por

tées devant la Cour de Justice des Communautés 
européennes en tant que juridiction » (article 3, para
graphe 1, sous-paragraphe c) du règlement; article 3, 
paragraphe 1 de la décision générale) mérite une 
explication. Il n'y a pas de doute que certaines dispo
sitions des protocoles des traités concernant le sta
tut de la Cour et de son règlement de procédure, qui 
trouvent leur fondement dans la mission particulière 
de l'institution, auraient rendu très difficile, voire 
impossible, l'application à la Cour de l'ensemble des 
mesures concernant les archives historiques. 

L'article 32 du protocole (traité CEE) dit.que « les 
délibérations de la Cour sont et restent secrètes ». 
Les dossiers des affaires contiennent des éléments 
de délibéré, et notamment le rapport préalable du 
juge rapporteur (voir article 44, paragraphe 1 du règle
ment de procédure (7)). D'ailleurs, l'accès aux procès
verbaux d'audience contenant des informations four
nies par les parties en cause est réservé à ces parties 
(voir article 53, paragraphe 2 du règlement de procé
dure (7)). 

Sur un autre plan, il n'aurait pas été possible de 
déposer les originaux des arrêts à un autre endroit 
que la Cour (voir les considérations ci-dessous 
« Endroi.t de dépôt des archives historiques »). Selon 
l'article 64, paragraphe 2 du règlement de procédure 
(9), « la minute de l'arrêt» ... est scellée et déposée au 
greffe ». 

Il ne faudrait pas que cet exposé des raisons de 
l'exclusion des documents des affaires portées 
devant la Cour laisse l'impression que la Cour agit en 
secret. Ses audiences - à de rares exceptions 
près - sont publiques (voir article 28 du protocole, 
traité CEE) et les éléments essentiels d'une affaire 
sont contenus dans la décision et dans les conclu
sions de l'Avocat général, publiés toutes les deux 
dans le Recueil de la jurisprudence de la Cour. 

Le secret professionnel 
ou d'entreprise (article 4) 

L'article 4 couvre le seul domaine où il a fallu inven
ter une position intermédiaire entre l'ouverture géné
rale des dossiers après trente ans et leur exclusion de 
l'accès au public: le secteur des règles de concur-

(7) Version codifiée du Règlement de procédure additionnel et des 
instructions au Greffier - JO C 39 du 15 janvier 1982. 

(8) Version codifiée du Règlement de procédure additionnel et des 
instructions au Greffier - JO C 39 du 15 janvier 1982. 
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rence applicables aux entreprises (article 85 et 86 du 
traité CEE), où la Commission a une compétence 
administrative et décisionnelle. En conformité avec le 
premier règlement pris en exécution des articles 85 et 
86 (n° 17 du 6 février 1962) (9), la Commission a le pou
voir de demander des informations et d'entreprendre 
des enquêtes auprès des entreprises, et les entrepri
ses doivent notifier à la Commission leurs accords, 
décisions et pratiques concertées tels que définis à 
l'article 85 paragraphe 3. 

Certains chercheurs pourraient s'intéresser vive
ment aux dossiers qui contiennent des informations 
fournies en confiance par des entreprises. Il y a 
cependant des règles strictes concernant le devoir de 
ne pas divulguer ces informations, notamment l'arti 0 

cle 214 du traité CEE: 
« Les membres des institutions de la Communauté, 

les membres des comités, ainsi que les fonctionnai
res et agents de la Communauté, sont tenus, même 
après la cessation de leurs fonctions, de ne pas divul
guer les informations qui, par leur nature, sont cou
vertes par le secret professionnel, et notamment les 
renseignements relatifs aux entreprises et concer
nant leurs relations commerciales ou les éléments de 
leur prix de revient. » 

L'article 20 du règlement n° 17 mentionné 
ci-dessus impose le même genre d'obligation. 

Les entreprises ont donc eu toutes les assurances 
que leurs informations resteraient secrètes, et il est 
délicat de changer rétrospectivement les conditions 
s'appliquant à ces informations. 

Dans la pratique cependant, l'ouverture de ces dos
siers ne devrait pas présenter un grand nombre de 
problèmes. Si trente ans est une période relativement 
courte dans la vie politique, c'est par contre une 
période très longue dans l'activité des entreprises. 
Les conditions du marché changent rapidement, et 
les calculs de prix de revient sont vite dépassés. Il y a 
de nouveaux produits, les entreprises fusionnent 
avec d'autres entreprises, elles cessent d'exister, etc. 
La mise à la disposition du public des informations 
économiques secrètes d'il y a trente ans doit nuire 
dans très peu de cas aux efforts de l'entreprise 
d'aujourd'hui. 

Des règles sur ce sujet ont bien entendu déjà été 
établies dans les Etats membres. En Allemagne, par 
exemple, une grande partie des documents sont 
détruits; des pièces d'affaires qui semblent revêtir 
une importance particulière sont conservées et ouver
tes au public à l'expiration d'un délai de cinquante 
ans, donc vingt ans de plus que le délai normal. Au 
Danemark, les pièces qui sont conservées sont 
accessibles au public, comme les archives en géné
ral, après cinquante ans, mais dans le cas de matériel 
sensible un délai de quatre-vingts ans est prévu. 

Dans sa proposition de texte pour l'article 4, para
graphe 1, la Commission a écarté l'idée d'une prolon
gation du délai mais a proposé d'autres méthodes 
pour assurer la prudence dans ce domaine : 

(9) Publié au JO du 21 février 1962. 
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« Les documents et pièces qui, au moment 'où ils 
ont été adressés à l'une des institutions, étaient cou
verts par le secret professionnel ou d'entreprise ne 
sont accessibles au public à l'expiration du délai de 
trente ans que si l'institution à laquelle le document 
ou la pièce a été adressé, saisie d'une demande de 
consultation, estime que le document ou la pièce 
n'est plus couvert par le secret professionnel ou 
d'entreprise. Si des doutes persistent sur la nécessité 
de maintenir la protection de certains renseigne
ments, l'accès ne peut être autorisé qu'avec l'accord 
de la personne ou de l'entreprise concernée. » : 

Si l'on compare ce texte avec l'article 4, parag'raphe 
1 tel que finalement retenu, on voit que les instances 
du Conseil ont pensé qu'il laissait trop de discrétion à 
l'institution, dans un domaine où des critères sont dif
ficiles à établir. On a préféré retenir le principe géné
ral de consultation de l'entreprise concernée, même 
s'il a été reconnu que trente ans plustard il pourrait 
s'avérer très difficile d'établir un tel contact. Une 
solution pragmatique a été trouvée : ; 

« Les documents et pièces qui, au moment où ils 
ont été portés à la connaissance d'une institution, 
étaient couverts par le secret professionnel ou 
d'entreprise ne sont accessibles au public à l'expira
tion du délai de trente ans que si l'institution qui a 
connaissance de ces documents ou pièces a aupara
vant informé la personne ou l'entreprise concernée de 
son intention de les rendre accessibles au public et si 
cette personne ou entreprise n'a pas soulevé d'objec
tions dans un délai à préciser dans les modalités 
d'application visées à l'article 9 ». 

Cette solution ·permet à l'institution concernée 
(dans la pratique, la Commission) soit d'écrire à un 
nombre d'entreprises, dans le but de rendre accessi
bles au public dans ses archives historiques une 
sélection représentative d'affaires couvertes par le 
secret d'entreprise, soit d'attendre de recevoir des 
demandes de consultation de dossiers individuels, 
pour écrire a4x entreprises concernées. t 

' 

Déclassification (article 5) 

L'article 5 émet un nombre de considérations con
cernant la déclassification, le but étant« d'assurer un 
accès aussi large que possible aux archives des Com
munautés européennes». Il est clair que la réglemen
tation concernant les archives historiques sera vidée 
de sens si un grand nombre de documents restent 
secrets à l'expiration du délai de trente ans. Si, par 
exemple, les procès-verbaux des réunions à haut 
niveau restaient classés comme secrets, l'intérêt des 
archives historique~ serait limité. 

La plupart des documents sont classés comme 
« restreints » et leur déclassification ne devrait pas 
poser de problèmes. Le petit nombre de documents 
secrets sera examiné selon les procédures internes 
de chaque institution qui devra élaborer des critères 
pour les décisions. Les institutions et les Etats .mem
bres voudront sans doute faire leurs expériences 



( 

• 
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dans leurs propres domaines avant de « convenir de 
procédures de déclassification, selon des critères 
fixés d'un commun accord (des) documents et piè
ces», comme il est proposé dans l'article; une étape 
d'information mutuelle sur les décisions prises et les 
politiques établies précèdera la coordination qui est à 
souhaiter. Il est à noter que dans certains Etats mem
bres les documents concernant des accords bilaté
raux ou multilatéraux restent souvent classés comme 
confidentiels après l'expiration du délai normal pour 
l'ouverture au public; il faudra voir si une harmonisa
tion des pratiques concernant le domaine des Com-
munautés sera possible. ' 

Documents de la Communauté 
européenne et archives publiques 
des Etats membr~s (article 6) 

Les institutions transmettent un grand nombre de 
documents aux Etats membres et il y a un échange 
continuel de communications entre institutions et 
Etats membres. Par conséquent, le contenu des archi
ves des uns et des autres concernant les questions 
communautaires doit être dans une large mesure le 
même. 

Dans cette situation, on a évoqué le problème de 
« fuites» : si un Etat ouvre ses archives concernant la 
Communauté européenne à l'expiration d'un délai de 
vingt ans, par exemple, la législation communautaire 
prescrivant un délai général de trente ans sera vidée 
de son contenu. 

Etant donné que les Etats membres prescrivent en 
général un délai d'au moins trente ans, il ne semble 
pas y avoir dans la pratique grand danger d'une ouver
ture prématurée d'archives au public. Il a cependant 
été jugé utile de se doter d'une garantie de la sécurité 
du système et d'un moyen de résoudre, sans discus
sions bilatérales ou même multilatérales, des problè
mes qui pourraient surgir sur des documents déposés 
en plusieurs endroits. 

L'étendue de l'article 6 est plus étroite dans la 
forme finale que dans la version proposée par la Com
mission. Cette dernière se réfère aux documents et 
pièces se trouvant matériellement dans les archives 
publiques des Etats membres qui ont le même con
tenu que ceux faisant partie des archives des Com
munautés européennes. La version finale ne con
cerne que les documents et pièces classifiés éma
nant des institutions et se trouvant matériellement 
dans les archives publiques des Etats membres. Les 
documents et pièces de la Communauté européenne 
émanant d'un Etat membre et se trouvant dans ses 
propres archives ne sont pas couvertes par ,l'article 6. 

Cette modification est sans doute liée à un autre 
aspect de la consultation des archives publiques des 
Etats membres: certains Etats permettent l'examen 
de dossiers avant le délai convenu pour l'ouverture 
des archives au public dans des circon~tan~es sp~c!· 
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tiques notamment la consultation de dossiers admi
nistratifs par des parties intéressées. Après l'adop
tion de la modification tout conflit possible entre la 
réglementation communautaire et les règlements 
nationaux concernant l'examen de documents admi
nistratifs paraît être écarté. 

L'endroit de dépôt des archives 
historiques et les collections 
en microforme (article 8) 

L'article 8, paragraphe 1 prescrit que« chaque insti
tution dépose ses archives à l'endroit qu'elle estime 
le plus approprié». Un tel paragraphe n'est guère 
nécessaire car l'autonomie administrative des institu
tions leur permet sans autre indication de prendre 
leur propre décision en la matière. Il y a eu cependant 
un bon nombre de considérations apparemment con
tradictoires liées à. ce paragraphe: 

(1) Les Communautés européennes (qui seules ont 
la personnalité juridique) doivent rester maîtres de 
leurs archives, et il est hors de question qu'elles en 
cèdent la propriété. Les institutions individuelles gar
dent la responsabilité pour leurs propres archives et 
peuvent les déposer là où elles l'estiment le plus 
approprié (sous réserve du point (2) ci-après). 

(2) Les tâches des institutions varient, et certaines 
de celles-ci doivent garder auprès d'elles une partie 
de leurs documents (par exemple le Conseil doit gar
der auprès de lui les originaux des accords dont le 
Secrétaire général est le dépositaire, la minute des 
arrêts de la Cour de Justice est, selon son règlement 
de procédure, déposée au Greffe). 

(3) Il serait pourtant utile pour les chercheurs 
d'avoir les archives historiques de toutes les institu
tions dans la même ville. 

(4) Il y a eu depuis le début des travaux une candida
ture forte pour l'unique endroit de dépôt des archives 
historiques des institutions: celle de l'Institut univer
sitaire européen à Florence. Cet Institut a comme une 
partie majeure de son programme des recherches 
dans le domaine de l'histoire de l'intégration euro
péenne et s'est rendu compte que les archives histori
ques des Communautés européennes pourraient lui 
fournir un instrument de recherche de grande valeur. 

(5) Il ne fallait pas, en choisissant l'un ou l'autre 
endroit de dépôt des archives .historiques, aller à 
l'encontre de la décision des représentants des Gou
vernements des Etats membres de 1965 sur les lieux 
provisoires de travail des institutions. 

La conciliation de tous ces éléments a pris quelque 
temps mais finalement n'a pas été trop difficile. Le 
devoir de rester maître de ses propres archives 
n'empêche pas l'application du principe de décentra
lisation à l'intérieur du territoire de la Communauté 
européenne. L'éparpillement des originaux des archi
ves dans deux endroits différents est un faux pro-
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blème, vu que les institutions peuvent travailler sans 
difficultés avec un jeu complet de microfiches de 
leurs archives historiques. Même si on ne peut pas 
obliger les institutions à déposer leurs archives dans 
le même endroit, elles peuvent arriver à un commun 
accord à cet effet. Les archives des institutions peu
vent rester indépendantes dans le même endroit de 
dépôt, ce qui n'empêche pas l'établissement d'un 
indexage commun pour faciliter le travail des cher
cheurs. Finalement, la Commission a décla·ré qu'elle 
ne comptait pas établir une unité de travail de la Com
mission pour gérer ses archives historiques à Flo
rence; l'Institut s'occuperait de la gestion des archi
ves historiques de la Communauté européeenne sur 
base d'un contrat. La décision sur les lieux provisoi
res de travail n'est donc pas viol!§e. 

En bref, la voie a été ouverte pour des décisions en 
faveur du dépôt des archives historiques des institu
tions auprès de l'Institut universitaire à Florence, et 
jusqu'ici la Commission, le Parlement européen et le 
Conseil (dans cet ordre-là) ont pris une décision de 
principe à cet effet. 

Un contrat est en train d'être conclu entre les insti
tutions et l'Institut concernant le transfert, la conser
vation et la gestion des archives historiques ; un bâti
ment doit être mis à la disposition des archives histo
riques par le Gouvernement italien et préparé pour les 
recevoir, et un personnel est à recruter par l'Institut. 

Les archives historiques pourront aussi être con
sultées dans d'autres endroits. En conformité avec 
l'article 8·, paragraphe 2 un jeu complet de microfi-. 
ches de ces archives pourra être disponible dans cha
cune des capitales des Etats membres. 

Modalités d'application 
(article 9) · 

L'article 9 démontre qu'on n'a pas voulu régler tout 
dans le cadre du règlement et que les institutions 
peuvent - et devront - régler un nombre de ques
tions d'application du règlement, en tenant compte 
de leurs propres caractéristiques. Les institutions 
doivent notamment organiser le tri des documents 
mentionné à l'article 7, constituer et indexer les archi
ves historiques, convenir de leur propre méthode de 
déclassification de documents (voir article 5), prendre 
certaines décisions de procédure concernant l'ouver
ture au public des documents couverts. par le secret 
professionnel ou d'entreprise mentionnés à l'article 4. 

Dossiers des travaux préparatoires 
du traité de· Paris et des traités 
de Rome 

Les archives historiques seraient enrichies si on 
pouvait y ajouter les dossiers des travaux préparatoi-
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res du traité de Paris (instituant la CECA) et des trai
tés de Rome (instituant la CEE et la CECA). Ces dos
siers n'appartiennent pourtant pas aux Communau
tés européennes ; ils font partie des archives nationa
les des Etats membres fondateurs. Dans le cas du 
traité de Paris, il n'existe que les documents et autres 
pièces que les Etats ont conservés individuellement 
après la signature du traité. Dans le cas des traités de 
Rome, chaque Etat membre fondateur conserve un 
jeu des dossiers des travaux préparatoires ; un jeu est 
aussi déposé auprès du Conseil et entouré de règles 
très strictes concernant sa consultation. 

Dans sa communication au Conseil du 15 avril 
1981, la Commission suggère que les travaux prépara
toires des traités soient mis sur le même pied que les 
archives des Communautés, et le Parlement euro
péen, dans son opinion, a fait appel aussi aux Etats· 
membres d'agir de cette façon. 

Les négociations concernant le traité de Paris ont 
eu lieu entre juin 1950 et mai 1951, et les Etats mem
bres ayant une règle d'ouverture après trente ans ont 
déjà dû prendre des décisions sur les documents de 
ces négociations. Les archives de la Fondation Jean 
Monnet à Lausanne constituent évidemment une 
source précieuse de documents concernant la nais-
sance de la CECA. 1 

Par les mesures de sé.curité que les Etats membres 
ont prises à l'égard des jeux de dossiers des travaux 
préparatoires des traités de Rome, ils ont voulu éviter 
que les travaux au sujet des articles des traités soient 
utilisés dans l'interprétation de ces articles. Après 
une longue période au cours de laquelle la Cour de 
Justice a interprété les articles sans avoir accès aux 
travaux préparatoires, on peut supposer que ces tra
vaux n'ont qu'une valeur historique. Il est à espérer 
que, le moment venu (les dossiers des travaux prépa
ratoires couvrent la période 1955-1958), les Etats 
membres décideront d'appliquer à ces dossiers le 
même principe qu'aux archives historiques de la 
Communauté européenne, c'est-à-dire ouverture au 
public après trente ans, avec possibilité d'exclure de 
l'accès au public tout document confidentiel qu'il 
n'est pas opportun de déclassifier. 

Une nouvelle impulsion à la recherche 
dans le domaine européen 

La réglementation sur les archives historiques 
ayant été adoptée et les travaux pour leur mise en 
place étant à un stade avancé, il ne restera qu'à les 
mettre à la disposition de chercheurs pour l'exploita
tion et l'analyse critique qui, selon le préambule, « ne 
servent pas seulement à la recherche historique en 
général, mais peuvent en même temps faciliter'les 
actions des milieux intéressés sur le plan communau
taire et contribuer ainsi à une meilleure réalisation de 
l'ensemble des objectifs des Communautés ». 
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Selon la brochure « Ouverture au public des Archi
ves Historiques des Communautés européennes», 
publiée par la Commission en 1983, l'ordre de gran
deur des archives de certaines institutions {en mètres 
linéaires de rayons) est comme suit: 

Institution 

Parlement 
Conseil 
Commission 
Comité écono- · 
mique et social 

Archives 
générales 
intermédiaires 
ou historiques 

6000 
3 000 

14 000 

450 

dont 
Archives CECA 

550 
300 

2 400 

On ne s'attend pas à des révélations sensationnel
les. Vu le champ d'activité couvert par les Commu
nautés, et sauf dans quelques domaines spécifiques, 
il y a peu de secrets à long terme. Les médias reçoi
vent assez d'informations pour tenir le public large
ment au courant des grands événements dans la vie 
communautaire. Il y a cependant pour un chercheur 
une grande différence entre une série de coupures de 
presse concernant un événement communautaire et 
la collection des documents et des procès-ver.baux. Il 
devient possible ·d'évaluer d'une façon systématique 
les ·motivations des participants, les objectifs recher
chés et les résultats. 
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Il est difficile de prévoir le degré d'intérêt qu'éveille
ront les archives historiques, mais la Commission, en 
collaboration avec le Centre Universitaire de Luxem
bourg, a déjà tenu une colloque de professeurs d'his
toire contemporaine où s'est manifestée une grande 

.volonté d'étudier en profondeur la période des débuts 
des Communautés. 

A un moment où un consensus sur les orienta
tions futures de la Communauté européenne est très 
difficile à trouver, il sera utile d'avoir une perspective 
historique sur les objectifs des pères fondateurs qui 
pourra contribuer à la résolution de problèmes 
actuels et à la formulation d'aspirations futures. 
Comme a dit M. Gaston E. Thorn, Président de la 
Commission, en ouvrant officiellement à Bruxelles, le 
28 juin 1983, les archives historiques de la Haute 
Autorité de la CECA : 

« L'intégration européenne étant à la fois un événe
ment politique et historique, l'une des tâches essen
tielles des archivistes des Communautés Européen
nes consiste à recueillir, trier, exploiter et mettre à 
disposition les « trésors du passé» pour pouvoir 
mieux orienter et consolider le processus qui conduit 
à une Europe unie et, plus particulièrement, pour don
ner aux décisions communautaires futures la dimen
sion historique appropriée. 

Je formule le vœu que cette initiative communau
·taire facilite aussi, notamment dans les jeunes géné
rations, une diffusion plus large de l'esprit européen, 
fondée sur la vérité historique ». 
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I. - Nominations 

Comité consultatif pour la formation des vétérinaires. 

· Lors de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a ar
rêté, la décision portant nomination des membres titulaires 
e.t suppléants du Comité consultatif pour la formation des 
vétérinaires, pour une période de trois ans, à savoir : 

1 

A. Experts du corps vétérinaire en exercice 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

titulaires suppléants 
M. J. van de Voorde M. P. Ronsse 
M. Svend Johansen M. Gunnar Mortensen 
M. H. Hagenlocher M. Gerhart Gerweck 
M. loannis Stamatopoulos M. Nicolaos Soliropoulos 
M. Marc Libersa M. Christian Dumon 
M. Brendan T. Farrelly M. Fintan J. Cooney 
M. Aldo Roghetto M. Porfirio di Bella 
M. Arthur Besch M. Albert Huberty 
M. H.A. van Riessen M. M. Bosman' 
M. J.N. Gripper M. 1.8. Hughes 

B. Experts provenant des institutions chargées de l'en
seigmement des sciences vétérinaires 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

titulaires 
M.M. Debackere 
M. P. Willeberg 
M. M. Stëber 
M. Soli rios Leonlidis 
M. Fontaine 
M. Seosamh Hanly 
M. Armando Gobette 
M. Frank Wolff 
M: A. Rijnberk 
M. A.O. Betts 

suppléants 
M. E. Pouplard . 
M. M. Hesselholt 
M. L.f. Müller · 

M. Toma 
M. John Hannan 
M. Aldo Romagnoli 
M. Joseph Kremer 
M. G.H. Huisman 
M. E.J.L. Soulsby 

' 1 

C. Experts des autorités compétentes de l'Etat membre 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

titulaires 
M. E. van Assche 
M. E. Stougaard 
M. F. Heuner 
M. Dimitrios Dimitriou 
M. Yves Soyeux 
M. John J. Vaughan 
M. Pier Giuseppe Facelli 
M. Raymond Frisch 
M. H.v.d Esch 
M. A.R.W. Porter 

suppléants l 
M. A. Vandevelde 
M. E. Malling Olsen 
M. H.L. Schlegel 
M. llias Tsanglas 
M. Joseph Santamaria 
M. Traolach O'Nuallain 
M. Luigi Sentinelli 
M. Fernand Kons 
M. J. Staman 
M. A. Steele-Bodger 

Comité consultatif pour la formation professlorinelle 
Lors de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a 

nommé, sur proposition du gouvernement britannique, Mr 
J.G. Russell comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation professionnelle en remplacement de 
Mr L. Wood, membre suppléant démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 
16 septembre 1983. 

Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la pro-
tection de la santé sur le lieu du travail , 

' Lors de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement luxembourgeois, 
Dr Nicolas Aume, Médecin chef de service de la médecine 
du travail, comme membre titulaire du Comité consultatif 
pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le 
lieu du travail en remplacement du Dr Kiêffer, membre titu
laire décédé, pour la durée du mandat de celui-ci restant à 
courir, soit jusqu'au 1 "' avril 1985. 



Comité consultatif pour la formation des médecins 

Lors de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a 
nommé sur proposition du gouvernement irlandais, le Dr 
T.V. O'Dwyer, Department of Health, comme membre sup
pléant du Comité consultatif pour la formation des méde
cins, en remplacement du Dr A. Walsh pour la durée du 
mandat de celui-ci res~ant à courir, soit jusqu'au 8 novem
bre 1985. 

Comité économique et social 

Lors .de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a 
nommé: . 

* sur proposition du gouvernement allemand, M. Paul 
Fium, Abteilungsleiter beim Vorstand der IG Metall, comme 
membre du Comité économique et social, en remplace
ment de M. K.H. Friedrichs, membre démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 20 septembre 1986 ; 

* sur proposition du gouvernement britannique, M. Mi-
'chael C. Swift, MC. Formerly Secretary General, British 
Bankers'Association, comme membre du Comité économi
que et social, en remplacement de M. W.G.N. Miller, mem
bre démissionnaire, pour la durée restant à courir du man
dat de celui-ci, soit jusqu'au 20 septembre 1986. 

Comité du Fonds social européen 

Lors de sa session du 19 septembre 1983, le Conseil a 
nommé: 

* sur proposition du gouvernement allemand, Regie
rungsdirektor Dr Otto Schulz, Bundesministerium für Arbeit 
und Sozialordnung, comme membre titulaire du Comité du 
Fonds social européen, en remplacement de Dr Rudolf Mil
ler, membre titulaire démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 23 mai 1985 ; 

. * sur proposition du gouvernement britannique, M. 
R.H. Niblett, Department of Employment, Overseas Divi
sion, comme membre titulaire du Comité du Fonds social 
européen, en remplacement de M. A.A. Niven, membre ti
tulaire démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 23 mai 1985. 

Guinée équatoriale 

Le 13 septembre 1983, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à $.E. Monsieur !'Ambassadeur 
Jesus Ela Abeme, désigné par le Gouvernement de la Ré
publique de Guinée équatoriale, comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès de la Communauté économique eu
ropéenne, de la Communauté européenne du Charbon et 
de l'Acier et de la Communauté européenne de l'Energie 
atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassa
deur Julian Abaga Ada Eshono. 

Portugal 

Le 13 septembre 1983, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Luis 
Alberto de Vasconcelos Gois Fernandes Figueira, désigné 
par le Gouvernement de la République du Portugal, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté 
européenne de l'Energie atomique, en remplacement de 
S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ernani Rodrigues Lapes. 
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II. - Activités communautaires 

L'ADAPTATION DE LA POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE (juillet 1983} 

La Commission vient d'achever l'examen de la Politique 
Agricole Commune auquel le Conseil européen l'avait 
invitée à procéder. Elle a transmis (juillet 1983} au 
Conseil son rapport, assorti d'un programme d'action pour 
l'adaptation de la PAC. 

Rappel 
Le Conseil européen lors de sa session à Stuttgart le 18 

juin 1983, a décidé qu'il faudrait procéder à un réexamen 
de la PAC devant déboucher sur des mesures concrètes 
destinées à assurer la maîtrise effective des dépenses 
agricoles. 

En effet, de 197 4 à 1979 les dépenses au titre du sou
tien des marches agricoles et des prix garantis, se sont 
accrus au rythme de 23 % par an, soit pratiquement le 
double du taux d'accroissement des ressources propres de 
la Communauté. Après une stabilisation relative des dé
penses du FEOGA, section Garantie, au cours de la pé
riode 1980-1982, en grande partie à cause de la conjonc
ture favorable sur les marchés mondiaux, les dépenses ont 
fait un nouveau bond en avant d'environ 30 % en 1983. 
Mesuré sur une période pluri-annuelle, le taux d'accroisse
ment des dépenses agricoles dépasse de nouveau celui 
des ressources propres. 

Ceci dit, l'adaptation de la PAC ne pourra pas se faire en 
fonction de critères exclusivement budgétaires, mais plutôt 
en vue de réaliser les objectifs de cette politique le mieux 
possible du point de vue du rapport coût-efficacité. Un 
exercice de réduction des coûts mené sans tenir compte 
des conséquences économiques et sociales risquerait 
d'aboutir à l'éclatement de la PAC, et à la reprise par les 
budgets nationaux des dépenses actuellement assumées 
par la Communauté. Il s'agit donc de rationaliser la PAC, 
et non de la renationaliser. 

Les raisons de l'adaptation de la PAC 
Il ne fait plus de doute que des changements doi"'.ent 

être apportés à la PAC, établie il y a plus de 20 ans, alors 
que la situation de l'agriculture était très- différente de ce 
qu'elle est aujourd'hui. En 1960, la population agricole 
dans la Communauté à Dix s'élevait à plus de 17 millions ; 
en 1983 elle est inférieure de 8 millions. 

En 1970, l'Europe des Dix était encore tributaire des ap
provisionnements extérieurs pour plusieurs produits ali
mentaires de base ; en 1983 elle est devenue plus qu'auto
suffisante pour la plupart des principaux produits agrico
les. Ainsi que la Commission ne cesse de le répéter depuis 
son Mémorandum d'octobre 1981 sur l'avenir de l'agricul
ture européenne, la politique agricole commune doit être 
adaptée aux conditions nouvelles, indépendamment des 
discussions plus larges concernant le budget de la 
Communauté et son élargissement futur. 

Compte tenu de la situation économique générale et des 
transformations que connaît le secteur agricole, la 
Communauté n'a pas d'autre choix que d'adapter sa politi
que en matière de garanties de prix accordées aux produc
teurs. Il y a trois raisons principales a cela. 

En premier lieu, il faut tenir compte des progrès rapides 
en matière de productivité et d'améliorations technologi
ques enregistrés dans l'agriculture européenne au cours 
des deux dernières décennies. Grâce aux recherches 
scientifiques, ïe secteur agricole a connu une amélioration 
constante des cultures végétales et des races animales, 
ainsi que du matériel et des techniques de production, 
avec pour conséquence une augmentation continue de la 
production à des coûts réels plus bas. Dans ces candi-
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lions, l'agriculture doit accepter d'être de plus en plus sou
mise aux disciplines du marché qui s'imposent à d'autres 
secteurs de l'économie communautaire. 

En deuxième lieu, l'équilibre de marché s'est sensible
ment modifié au cours de cette période dans la plupart des 
principaux secteurs agricoles, en grande partie suite à 
l'augmentation de la_ productivité. La tendance à long 
terme de la croissance du volume de production agricole a 
été de l'ordre de 1,5 à 2 % par an, tandis que la consom
mation ne s'est accrue que de 0,5 % par an. Par consé
quent, la Communauté a dépassé le stade de l'auto-suffi
sance dans la plupart des secteurs : céréales, viandes, 
produits laitiers, sucre et vin. Elle est ainsi devenue tribu
taire des exportations suvbentionnées ou des ventes à prix 
réduit sur le marché communautaire pour écouler un pour
centage croissant de sa production totale. Dans le secteur 
laitier, par exemple, entre la moitié et les deux tiers de la 
production communautaire de beurre et de poudre de lait 
écrémé - les deux principaux produits bénéficiant de prix 
garantis - sont écoulés de cette façon avec des subven
tions de plus en plus élevées. 

Cette situation ne pourra que s'aggraver à l'avenir. Du 
côté de la demande, la consommation globale de produits 
alimentaires dans la Communauté augmentera moins rapi
dement que jusqu'à présent, en raison de la baisse du taux 
d'accroissement de la population. Sur les marchés mon
diaux, la demande effective est déterminée par la capacité 
à payer des importateurs potentiels, ce qui dépendra de la 
reprise de l'économie mondiale, et des disponibilités de 
crédit : deux éléments dont l'évolution est aléatoire. En at
tendant, les facteurs déterminant l'accroissement de la 
productivité et donc du volume de production pourraient 
même s'accélérer au cours des années à venir. Ainsi que 
la Commission l'a dit dans son Mémorandum d'octobre 
1981 ; il n'est plus ni raisonnable ni possible de prévoir 
des prix garantis pour des quantités illimitées lorsque les 
débouchés n'existent pas sauf avec un taux de subven
tions inacceptable pour le contribuable. Les agriculteurs 
européens doivent se rendre compte que si la production 
dépasse un certain seuil, ils devront soit percevoir des prix 
ou des· aides moins élevées, soit participer aux coûts 
d'écoulement. 

Dernier point mais non le moindre, il faudrait à l'avenir 
mieux intégrer l'agriculture dans l'ensemble des activités 
économiques en aval et en amont, et notamment avec l'in
dustrie alimentaire. Il ne faut pas perdre de vue que les; 
exportations agricoles de la Communauté consistent de 
plus en plus en produits transformés (ce qui signifie davan
tage de valeur ajoutée et d'emplois), au détriment des pro
duits de base. Il faudra également prendre en considéra
tion les matières d'origine agricole en tant que source 
d'approvisionnement en produits chimiques, organiques et 
comme source d'énergie. Le développement de ces débou
chés, qui est de la plus haute importance pour la prospé
rité future de l'agriculture européenne, ne sera assuré que 
si les matières premières nécessaires sont fournies à des 
conditions compétitives. 

Pour toutes ces raisons, le système dés garanties de 
prix illimité tel qu'il a été appliqué jusqu'à présent ne peut 
plus durer. Il ne s'agit pas d'une politique Malthusienne 
destinée à mettre fin au développement futur de l'agricul
ture communautaire. Au contraire, il s'agit d'une approche 
dynamique fondée sur le développement de l'agriculture 
sur une base rationnelle, qui exige que soit reconnue la 
nécessité de produire à des prix compétitifs. 

Ceci ne veut pas dire que l'adaptation de la Pac doit mé
connaître la situation économique et sociale dans la 
Communauté. Malgré l'aide apportée par la PAC, les reve
nus ont augmenté moins vite dans l'agriculture que dans 
d'autres secteurs. Il subsiste de grandes différences de 
types d'exploitation, d'une région et d'un Etat membre à 
l'autre, accentuées dans certains cas par des taux d'infla
tion élevés. 

Il est certain que des prix plus compétitifs vont créer des 
difficultés dans certains cas pour les petits producteurs et 
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pour les agriculteurs dans les régions défavorisées. Des 
mesures spéciales devront être prévues. La diversité des 
structures agricoles dans les différents Etats membres hé
ritée du passé, doit être préservée car elle est indispensa
ble au tissu de la vie rurale. Mais la prospérité de l'agricul
ture passe nécessairement par une meilleure intégration 
dans l'économie générale et non par un isolement tendant 
à la soustraire à l'influence des facteurs de changement. 

A long terme, ce serait une erreur que de croire que le 
problème des régions rurales défavorisées de la Commu
nauté pourrait être résolu essentiellement par des inter
ventions sur le marché et le soutien des revenus. En effet, 
si la Communauté veut trouver des solutions durables à 
ces problèmes, elle doit à l'avenir mettre davantage l'ac
cent sur l'action structurelle à long terme, comportant une 
stratégie intégrée pour les régions défavorisées, et moins 
sur le soutien des prix garantis et des revenus. C'est la 
seule approche susceptible de fournir un cadre rationnel 
pour la politique agricole commune dans les années à 
venir. ' 

Prlnclpales orientations 
Le programme de la Commission pour la rationalisation 

de l'agriculture européenne est axé sur cinq éléments fon-
damentaux : · 

- la poursuite et l'extension de l'application du principe 
des seuils de garantie, aboutissant notamment à l'intro
duction d'un système de quotas de production pour le lait 
comportant un prélèvement supplémentaire sur les quanti-
tés additionnelles produites ; : 

- une politique des prix prudente et dans certains cas 
restrictive comportant notamment une réduction accélérée 
de l'écart existant entre les prix des céréales d_ans la 
Communauté et les prix pratiques par ses principaux 
concurrents ;_ ; 

- une révision des primes et aides existantes, notam
ment dans les secteurs du lait, de la viande bovine et de la 
viande ovine ; :, 

- l'adoption de mesures permettant de corriger les dé
séquilibres du marché provoqués par l'importation de 
substituts de céréales et d'huiles végétales, ceci parallèle
ment aux efforts déployés pour maîtriser la production 
communautaire. ; 

Les propositions de la Commission peuvent être résu-
mées comme suit : · 

1 . Seuils de garantie 
, . Ils constituent la clé de voûte des propositions de la 
Commission. Comme la Commission l'affirmait dans ses 
« Orientations pour une agriculture européenne » d'octo
bre 1981, il n'est ni raisonnable ni possible de maintenir un 
régime de prix garantis et un système d'intervention illimi
tés lorsqu'il n'y a plus de débouchés. La stagnation ou la 
régression de la demande de produits laitiers, de blé, de la 
viande bovine et de vin qui s'est manifestée depuis 1981 à 
l'intérieur de la Communauté aussi bien que sur les mar
chés extérieurs ne fait que confirmer ce diagnostic. Il faut 
que les producteurs se rendent compte qu'ils devront parti
ciper aux coûts de l'écoulement des quantités produites 
au-delà d'un certain seuil. 

Les seuils de garantie peuvent être, et sont appliqués de 
plusieurs manières : 
(a) par un abattement de l'augmentation des prix indicatifs 
ou d'intervention lorsque la production dépasse un certain 
volume global. C'est la démarche qu'a suivie le Conseil 
lors de la fixation des prix pour la campagne 1983/84 en ce 
qui concerne le lait, les céréales et le colza ; · 
(b) en limitant à un volume global de production l'aide oc
troyée dans le cadre de l'organisation de marche. Ce sys-· 
tème a été appliqué à l'organisation du marché du coton. 
Une limite similaire a également été fixée pour les aides à 
la transformation de poires et son introduction a été propo
sée pour les raisins secs ; 



(c) en percevant un prélèvement qui assure la participa
tion des producteurs aux coûts de l'écoulement de la pro
duction supplémentaire (ou des exportations nettes). Tel 
est déjà le cas d'ans l'organisation du marché du sucre, 
alors que le prélèvement de coresponsabilité instauré en 
1977 dans le secteur laitier constitue un pas dans cette di
rection ; 
(d) en fixant des quotas, soit à l'échelle nationale soit au 
niveau de l'exploitation individuelle. Un système de quotas 
existe dans le secteur du sucre depuis l'entrée en vigueur 
de l'organisation du marché. 

Pour ce qui est de l'application des seuils de garantie, le 
problème le plus urgent concerne les mesures à prendre 
dans le secteur laitier. Etant donné l'accroissement rapide 
de l'écart entre la production .et la consommation, le 
Conseil estime que le seul moyen réaliste de stabiliser la 
production sans aggraver le problème des revenus des 
petits producteurs, c'est d'instaurer un système de quotas, 
établi en fonction des livraisons aux laiteries en 1981 ; la 
mise en œuvre du système étant assurée par la perception 
d'un prélèvement supplémentaire sur les livraisons dépas
sant cette quantité (1 ). Un prélèvement spécial devrait 
également être appliqué au lait provenant d'exploitations 
très intensives. 

En ce qui concerne les céréales, la Commission propose 
que le seuil de garantie continue à être appliqué, en même 
temps que des mesures permettant d'obtenir une limitation 
effective des importations de substituts de céréales (voir 
ci-dessous). La Commission proposera également l'intro
duction d'un seuil de garantie pour le blé dur à partir de la 
campagne 1984/85 étant donné que la Communauté est 
proche de l'auto-suffisance dans ce secteur. 

Dans le secteur des graines oléagineuses, le seuil de 
garantie pour le colza et la navette, qui se traduit par un 
abattement du prix lorsque la production dépasse le seuil, 
devrait continuer à être appliqué ; d'autre part, un seuil de
vrait également être introduit pour les graines de tournesol 
à partir de la campagne 1984/85. 

La Commission ne propose pas de modification à l'égard 
des autres seuils de garantie déjà existants (tomates) ou 
proposés (raisins secs). En ce qui concerne la viande bo
vine, la Commission se réserve la possibilité de proposer 
l'introduction d'un seuil de garantie en temps voulu, si le 
risque d'un déséquilibre du marché se précise. 

2. Politique des prix 
Parallèlement à l'application du système des seuils de 

garantie, la Communauté doit mener une politique des prix 
prudente et dans certains cas restrictive. Pour certains 
produits, tels que le lait et les céréales, la Commission 
pourrait proposer la fixation de prix communs pour une pé
riode plus longue, s'étendant par exemple, sur deux cam
pagnes. Dans certains cas où la situation du marché est 
particulièrement difficile ou lorsque l'application effective 
du seuil de garantie l'exige, les prix communs exprimés en 
Ecus pourraient être gelés voire réduits. Autrement dit, les 
prix de soutien communautaires exprimés en monnaies na
tionales pourraient faire l'objet d'une diminution en termes 
nominaux. 

En ce qui concerne les céréales, la Commission propose 
d'accélérer la réduction progressive de l'écart entre les 
prix de la Communauté et ceux de ses principaux concur
rents. Cela permettra, non seulement de promouvoir' une 
production plus concurrentielle de céréales communautai
res (et d'éliminer les avantages dont bénéficient actuelle
ment les importations de substituts de c~réales), mais 

(1) L'accroissement annuel des livraisons de lait aux laiteries, 
qui était en moyenne de 2,5 % entre 1973 et 1981, est passé à en
viron 3,5 % en 1982 et 1983. Or, la consommation de produits lai
tiers qui faisait enregistrer une progression annuelle de 0,5 % au 
cours des années 70, tend actuellement à se stabiliser. 
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aussi d'améliorer l'économie. de la production animale, 
étant donné l'importance que revêtent les céréales dans le 
coût des aliments. 

La Commission proposera, le cas échéant, des mesures 
supplémentaires en vue de pallier les conséquences 
qu'une politique des prix restrictive pourrait avoir pour les 
revenus de certains petits producteurs ou pour les produc
teurs de certaines régions moins favorisées (2). Qu'elles 
soient financées intégralement ou partiellement par le bud
get communautaire, ces mesures devront· être définies 
selon les critères communautaires. 

3. Aides et primes 
La Commission a examiné la justification économique et 

le rapport coût-efficacité des différentes aides et primes 
versées par le budget communautaire pour compléter les 
revenus des producteurs (c'est-à-dire, dans bien des cas, 
pour compenser le faible niveau de la protection vis-à-vis 
des émchanges extérieurs), ou pour subventionner l'écou
lement de la production sur les marchés intérieurs de la 
Communauté. Cette catégorie de dépenses est devenue 
de plus en plus importante au cours de ces dernières 
années et a même remplacé les restitutions à l'exportation 
en tant que principal poste de dépenses de la section ga
rantie du FEOGA (3). 

Dans le secteur laitier, la Commission propose de dimi
nuer progressivement la subvention générale à la consom
mation de beurre, qui coûte très cher et n'a qu'un impact 
relativement faible sur le niveau de consommation. Les 
pertes au niveau de la consommation seront compensées 
par l'extension d'aides plus efficientes à l'emploi de beurre 
dans d'autres produits manufacturés et par une augmenta
tion de la teneur en matières grasses du lait entier. 

Dans le secteur de la viande bovine, la prime aux 
vaches allaitantes devrait désormais être considérée 
comme l'unique prime communautaire à l'encouragement 
des producteurs spécialisés de viande. La prime à la nais
sance de veaux, instaurée il y a dix ans pour freiner le dé
clin des troupeaux en Italie et étendue ultérieurement pour 
diverses raisons à la Grèce, à l'Irlande du Nord ne sera 
pas reconduite. La justification économique de cette prime 
n'est plus valable. La situation du marché a changé et il y a 
maintenant d'importants stocks publics de viande bovine, 
notamment en Italie et en Irlande. En outre, la prime s'ap
plique également aux veaux des troupeaux laitiers, d'où un 
encouragement à la production de lait. La prime variable a 
l'abattage appliquée au Royaume-Uni qui crée des distor
sions de concurrence, sera également supprimée. 

Dans le secteur de la viande ovine, la prime variable ap
pliquée au Royaume-Uni sera limitée à ün certain pourcen
tage du prix de référence, tandis que h:! prime à la brebis 
sera soumise à des critères uniformes plus stricts et que le 
versement d'avances sera suspendu. 

4. Aspects extérieurs 
La politique communautaire en matière d'échanges agri

coles devrait être fondée sur la combinaison de trois élé
ments: 

- coopération internationale avec les principaux pays 
exportateurs pour empêcher la détérioration des prix du 
marché mondial (par exemple, avec la Nouvelle-Zélande 
pour les produits laitiers) ; 

- une politique communautaire de promotion des ex
portations qui pourrait aboutir à l'instauration de contrats à 
long terme avec les pays tiers ; ' 

(2) Pour 1982/1983 et 1983/1984 le Conseil a octroyé une aide 
spéciale de 120 millions d'Ecus aux petits producteurs de lait. Les 
exploitants des régions montagneuses et des zones moins favori-
sées bénéficient déjà d'une aide spéciale. . . 

(3) 44 % en 1983. 
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- révision de la protection extérieure contre les impor
tations en conformité avec les droits de la Communauté 
dans le cadre du GATT et avec ses engagements interna
tionaux en ce qui concerne les produits pour lesquels la 
Communauté demande une plus grande discipline à ses 
propres producteurs afin de maîtriser la production. 

Dans le cas des céréales, la Commission considère que 
la limitation effective des importations de produits de rem
placement comme le « corn gluten feed » et les pellets 
d'agrumes est la condition préalable à la mise en œuvre du 
système de seuil de garantie (4). A cet effet, la Commu
nauté devrait exercer ses droits dans le cadre du GATT au 
titre de l'article 11 (restrictions quantitatives en tant que 
partie intégrante d'une politique de maîtrise des produc
tions animales), de l'article 19 (clause de sauvegarde) ou 
de l'article 28 (modification d'un droit consolidé), en invo
quant chaque fois la disposition la mieux adaptée aux cir
constances. 

En ce qui concerne le secteur laitier, étant donné la ten
dance de la consommation, notamment sur le marché bri
tannique, une réduction du volume des importations en 
provenance de Nouvelle-Zélande pourrait être envisagée,· 
bien que les quantités ainsi déplacées entrent alors en 
concurrence avec le beurre communautaire sur le marché 
mondial. Dans la mesure où la coopération avec· la Nou
velle-Zélande continue à stabiliser les prix des produits lai
tiers sur le marché mondial, la Commission préconise la 
poursuite des arrangements conclus concernant l'importa
tion de beurre néo-zélandais. 

Dans le secteur de la viande bovine, les quantités de 
viande congelée destinées à l'industrie de transformation 
et de jeunes veaux d'engraissement fixées annuellement 
dans le cadre des bilans d'approvisionnement ainsi que les 
importations de races alpines, devraient mieux tenir 
compte de la situation du marché dans la Communauté. En 
ce qui concerne la viande ovine, la Commission propose 
d'examiner la possibilité de négocier une réduction des 
quantités importées dans le cadre des différents accorrods 
volontaires d'auto-limitation, tout en instaurant un prix mi
nimum à l'importation. Cela permettrait de soutenir le prix 
du marché, avec pour corollaire une réduction des dépen
ses communautaires, tout en maintenant le niveau des re
cettes d'exportation des pays tiers fournisseurs. 

La Commission a également examiné le problème de 
l'équilibre du marché des huiles et graisses, qui se dété
riore rapidement, malgré les efforts faits par la Commu
nauté pour faire face aux problèmes de maîtrise de la pro
duction du lait, de l'huile d'olive et des huiles végétales 
(colza). L'importation des huiles végétales en franchise 
des droits contribue pour une part importante à cette situa
tion. La Commission propose maintenant d'instaurer une 
taxe à la consommation d'huiles et de graisses autres que 
le beurre, dont le montant correspondrait partiellement aux 
mesures correctives déjà prises dans le secteur laitier. 
Une taxe non discriminatoire de ce type serait conforme 
aux engagements internationaux de la Communauté, d'au
tant plus qu'il y aurait un contrôle interne de la production 
de beurre sous la forme du prélèvement supplémentaire 
sur les excédents de production. 

5. Montants compensatoires monétaires 
La Commission propose que les MCM soient, d'une 

façon plus automatique, démantelés selon les règles sui
vantes : 

En effet, les nouveaux MCM devraient être éliminés par 
l'ajustement des " taux verts » en trois étapes : 
- 1 /3 au moment de leur création 
- 1 /3 au début de la campagne de commercialisation sui-
vante 

(4) la Communauté a déjà pris des mesures pour stabiliser les 
importations de manioc et de sons. 
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- 1/3 au début de la seconde campagne. Les· MCM exis
tants seraient démantelés en deux étapes, au début des 
deux campagnes de commercialisation suivantes. 

Pour éviter les effets négatifs sur le revenu des exploi
tants dans les Etats membres à MCM positifs où les prix en 
monnaie nationale seront réduits, des aides directes pour
raient être introduites sur une base dégressive, à titre de 
mesure transitoire. i 

6. Autres mesures 
Après avoir examiné les différentes organisations de 

marchés ; la Commission a proposé une série d'ajuste
ments visant à décourager la production de certaiens qua
lités ou variétés pour lesquelles il n'existe pas de débou
ché évident, ou pour déc_ourager les ventes excessives à 
l'intervention. En l'occurrence, il s'agit de diminution ou de 
moindre augmentation du prix du blé panifiable de qualité 
minimale et du prix de certains types de riz, de colza et de 
tabac, de restrictions à l'intervention pour le lait écrémé en 
poudre, la viande bovine et l'huile d'olive et de mesures vi
sant à augmenter le titre alcoométrique du vin, à interdire 
la chaptalisation (ce qui évitera la nécessité de verser des 
aides pour encourager l'emploi de moûts concentrés) et à 
renforcer les règles relatives à la distillation obligatoire. 

Parallèlement aux changements exposés ci-dessus, il y 
a lieu d'agir dans les domaines suivants : : 

- une gestion plus flexible du marché grâce à une plus 
grande délégation de compétences à la Commission ; 

- un contrôle financier amélioré en ce qui concerne 
l'application des règlements communautaires dans les 
Etats membres ; : 

- l'élimination des obstacles intracommunautaires aux 
échanges, notamment par l'harmonisation des législations 
dans les domaines vétérinaire et de la santé publique ; 

- un contrôle plus strict des aides nationales, en raison 
du fait notamment que les Etats membres peuvent être 
tentés de compenser la réduction des dépenses commu
nautaires en faisant appel à leurs budgets nationaux. 

Dernier point, mais non le moindre, la Comm
1

unauté doit 
à l'avenir mettre relativement plus l'accent sur: une action 
structurelle à long terme que sur les interventions sur le 
marché et le soutien des prix. A cet égard, il y a lieu de 
noter que la Commission a déjà soumis des propostions 
concernant l'introduction de programmes intégrés pour les 
régions méditerranéennes ainsi que l'amélioration et l'effi
cacité des Fonds structurels (Fonds régional, Fonds social 
et section orientation du FEOGA), et qu'elle fera prochai
nement des propositions pour renouveler et adapter sa po
litique d'amélioration des structures agricoles. 

L'adaptation de la PAC conformément aux orientations 
fixées ne sera pas chose aisée. Il faudra que toutes les 
parties en présence soient prêtes à faire des concessions 
et des sacrifices pour la sauvegarde de la PAC. Il peut en 
résulter une redistribution des coôts entre agriculteurs, 
contribuables, consommateurs, transformateurs, Etats 
membres et pays tiers, opération qui nécessitera des choix 
politiques. Mais si les difficultés inhérentes aux adapta
tions ou si les problèmes à résoudre pour passer d'un type 
de mesure à l'autre servent de prétexte pour différer ou re
fuser les décisions nécessaires, l'examen de la PAC de
mandé par le Conseil européen aura été vain. La Commis
sion.croit également devoir avertir le Conseil que si les dé
cisions nécessaires ne sont pas prises maintenant, il en 
résultera des conséquences fâcheuses, non. seulement 
pour l'agriculture, mais aussi pour le développement de la 
Communauté elle-même. , 

HUILE D'OLIVE 

La Commission a proposé (août 1983) un certain nom
bre de mesures destinées à renforcer les contrôles de l'oc
troi de l'aide à la production de l'huile d'olive. 
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Le problème 

A~x termes du régime institué en 1978, l'aide à la pro
duction est versée aux producteurs, en fonction des quan
tités produites par le truchement des groupements de pro
ducteurs constitués à cet effet, et qui sont chargés de la 
gestion de l'aide, y compris de la vérification des déclara
tions des producteurs. Environ 90 % des aides reconnues 
sont versées de cette façon. Les producteurs non-mem
bres d'un groupement sont payés sur une base forfaitaire 
(nombre d'oliviers x rendement indicatif). 

Depuis le début de ce régime, la Commission s'est 
préoccupée du fonctionnement des dispositions en matière 
de contrôles, nécessaires pour assurer que l'aide ne soit 
versée .que pour les quantités effectivement' produites. 
Pour les campagnes 1979/80 et 1980/81, le paiement du 
solde des. aides ~ été suspendu en Italie pour permettre 
aux autorités nationales de procéder à une vérification 
systématique des demandes d'aide transmises par les 
groupements de producteurs. 
, Dans son Mémorandum sur l'Agriculture Européenne 

d <;)Ctobre 1981 ; et de nouveau dans ses propositions de 
prix pour .la campagne 1982/83, la Commission a souligné 
la nécessité de renforcer les contrôles sans quoi, il faudrait 
envisager l'octroi d'une aide à caractère forfaitaire. 

Fin 1982, les services de l·a Commission, avec la colla
boration des autorités italiennes, ont effectué une enquête 
spéciale en Italie sur les conditions dans lesquelles sont 
effectués les contrôles prévus par la réglementation 
c?mmunautaire, en vue d'assurer le paiement corcect des 
aides en fonction de la quantité d'huile réellement produite 
par les producteurs individuels. Cette enquête a identifié 
certaines faiblesses dans le fonctionnement du système 
actuel des contrôles auxquelles la Commission entend re
médier, mais n'a fourni aucune indication chiffrée sur l'am
pleur du problème. 

Les mesures proposées 
Lors de l'adoption des prix agricoles 1983/84, la 

Commission a indiqué son intention de soumettre de nou
velles propo'sitions concernant les régies relatives à l'orga
nisation des groupements de producteurs et à l'améliora
tion des contrôles afférents à l'octroi de l'aide. 

A cet effet, la Commission vient de proposer au Conseil 
une série de mesures, qui se situent dans le cadre du ré
gime de soutien existant et qui se résument schématique
ment comme suit : 

- création dans chaque Etat membre producteur d'une 
agence autonome qui serait chargée de l'exécution de cer
taines tâches de contrôle ; les dépenses résultant de la 
constitution et du fonctionnement de ces agences, seraient 
prises en charge, temporairement et d'une façon dégres
sive, par' le budget communautaire ; 

- établissement au niveau communautaire d'un régime 
de sanctions, notamment administratives, pour les infrac
tions au régime d'aide à la production ; ce régime devrait 
également permettre une plus grande rapidité et efficacité 
dans la poursuite des infractions par les Etats membres ; 

- transférer à l'Etat membre la responsabilité de pro
céder aux contrôles auprès des moulins à huile, responsa
bilité qui avait été donnée aux organisations de produc
teurs mais que ces organisations ne semblent pas avoir 
été en mesure de réaliser efficaèement ; 

- centralisation de la collecte de données sur les su
perficies, la trituration, etc., en vue de permettre de déce
•ler des anomalies éventuelles. 

En plus, la Commission propose un certain nombre de 
modifications aux dispositions actuelles relatives notam
ment aux obligations des producteurs, à la reconnaissance 
et au financement des organisations de producteurs et au 
versement des avances. 

L'ensemble de ces propositions devraient améliorer le 
contrôle du paiement de l'aide à la production par les grou-
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pements _de producteu.rs. Comme la Commission l'indique 
dans sa ·communication au Conseil relative à l'adaptation 
de la PAC, si ces mesures se révélaient inefficaces la 
Commission se verrait dans l'obligation de revenir à des 
formules déléguant, sous son contrôle, entièrement aux 
admin!strations nationales, les responsabilités en matière 
~e paiement et de contrôle, excluant ainsi les organisa
tions de producteurs de la gestion de l'aide. 

Comme la production est disséminée entre un grand 
nombre de producteurs, dont beaucoup ont de très petites 
exploitations, la <::ommission estime que la charge du 
contrôle du paiement des ~ides à la production pourrait 
être allégée de la manière suivante : 
a) paiement à un taux uniforme pour les petits producteurs 
(ceux qui produisent moins d'une demi-tonne d'huile ou de 
l'équivalent en olives) ; 
b) pour les autres producteurs, paiement en fonction du 
volume de production réel, avec contrôle rigoureux de l'ap
plication ; 
c) possibilité pour les petits producteurs d'opter pour la 
formule b) si un contrôle satisfaisant est assuré. 

PROTECTION DES FORÊTS CONTRE LES INèENDIES 
ET LES PLUIES ACIDES 

La Commission a transmis (juin 1983) au Conseil une 
proposition de règlement visant à accroître la protection 
des forêts dans la Communauté contre les incendies et les 
pluies acides. 

. Le dépérissement des forêts occasionné par les incen
dies et par les dépôts acides avait déjà fait l'objet des 
préoccupations des autorités communautaires et notam
ment des Conseils Européens des 21 et 22 mars 1983 et 
des 18 et 19 juin 1983, de plusieurs Conseils des Ministres 
et du Parlement Européen. Le Président Thorn avait même 
constaté personnellement, le 1 O mars 1983, les dommages 
subis par la Forêt Noire et s'était fait expliquer leurs 
conséquences pour l'environnement et l'économie. 

Le montant global de la participation financière de la 
Communauté à la réalisation de ce but est estimée à 
100 millions d'Ecus pour la période 1984/1988. 

1) Protection des forêts contre les Incendies 

En dévastant de grandes étendues forestières, les in
cendies ont non seulement accru le déséquilibre de la ba
lance commerciale communautaire du bois et de ses pro
duits dérivés mais ont aussi réduit les revenus des sylvi
culteurs et des régions dépendant du tourisme et rompu 
l'équilibre naturel en général et de l'agriculture des régions 
touchées en particulier. C'est la raison pour laquelle la 
Commission propose : 

- de renforcer les mesures de prévention déjà existan
tes (débrousaillement, élagage, zones pare-feu, points 
d'eau, surveillance ... ), 

- d'instaurer des mesures de lutte contre les incendies 
(installation de centres tactiques et opérationnels, acquisi
tion d'engins d'intervention tous terrains, bombardiers 
d'eau, moyens de transmission assurant la coordination 
des instruments utilisés, etc). 

Cet aspect constitue une innovation au niveau commu
nautaire car, ju'squ'à présent, les mesures à caractère fo· 
restier ne prenaient en considération que les aspects 
" prévention ", . · 

- de former du personnel chargé d'utiliser ce nouveau 
matériel et de définir de nouvelles stratégies de lutte. 

Un aspect original de cette proposition vise la mise en 
commun de moyens d'intervention des différents Etats 
membres lorsque l'un deux se trouve confronté à une si
tuation critique dépassant sa capacité d'intervention. 

La participation financière de la Communauté à cette ac
tion est de 15 millions d'Ecus par an. 
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qu'exerce directement ou indirectement l'électronique 
quasi sur tous les secteurs industriels du monde occiden
tal ce qui n'était dans le passé qu'une simple dépendance 
te~hnologique dans ·quelques domaines spécifiques, me
nace maintenant de devenir purement et simplement une 
réelle dépendance industrielle et économique. 

Dans ces conditions, l'identité culturelle de l'Europe et 
finalement son indépendance politique sont en jeu. 

A un moment où, d'une part, les Etats-Unis et le Japon 
prennent de nouvelles initiatives et accroissent leurs in
vestissements ( 1) en vue de renforcer leur d?mination 
technologiqùe, industrielle et commerc(ale, et ~u. d'a!,Jtre 
part, les nouvelles puiss~n.ces économiques qui se deve
loppent en Asie et en Amenque .~eprenn_ent de plus en .P.lus 
de secteurs traditionnels de I industrie manufactunere, 
l'Europe ne peut plus se contenter de jouer le rôle d'obser
vateur. 

Les effets de la révolution électronique, auxquels nous 
sommes en train d'assister, se feront sentir sur les structu
res sociales et économiques de l'Europe qu'elle y joue un 
rôle passif ou actif. 

Tout changement offre de nouvelles possibilités mais 
entraîne aussi des mutations qui posent parfois des pro
blèmes : seuls ceux qui peuvent maîtriser les facteurs du 
changement peuvent espèrer minimiser les problèmes. 
L'Europe doit donc jouer un rôle actif pour rester maîtresse 
de son avenir: 

L'industrie, qui est la plus· menacée a pri~ conscien~e d,e 
cette situation depuis un certain temps et s est efforcee ~ y 
remédier, souvent avec l'aide des gouvernements natio
naux. 

Cependant les mesures prises jusqu'ici n'ont pas été 
suffisantes pbur renverser la tendance et, d'une façon gé
nérale n'ont réussi seulement qu'à freiner le processus de 
dégradation. La situation menace d'empirer de façon dra
matique : notre balance des paiements dans le d_o_maine 
des produits et des services des Tl, encore pos1t1ve en 
1975, a enregistré un déficit substantiel de 5 milliards de$ 
US en 1981, déficit qui devrait doubler en 1982. 

Un cri d'alarme des Industriels 
Les représentants des principales soc!étés eur~pé;n.n_es 

s'occupant de technologies de l'information ont pns l 1nit1a
tive en contactant la Commission en vue de rechercher 
une solution à la mesure du problème. 

Au début de 1983 ils dépeignaient la situation comme 
suit dans une lettre adressée au Vice-Président Davignon : 

« Les chiffres indiquant la position de l'Europe sur le 
marché, qui révèlent que l'industrie e~ropéenne ne couvre 
que 1 o % du marché mondial et moms de 40 % de son 
propre marché intérieur, sont extrêmement découragea_nts. 
Non seulement la situation est inquiétante par elle-meme 
mais la faiblesse de la position de l'Europe sur le marché 
signifie que le volume des ventes et de~ bénéfic_es n'~st 
pas suffisant pour que puissent être réalts~s 1,es myest!s
sements essentiels nécessaires pour garantir I avenir. P1rE1 
encore, tout indique que bien loin de s'améliorer la situa
tion va s'aggraver. 

Cette situation n'est pas nouvelle mais elle s'accentue 
depuis plusieurs années et de nombreux e:fforts ont été a~
complis pour renverser la tendance. Ment1,onnons en part!
culier l'acquisition de technologies étrangere~ et 1~ const!
tution d'entreprises communes avec des sociétés Japona1-

(1) Par exemple, le gouvernement japonais investit 500 millions 
de $ US dans le programme relatif aux ordinateurs de la cinquième 
génération · aux Etats-Unis, les principaux fabricants de semi
conducteurs ont constitué la « Semiconductor Research Coopera
tive .. dans le cadre de laquelle ils envisagent de consacrer 25 à 
35 millions de dollars par an à la recherche pure. 
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ses et américaines. Bien que les intéressé~ puissent ti~er 
profit de ces initiatives à court terme on n~ peut pas dire 
que la réponse soit satisfaisante à long terme. 

En tout cas leur contribution à l'ensemblJ de l'économie 
européenne a été faible ; dans certains cas, les effets ont 
même été négatifs. : 1 
Les cc champions nationaux » ne suffisent pas : Il faut 
un effort europé_en 1 

Certains pays, prenant conscience du danger, ont établi 
(ou sont en train d'établir) leurs propres programmes na
tionaux ; jusqu'ici, ces programmes n'ont pas eu beaucoup 
d'impact mais leur importance s'accroît. Ce'pendant, la si
tuation a atteint un stade où même des programmes de 
l'ampleur envisagée par certains grands Eta!s membrf!'S ne 
permettront pas à eux seuls de résoudre les problemes 
auxquels l'Europe se trouve confrontée » (fin de citation). 

Dans ces conditions, les entreprises voi~nt un remède 
possible dans la concentration des efforts au niveau 
communautaire : « à moins de réaliser en éoopération un 
programme industriel d'une ampleur suffi~ante, la plus 
grande partie sinon la totalité de l'industrie actuelle des Tl 
disparaîtra en quelques années ». 1 . 

La Commission partagE1 ce point de vue et;a élaboré une 
proposition concernant le lancement d'un programme d'ac-
tion concret. f 

La R & D à long terme au niveau précompétitif, suffisam
ment en amont de la phase de développemént du produit, 
serait un secteur qui se prêterait à une actio:n en coopéra
tion et les travaux pourraient être entamés sans retard. 

) 
Pour l'instant, l'objectif stratégique de 1:action a été fixé 

en commun par l'industrie et les Etats membres : il s'agit 
dans les dix prochaines années de rejoindre; sinon de dé
pâsser, dans le domain_e technolo~ique .1,e~ concurr_ents 
mondiaux. Des consultations avec l'mdustne et les univer
sités ont permis à la Commission d'identifier les objectifs 
techniques, de définir les modalités d'exécution du pro
gramme et de procéder à l'estimation des rêssources né-
cessaires. . J 

' D'après les estimations, les crédits nécf?ssaires pour 
une première phase de cinq ans atteindront environ 
1 500 Mecus dont 50 %, soit 750 Mecus à la charge de la 
Communauté. l 

L'intervention communautaire proposée pour développer 
des technologies dont dépend l'efficacité de .la plupart des 
industries européennes de transformation à; haute valeur 
ajoutée peut paraître négligeable compte tenu du montant 
global des dépenses de recherche de l'inpustrie euro
péenne dans ce secteur, soit 5 milliards de $1US par an, et 
étant donné le fait que les principales entreprises améri
caines travaillant dans ce domaine investiss~nt individuel
lemnt chaque année près de 2 milliards de $ US. Cepen
dant, la Commission pense qu'il conviendrait(d'encourager 
la réflexion stratégique, d'accroître la confian,ce et d'inten
sifier les efforts communs pour stopper le déclin et relan-
cer la croissance. J 

La Commission propose donc de mettre (en œuvr~ l_a 
première phase de cinq ans du programme de R & D inti
tulé Esprit (programme stratégique européen èle recherche 
et de développement relatif aux technologies(de l'informa
tion) dont la durée prévue est de 10 ans. Lf? programme 
prévoit la coordination des ac.tivités de R & [? dans le do
maine des Tl dans les différents Etats membrés et un sou
tien financier direct des projets de R & D menés .en coopé-
ration dans la Communauté. I 
Le secteur des Tl par les chiffres : des taux de crois-
sance spectaculaires j 

Ce secteur constitue déjà une industrie ressentielle, 
· comparable par ses dimensions et par la va,leur ajoutée 
aux industries de l'automobile et de l'acier. Il a représenté, 
80 1982, "" ohlffre de ,., •• , mood;a1 de 237rma,ds de 
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dollars. En tant que secteur de fabrication, cette industrie 
a connu l'un des taux de croissance mondiaux les plus ra
pides au cours de la dernière décennie, qui a été marquée 
par ailleurs par une récession générale. 

Cette croissance devrait se poursuivre à un rythme d'en
viron. 8 à 1 O % jusqu'en 1990 ; à cette date, avec un chiffre 
d'affaires général d'environ 500 milliards de dollars (en 
prix 1980), cette industrie constituera l'un des plus grands 
secteurs de fabrication du monde. 

Le marché communautaire des techniques de l'informa
tion constitue 34 % du marché mondial ; la part occupée 
par les firmes de techniques de l'information installées 
dans la Communauté est toutefois infiniment plus basse, et 
leur représentation sur les plus grands marchés est négli
geable. 

L'emploi dans le secteur de l'information tend à devenir 
le secteur d'emploi le plus important. L'Office de statisti
que des Etats-Unis a estimé qu'en 1980, près de 50 % de 
la main d'œuvre civile était employée dans le secteur de 
l'information, et les chiffres européens sont identiques. Le 
seul secteur de la fabrication dans les techniques de l'in
formation emploie 5 % du total de la main d'œuvre de la 
Communauté, soit environ 5 millions de personnes. 

Les performances de l'ensemble de l'économie sont 
considérablement influencées par la technologie de l'infor
mation, mais pas toujours de façon aussi directe : près de 
70 % du PNB de la Communauté est influencé d'une façon 
ou d'une autre par la technologie de l'information. Les sec
teurs immédiats tels que l'agriculture peuvent également 
tirer un grand profit de l'observation par satellite, suivie 
par l'analyse des données par ordinateur, et du contrôle 
automatique des conditions de traite ; compte tenu des di
mensions du secteur agricole, même un effet réduit prend 
une importance considérable. On peut prévoir sans risque 
d'erreur que vers la fin du siècle, aucun secteur important 
de l'économie n'échappera à l'influence de la technologie 
de l'information. 

Les télécommunications, l'automatisation des bureaux 
et des usines jouent un rôle essentiel, étant donné qu'elles 
fournissent une infrastructure essentielle à l'ensemble de 
l'économie. 

Cinq champs d'action prioritaires : décision attendue 
pour l'automne 1983 

Le programme met essentiellement l'accent sur le rôle 
de deux facteurs principaux que l'on peut déduire des ten

. dances actuelles perceptibles dans le développement des 
techniques de l'information : l'un de ces facteurs, c'est que 
le nombre de personnes qui devront apprendre comment 
se servir de cette technologie ne cessera d'augmenter ; 
l'autre, c'est que la technologie elle-même devra devenir 
de plus en plus facile à utiliser et de mieux en mieux inté
grée au schéma global de notre vie quotidienne. 

La microélectronique de pointe 
Il s'agira ici de développer une meilleure technologie 

des circuits (plus petits, plus puissants, plus fiables), pour 
permettre aux ensembles d'avoir une plus grande capacité 
ou de remplir plus de fonctions. Si l'Europe absorbe un cin
quième du marché mondial des circuits intégrés, elle n'en 
produit que 6 % . Elle a besoin d'une unité de conception, 
de production et de contrôle pour circuits à très haut ni
veau d'intégration (VLSI). 

Le traitement avancé de l'Information 

Il va relever de nouveaux modes de communication di
recte entre l'homme et la machine - comme la parole et 
les images - avec des fonctions qui rappelleront les pro
cessus de pensée humaine. 

La technologie du logiciel 
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Le traitement avancé de l'information réclame un logiciel 
de nouvelle génération. 

La maîtrise de ces trois technologies qui constituent des 
« passages obligés ,, ouvre la voie à toutes les applica
tions et représente un facteur fondamental de compétiti
vité. 

La bureautique 

La recherche s'attachera plus particulièrement à cer
tains aspects des interactions intelligentes entre l'homme 
et la machine, comme la communication intégrant image et 
parole, et la création et la distribution de documents. Est-il 
besoin de souligner l'importance particulière de la traduc
tion pàr machines p~ur la Communauté ? 

La fabrication gérée par Informatique 

La recherche dirigée vers l'automation en usine aura 
trait à l'architecture des systèmes intégrés, à la robotique 
notamment. Ceci nécessitera de nouveaux développe
ments en microélectronique et en logiciel. 

AIDES PUBLIQUES A L'INDUSTRIE DES FIBRES SYN
THÉTIQUES 

La Commission a décidé (juillet 1983) de proroger de 
deux ans la discipline de limitation des aides d'Etat à l'in
dustrie des fibres synthétiques qui a été instaurée en 1977 
et dont la dernière prorogation est venue à échéance le 19 
juillet 1983. 

La Commission estime nécessaire cette nouvelle proro
gation du fait que la situation .de l'industrie et du marché 
des fibres synthétiques (fils et fibres acryliques, polyesters 
et polyamides) a continué de s'aggraver. En effet il ressort 
d'un examen du secteur que les capacités de production 
restent excédentaires au plan communautaire. Les réduc
tions opérées au cours des années précédentes par les 
entreprises, visant à rééquilibrer les capacités, partaient 
d'une hypothèse de croissance annuelle de la consomma
tion CEE de 3,5 % . Le marché a été caractérisé par contre 
par une stagnation et pour certaines fibres, une régression 
de la consommation qui rendent indispensables actuelle
ment des réajustements ultérieurs des capacités afin que 
les entreprises puissent atteindre un taux d'utilisation des 
installations économiquement acceptables. Le taux d'utili
sation, qui était en moyenne de 75 % en 1979, est actuel
lement inférieur d'environ 18 % au taux d'utilisation de 
l'appareil productif considéré comme normal et estimé à 
85 % des capacités de production. 

Les nouvelles réductions de capacité envisagées dans 
le cadre de la CEE pour une adaptation à la situation du 
marché sont - pour la période 1983-1986 - de l'ordre 
global de 300 000 tonnes. 

La prprogation de la discipline de limitation des aides 
publiques signifie que la Commission, aux termes de l'arti
cle 93 par. 1 du Traité CEE, continuera d'exprimer un a 
priori défavorable à l'égard des projets d'aides des Etats 
membres, que ce soit au titre des régimes sectoriels, ré
gionaux ou généraux, qui auraient pour effet d'accroître 
les capacités nettes de production par entreprise du sec
teur des fibres synthétiques. 

Au demeurant la Commission, comme par le passé, ap
préciera avec un préjugé favorable les interventions des 
Etats membres qui visent à accélérer et à perturber le pro
cessus de reconversion vers des activités autres que les 
fibres synthétiques ainsi que les re!'3tructurations aboutis
sant à des réductions de capacités. 

La Commission fera part aux Etats Membres de sa déci
sion par une lettre qui sera envoyée à tous les gouverne
ments. Ceux-ci sont invités à informer la Commission de 
leur accord dans un délai d'un mois. 
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III. - Relations extérieures 

COOPÉRATION CEE-ACP 

L'ENJEU DES PROCHAINES NÉGOCIATIONS 

La deuxième Convention de Lomé régissant la coopéra
tion entre la Communauté Européenne et 63 pays d'Afri
que, des Caraïbes et du Pacifique, entrée en vigueur le 1°' 
janvier 1981, viendra à expiration le 28 février 1985. Afin 
d'assurer la poursuite de la coopération CEE-ACP après 
cette date, les négociations en vue d'une nouvelle conven
tion doivent s'engager en juillet/septembre 1983. La 
Commission a adopté (mars 1983) une communication au 
Conseil dans le but de permettre à la Communauté de défi
nir en temps utile l'approche qu'elle suivra au cours de 
cette négociation. 

Les orientations proposées, dont on trouvera ci-dess·ous 
la présentation politique, s'inspirent très largement de 
celles qu'avait défini la Commission en septembre 1982 
dans son mémorandum sur la po/itiqµe communautaire de 
développement, orientation que, pour l'essentiel, le · 
Conseil a favorablement accueilli. 

La définition des conditions dans lesquelles sera pour
suivie et consolidée la coopération CEE-ACP représente la 
première occasion concrète - et sans doute la plus signifi
cative - de mise en œuvre d'une politique qui, systémati
quement, doit s'efforcer d'ajuster les instruments et les 
modes de faire de la coopération aux réalités et aux néces
sités du développement et d'écarter la tentation inverse 
conduisant à appréhender le développement en fonction 
des instruments disponibles. C'est dans cet esprit que se 
situent les propositions de la Commission, aussi bien pour 
ce qui concerne l'avenir de la coopération CEE-ACP que 
pour le réaménagement de la politique d'aide alimentaire. 

1. Une négociation importante dans un contexte dlffl
clle 

La Convention qui lie la Communauté économique euro
péenne aux Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
ne définit pas toute la politique européenne de développe
ment. Elle en constitue le volet le plus achevé, le plus or
ganisé, le plus durable. Elle constitue une référence et à 
certains égards un modèle. Elle représente, au demeurant, 
le seul exemple où dix Etats développés solidaires se lient 
à soixante-trois Etats en développement, solidaires dans la 
négociation et la gestion de leurs engagements. Nul ne 
doute qu'elle soit renouvelée. Personne n'accepte qu'elle 
le soit à n'importe quelle condition, chacun sait que la né
gociation sera difficile. 

Le partenaire à la négociation sera le groupe des Etats 
ACP en' tant que tel et dans la composition qu'il aura lui
même déterminée. Selon toute probabilité, il s'agira de 
l'ensemble des pays qui ont adhéré à la deuxième Conven
tion et sans doute de l'Angola et du .Mozambique. Dès 
Lomé 1, la Communauté prenant acte de la volonté d'unité 
des pays ACP, s'est interdite toute approche bilatérale ou 
régionale qui rendrait plus ·difficile l'exercice de cette vo
lonté d'unité. 

La Communauté voudra, dans la préparation et le cours 
de la future négociation CEE-ACP maintenir cette attitude, 
car elle est la plus conforme à sa propre identité. Elle ré
pond de surcroît à sa conception des relations économi
ques internationales entre pays industrialisés et pays en 
développement. 

Cette négociation débutera en septembre 1983 dans des 
conditions fort différentes de celles qui prévalaient cinq 
ans plus tôt. Les réalités internationales sont autres qu'el
les n'étaient alors et le dialogue Nord-Sud n'a cessé de 
perdre de l'importance au profit de l'affrontement est
ouest. La deuxième décennie du développement a révélé, 
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par ses résultats mêmes, que l'aide était insuffisante ou 
inadaptée et que beaucoup de pays du Tiers Monde ne 
pouvaient tirer un réel bénéfice de l'apport qui leur était 
consenti. La dette des pays les moins riches dévore leur 
substance et rend tout nouvel investissement difficile. Et 
pour parler de la Convention de Lomé elle-même, les ou
vrages dont elle a permis le financement ne sont pas tous 
devenus d'efficaces outils de développement. 

L'aide alimentaire qui n'est point un instrument de la 
Convention, mais dont bénéficient nombre de pays ACP, 
est gravement contestée dans ses méthodes et ses finali
tés par certains Etats membres, par l'opinion publique et 
par le Parlement européen qui en demande la réforme pro
fonde. 

Si l'aide au développement n'est pas encore mise en 
cause dans une Europe en crise - donc très attentive à 
ses ressources..:... chacun exige que l'effort accompli en fa
veur du développement devienne plus efficace et bénéficie 
davantage aux populations les plus démunies. 

2. Les évolutions proposées par la Commission 

La Communauté a publié un plan de lutte contra la fairn 
dans 1e· monde en septembre 1981 ; la Commission a, en 
septembre 1982, présenté un « Mémorandum sur la politi
que communautaire de développement ,, ; elle a adopté 
une communication au Conseil « pour une àide alimentaire 
au service du développement». Ces trois documents es
quissent ou engagent des évolutions que la prochaine 
Convention doit consacrer et dont l'essentiel doit être dit 
d'emblée: 

- Priorité donnée au développement sur l'équipement, 
et en tout premier lieu au développement agricole et à l'au
tosuffisance alimentaire ; mise en lumière du concept de 
stratégie alimentaire ; importance reconnue au développe
ment rural comme élément central de toute croissance. 

- Mise en place d'actions thématiques· portant sur de 
plus vastes espaces et de très longues périodes, destinées 
à restaurer les conditions biologiques, écologiques, scien-
tifiques et humaines du développement. 1 

i 
- Valorisation du concept de développement auto-dé-

fini, auto-entretenu, auto-centré, récusant autant que faire 
se peut les modèles importés ; et inspiré d'une large vision 
du caractère culturel, historique, géographique, créatif de 
tout épanouissement social. : 

- Énoncé par la Communauté elle-même d'une liste de 
priorités qu'elle adopte pour ce qui concerne son action et 
qu'elle propose à ceux auxquels est proposée une coopé-
ration au développement. · 

- Nécessité d'engager avec les PVD non plus seule
ment des discussions sur les projets, mais des négocia
tions, des dialogues sur les politiques à suivre. 

- Nécessaire convergence de tous les outils et de 
toutes les actions afin d'éviter les incohérences et les gas
pillages, intégration de l'aide alimentaire au nombre des 
instruments de développement, coordination de l'interven
tion des Etats membres et de celle de la Communauté. 

- Nécessité d'accroître la prévisibilité, la flexibilité, de 
l'aide extérieure. , 

- Nécessité de réviser certains instrum~nts et de pré
ciser la relation commerciale définie par la Convention. 

3. Dépasser l'acquis 

Le présent document essaie d'opérer une synthèse dy-
namique entre : . 

• le solide héritage de Yaoundé et de Lorhé 
• et ses nouvelles orientations. • 
L'entreprise n'est point aisée. Elle mérite que chacun y 

consacre un effort et une ouverture d'esprit qui sont, à vrai 
dire, fort peu compatibles avec la situation de l'économie 
internationale, avec celle de l'Europe et d~s Etats ACP. 

i 

l 
l 
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C'est dans ce dépassement que réside la chance du né
cessaire succès. 

Le succès est nécessaire à l'Europe parce que la politi
que de développement contribue à sa propre définition, 
parce que sur la scène internationale une partie de sa 
force vient des relations privilégiées qu'elle entretient avec 
le Tiers Monde, parce qu'une part importante de son acti
vité et une part non moins importante de la sécurité de ses 
approvisionnements dépendent de l'Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique. Le succès est nécessaire aux ACP parce 
que si l'Europe leur faisait défaut, ils ne trouveraient pas 
aisément un nouvel interlocuteur qui soit prêt à imaginer 
un système nég'ocié, contractuel, durable et politiquement 
neutre, de coopération pour le développement. Si les 
sommes mobilisées ont en effet leur importance, mais 
elles demeurent modestes, la façon dont elles sont gérées 
a une valeur politique, qui dépasse leur montant. 

Il y aura une nouvelle Convention car nul n'osera, en dé
finitive, au nom d'intérêts immédiats, même légitimes, ac
complir l'acte ou opposer le refus qui créerait la rupture. La 
raison politique finira par l'emporter, soit par un compromis 
médiocre, soit par la consolidation des liens déjà existants 
dans une nouvelle vision de l'avenir. 

La Commission rejette le compromis médiocre parce 
qu'il n'est de l'intérêt de personne. Mais il serait l'aboutis
sement inévitable d'une négociation qui partant du texte de 
Lomé Il chercherait par une multitude d'amendements 
contrastés à amplifier ou à limiter les avantages récipro
ques. 

4. Appuyer l'émanclpatlon économique 

La Commission, en proposant une Convention de durée 
indéterminée, un véritable traité entre la Communauté et 
les ACP, veut souligner tout à la fois la puissance de l'acte 
politique et le caractère durable que chacun attribue au 
système de coopération qui existe. 

Un débat politique et un consensus politique sont néces
saires sur les objectifs avant que ne commencent les né
gociations sur les instruments et les montants. Par souci 
de clarté, mais a!JSSi d'efficacité, un contrat non limité 
dans le temps sera conclu par lequel l'Europe, dépassant 
le concept et la pratique des aides, marquera son engage
ment à soutenir un processus global de développement. Le 
message émis dans le présent document est l'appel à une 
ère nouvelle apportant un prolongement économiqeu, so
cial, culturel à l'indépendance politique. Ce prolongement 
est d'autant plus nécessaire et urgent que la dépendance 
économique de la plupart des Etats ACP, le déficit alimen
taire et la dette aidant, est aujourd'hui plus grande qu'elle 
ne l'était du temps colonial. · 

On peut exprimer dans toute sa rigueur les termes de 
l'alternative devant laquelle nous sommes placés : ou bien 
une nouvelle politique de coopération permet, favorise, 
conduit à l'autosuffisance, ou bien l'essentiel des pays 
d'Afrique, et une-partie des Caraïbes et du Pacifique, som
brent dans une dépendance plus grande, dans une malnu
trition plus répandue, dans un sous-investissement paraly
sant et dans une urbanisation désordonnée. Comment 
l'Europe pourrait-elle alors ne pas porter le poids politique, 
stratégique, économique d'une telle situation. 

Mais si'notre discours sur le développement auto-centré 
et la lutte contre la faim ne s'accompagnaient pas d'un ef
fort plus résolu et plus durable en matière financière, d'une 
attitude plus déterminée en matière commerciale, d'un en
gagement plus ferme et mieux outillé en faveur de la stabi
lisation des marchés des produits de base et des ressour
ces d'exportation, alors ce discours apparaîtrait comme le 
voile habile de notre égoïsme. 

De tels engagements sont évidemment difficiles. Cepen
dant, négociant en pleine crise, nous risquons de tout ra
mener au niveau le plus bas, alors que la Convention porte 
sur la moyenne et la longue durée. D'ici là, nous e~pérons 
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être sortis de la crfse. Or, il n'y a pas de sortie duràble de 
la crise de l'économie occidentale sans décollage du Tiers 
Monde; non plus seulement des PNI mais aussi des PMA. 

5. Un défi pour la Communauté et les pays ACP 

Ainsi, la Commission ne veut-elle dissimuler la difficulté 
de l'entreprise qui s'annonce. 

Il sera difficile de préciser les finalités et les règles du 
jeu d'une coopération qui pour demeurer exemplaire doit 
devenir durable. 

Il sera difficile, en pleine crise, de penser au lointain 
avenir. 

Il sera difficile dans l'échec du Nord-Sud, et la primauté 
de l'ouest-est, de donner au développement du Tiers· 
Monde la place qui lui revient. 

Il sera difficile d'accepter que pour les pays du Tiers 
Monde se développer. ce n'est pas nous copier ; et que 
donner de l'aide alimentaire ce n'est pas d'abord écouler 
des surplus. 

Il sera difficile de faire accepter que 1 million de petits 
foyers améliorés, c'est sans doute plus important qu'un 
barrage spectaculaire et que 100 000 paysans de brousse 
qui produisent plus et mieux, c'est plus important qu'une 
ferme modèle. 

Il sera difficile de mettre l'équipement à la aisposition 
des hommes et non le contraire. 

Il sera difficile de dire à certains gouvernements que le 
mal est dans leurs méthodes ou dans les priorités qu'ils 
ont choisies. 

Il sera difficile de passer d'une économie d'assistance à 
une économie productive et de favoriser pas à pas la crois
sance de celle-ci. 

Il sera difficile de faire entrer dans les mœurs que Lomé 
ce n'est pas un texte élaboré dans une pénible négocia
tion, puis qui vit quasi-mécaniquement, mais que c'est une 
pratique, une coopération quotidienne des engagements 
réciproques qui se conditionnent l'un l'autre, des projets 
inventés ensemble, des actions conduites ensemble, des 
échecs acceptés et des succès reconnus. 

Est-il possible que pour consacrer Lomé, la Commu
nauté propose aux ACP de dépasser le stade de la coopé
ration entre entités étrangères pour atteindre celui du dé
veloppement conduit solidairement dans un intérêt mutuel 
mais d'abord au profit du plus pauvre. C'est ce que pro
pose la Commission. 

ANNEXE 

Points de repère ... 
- La 2• Convention de Lomé, signée le 31 octobre 1979 

et entrée en vigueur le 1°' janvier 1981, a pris le relais de 
la 1 •• Convention de Lomé, signée le 28 février 1975 et en
trée en vigueur le 1 •• avril 1976. 63 pays ACP en sont si
gnataires, alors que 46 pays ACP avaient à l'origine signé 
la 1 •• Convention. 

Comportant comme la Convention précédente un régime 
commercial assurant le libre accès au marché communau
taire de 99,5 % des exportations ACP, un système de sta
bilisation des recettes d'exportation couvrant l'essentiel 
des produits de base agricoles, la 2• Convention de Lomé y 
avait ajouté un système destiné à sauvegarder le potentiel 
minier (Sysmin). Les moyens financiers mis à la disposi
tion de la coopération CEE-ACP s'élevaient à 5.512 mil
lions d'Ecus (3.466 mio Ecus pour Lomé 1 ), dont 4.627 mil
lions d'Ecus par le Fonds Européen de Développement et 
885 millions d'Ecus par la Banque Européenne d'investis
sements. 
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Les ACP 

• Parmi les pays ACP se trouvent 22 des pays les 
moins avancés (sur 31 ). 

• Indicateurs ACP 
socio-économiques : 

Ensemble PVD à 
faible revenu 

Alphabétisation : 28 % des adultes 51 % 
Scolarisation : 64 % 83 % 

(école primaire) 
Espérance de vie : 47 ans 

Mortalité 25 pour mille 
infantile 
Accroissement 2, 7 % l'an 
démographique : 

• Croissance 

57ans 
10 pour mille 
(tous PVD) 

.2,1 % 

1960-70 : - croissance annuelle de 3,9 % du PIB 
(4,5 % pour ensemble PVD à faible revenu) ; • 
- croissance du revenu par tête de 1 ,3 % 
par an (3,5 % pour tous PVD). 

Dernières années 70 - premières années 80 : le PIB par 
habitant est en baisse, de même que la production agricole 
et le volume des exportations par tiabitant ; 

Prévision pour la décennie 80, selon la Banque Mon
diale : croissance par habitant pratiquement nulle. 

• La dette (évolution) • 

dette publique (Mio $) 
service de la dette (Mio $) 
part de la dette publique de 
l'ensemble des PVD 

1971 
6 709 

568 
11,2 % 

1980 
41 526 

4 544 
12,1 % 

CONSUL TATIONS A HAUT NIVEAU ENTRE LA CEE ET 
LA NORVÈGE 

La troisième réunion à haut niveau entre la Norvège et la 
Commission des Communautés européennes a eu lieu le 
11 juillet 1983 à Moss, en Norvège. Ce type de réunion re
présente une partie importante du dialogue global entre la 
Norvège et la Communauté. 

La délégation de la Norvège était conduite par M. Svenn 
Stray, ministre norvégien des affaires étrangères et 
comprenait notamment M. Asbjorn Haugstvedt, ministre 
norvégien du commerce et des transports maritimes. M. 
Wilhelm Haferkamp, vice-président de la Commission des 
Communautés européennes conduisait la délégation de la 
Communauté. Les deux parties étaient assistées par des 
fonctionnaires de haut rang. 

Les deux parties ont passé en revue l'ensemble de leurs 
relations économiques et elles sont convenues que les ac
cords de libre échange entre la Norvège et la Communauté 
fonctionnaient de façon satisfaisante. Ces accords sont 
entrés en vigueur il y a dix ans et seront intégralement mis 
en œuvre le 1°' janvier 1984 (sauf en ce qui concerne la 
Grèce pour laquelle la période de transition s'achèvera le 
1°' janvier 1986). 

Les deux parties ont noté avec satisfaction que la coo
pération s'était développée au cours de cette période tant 
en ce qui, concerne les accords de libre échange que dans 
une série de nouveaux domaines (voir liste des domaines 
de coopération jointe en annexe). Elles ont reconnu que ce 
développement présente un avantage mutuel et qu'il est 
important pour la dynamique du système de libre échange 
européen. Les deux parties sont donc convenues de conti
nuer à développer la coopération et les contacts entre la 
Norvège et la Communauté de façon pragmatique et dans 
l'intérêt des deux parties. Dans cette optique, ces derniè
res ont exprimé leur désir de procéder à un échange de let
tres portant sur des contacts réguliers dans de domaine de 
la protection des consommateurs. 
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Les deux parties ont relevé avec satisfaction que depuis 
la dernière réunion à haut niveau, deux réunions s'étaient 
tenues sur les question de politique industrielle. Elles ont 
souligné l'importance du maintien de ces consultations vi
sant à une coopération qui présente des· avantages pour 
chacune d'elles dans le domaine de la politique indus-
trielle. · 

Un large consensus s'est dégagé au süjet de l'évalua
tion de la situation économique internationale. L'expansion 
de l'économie mondiale aidera à maîtriser le problème de 
l'endettement des pays en voie de développement, à ac
croître leurs échanges et à stimuler le processus de déve
loppement. 

Les deux parties ont reconnu l'importance croissante de 
la coopération internationale dans la recherche de solu
tions aux problèmes économiques actuels. A cet égard, les 
deux parties sont convenues de renforcer leurs contacts 
pour les questions concernant l'économie et les échanges 
internationaux ainsi que la coopération dans les organisa
tions internationales. Elles ont estimé souhaitable d'ac
croître les contacts actuels entre le ministère norvégien 
des finances et la Communauté dans le domaine des politi-
ques économiques. 1 

Les deux parties ont admis et souligné la nécessité de 
résister aux pressions protectionnistes .. : 

Les deux parties ont mis l'accent sur leur engagement 
visant à prendre une part plus active au suivi de la CNU-
CED VI. î 

La prochaine réunion à haut niveau aufa lieu à Bruxelles 
au cours de l'été 1984. 

ANNEXE 

COOPÉRATION ENTRE LA NORVÈGE ET LA CE EN 
DEHORS DES ACCORDS DE LIBRÉ-ÉCHANGE 

1 
1 . Accord formel : ! 

- Accord sur la pêche (accord-cadre ratifié en 1981) 

2. Contacts fondés sur un échange de lettres, etc. 
- COST (accord sur la participation aux projets de re

cherche depuis 1971) 
- Protection de l'environnement (échange de lettres 

1981) • . 
- Transports maritimes (échange de lettres 1981) 
- Aviation civile, route, chemins de fer et transports 

côtiers (échange de lettres 1981) ) 
- Assistance au développement et problèmes 

Nord/Sud (échange de lettres 1982) 

3. Contacts informels : 
Energie i 
Politique économique et monétaire 

- Protection des consommateurs ' 
- Politique industrielle 

4. Réunions à haut niveau 
1 

5. Domaines de coopération envisagés : 
EURONET (réseau européen d'information) 

- Programme CE sur les matières premières 
- Economie internationale , 
- Coopération dans des organisations internationales 

à caractère économique. 

ECHANGE DE LETTRES CEE-US SUR LE VIN 

Depuis 1976, des consultations ont eu lieu sur les pro
blèmes techniques et juridiques du secteur cc vin » entre le 
Gouvernement des Etats-Unis et la Commission. Le désé
quilibre des échanges constituait la toile de fond de ces 
discussions (p. ex. 1981 /82 les USA ont importé en prove
nance de la CEE 4 020 975 hl et exporté vers la CEE 
75 303 hl). Un des résultats de ces consultations consiste 
en un échange de lettres entre le Gouvernement des Etats
Unis et la Commission qui vient d'être s.igné (juillet 1983). 
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Les lettres ont été examinées auparavant en détail par les 
Etats membres qui ont pu marquer leur accord dans le 
cadre des procédures communautaires habituelles. 

Les sujets traités dans cet échange de lettres peuvent 
être résumés ainsi : selon les· règles de l'organisation · 
commune du marché du vin, seuls peuvent être destinés à 
la consommation humaine directe dans la Communauté 
des vins ayant fait l'objet des pratiques œnologiques admi
ses par les dispositions communautaires. Ces règles s'ap
pliquent aux vins produits dans la Communauté ainsi 
qu'aux vins importés. La comparaison entre les pratiques 
admises aux USA et les pratiques prévues dans la régle
mentation communautaire a montré qu'il fallait envisager 
quelques exceptions dans les dispositions communautai
res afin de permettre l'importation de certains vins améri
cains ayant fait l'objet de pratiques œnologiques non auto
risées dans la Communauté. La lettre exprime la volonté 
de la Communauté de procéder aux adaptations nécessai
res. 

Jusqu'à présent les USA ne se sont pas encore montré 
disposés à s'aligner sur les règles communautaires pré
voyant un document d'accompagnement qui permet d'iden
tifier le vin et certifie que des pratiques œnologiques non 
admises dans la Communauté n'ont pas été utilisées. L'en
tente réciproque sur les pratiques œnologiques admises 
crée les conditions de révision des règles d'établissement 
du document d'accompagnement dans un sens acceptable 
pour les USA et la CEE. 

La reconnaissance réciproque des noms géographiques 
pour la désignation des vins est d'une grande importance 
pour la protection de cette désignation dans les échanges 
internationaux. Dans l'échange de lettres les USA se mon
trent disposés à ne plus tolérer l'érosion des indications 
géographiques en noms génériques. 

Par ailleurs, la CEE et les USA se déclarent décidés à 
entamer des discussions techniques afin d'harmoniser les 
règles d'étiquetage des vins et d'établir une collaboration 
pour faciliter la découverte des infractions aux dispositions 
communautaires et américaines dans le secteur du vin. 

ACCORD DE PÊCHE CEE - GUINÉE ÉQUATORIALE 

La Commission des Communautés européennes et la 
République de Guinée Équatoriale ont paraphé le 27 juin 
1983 à Bruxelles un accord règlant à l'avenir l'ensemble 
des conditions de l'exercice de la pêche par les navires 
communautaires dans la zone de pêche de la Guinée 
équatoriale qui s'étend à 200 miles. 

L'accord qui est conclu pour une première période de 
trois ans à compter de la date de son entrée en vigueur 
concerne la flotte thonière océanique de la Communauté 
qui exerce une partie importante de ses activités dans la 
région du Golfe de Guinée et en particulier dans la zone de 
pêche de la Guinée équatoriale. 

Les points principaux de l'accord sont les suivants : 

- La Guinée équatoriale accordera des autorisations 
de pêche à 27 thoniers congélateurs océaniques. Ces au
torisations sont soumises au paiement de redevances par 
les armateurs communautaires intéressés, les redevances 
ayant été fixées à 20 écus/tonne péchée. 

- En contrepartie des possibilités de pêche, la 
Communauté participera à la réalisation de projets liés au 
développement en Guinée équatoriale, sans préjudice des 
financements dont bénéficie ce pays dans le cadre de la 
Convention de Lomé. Cette participation est fixée forfaitai
rement à 180 000 Ecus par an minimum. Ce montant cou
vre les activités de pêche jusqu'à concurrence d'un poids 
de captures de 4 000 tonnes de thonidés ; si le volume de 
captures effectuées par les navires communautaires dans 
la zone de pêche de la Guinée équatoriale dépasse cette 
quantité, le montant susvisé est augmenté en proportion. 
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Etant donné que la saison de pêche a commencé dans 
la région, la Commission demandera au Conseil de mar
quer le plus vite possible un préjugé favorable pour l'ap
probation de l'accord et de l'autoriser de convenir avec les 
autorités de la Guinée équatoriale son application de fait 
provisoire et immédiate. 

Les Communautés européennes ont déjà signé des ac
cords de pêche avec trois pays africains, à savoir le Séné
gal, la République populaire révolutionnaire de Guinée 
(Guinée-Konakry) et la Guinée-Bissau. 

LE DÉMARRAGE OU JET 

L'expérience JET (Joint European Torus) à Culham en 
Grande-Bretagne réalisée dans les délais impartis et dont 
le coût correspond à quelques pourcent près à l'estimation 
de 1975 (si l'on tient compte de l'inflation), est devenue 
opérationnelle le 25 juin 1983. Ceci marque l'apogée d'un 
programme de construction de cinq ans ayant coûté 
322 Mio Ecu à prix courant qui a été réalisé par une équipe 
internationale de chercheurs venant des onze pays euro-
péens ayant participé à ce projet. . 

JET est le tokamak le plus grand et le plus ambitieux au 
monde : élément déterminant du « Programme Fusion » 

d'EURATOM, il a été réalisé au moyen de fonds provenant 
principalement des Communautés Européennes. L'achève
ment de sa construction permet d'entamer un programme 
d'expérience$ de sept ans visant à démontrer la possibilité 
d'utilisation de la fusion nucléaire comme source d'énergie 
à long terme. Plusieurs étapes ultérieures seront nécessai
res avant d'arriver à des réacteurs à fusion commerciaux 
au siècle prochain. 

Les conditions obtenues durant le fonctionnement initial 
du JET sont très modestes par rapport aux performances 
finales prévues dans sept ans environ. Un courant de 
60 000 ampères est passé durant environ un dixième de 
seconde dans un gaz d'hydrogène de faible densité, trans
formant celui-ci ·en plasma. Dans la phase ultime du pro
gramme, on espère obtenir des températures d'environ 
100 millions de degrés centigrade - c.à.d. plus élevées 
que celles régnant au centre du soleil. 

JET est le plus grand projet du Programme Européen en 
Fusion Nucléaire. Ce programme est coordonné par la 
Communauté Européenne de l'Energie Atomique (EURA
TOM) et son but est d'établir la possibilité d'utilisation de 
la fusion nucléaire comme source d'énergie à long terme. 
Le financement du JET provient à 80 % du budget des 
Communautés Européennes, à 11 % du Royaume-Uni et 
pour le reste des autres Pays membres, ainsi que de la 
Suède et de la Suisse. JET fut institué en 1978 en tant 
qu'Entreprise Commune pour une durée de 12 ans avec le 
but d'étudier un plasma dans des conditions et avec des di
mensions proches de celles nécessaires pour un réacteur 
à fusion nucléaire. 

Les conditions requises pour obtenir des réactions de fu
sion sont très sévères - les « combustibles » gazeux doi
vent être chauffés à des températures supérieures à 
100 millions de degrés centigrade. A ces températures le 
gaz se trouve dans un état appelé plasma. Le chauffage 
initial des combustibles que sont le deutérium et le tritium 
(des isotopes de l'hydrogène) est obtenu en faisant passer 
des courants intenses à travers le gaz confiné dans une 
enceinte à vide en forme d'anneau (toroïdale). Des 
champs magnétiques spécialement « ajustés » sont utili
sés pour éloigner le plasma de la paroi de l'enceinte. Le 
Programme Européen est concentré principalement sur la 
configuration magnétique dite du tokamak. _ 

JET est le plus grand des principaux tokamaks mon
diaux, les deux autres se trouvant aux Etats-Unis et au 
Japon. Aux Etats-Unis le tokamak TFTR devint opération
nel le 24 décembre dernier, tandis que le grand tokamak 
japonais JT60 est prévu pour entrer en fonctionnement 
dans deux ans environ. 
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Les conditions obtenues durant le fonctionnement initial RELATIONS ENTRE LE PROGRAMME DES NATIONS 
du JET sont très modestes par rapport aux performances UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT. (PN!JE) ET LA 
finales prévues dans sept ans environ. Un courant de COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES 
60 000 ampères est passé durant 0, 1 seconde dans un gaz l 
d'hydrogène de faible densité, transformant celui-ci en Depuis 1972, date de naissance du Programme des Na-
plasma. Dans le programme prévu par la JET ce courant tions Unies pour l'Environnement, la Commission des 
sera progressivement augmenté jusqu'à environ 5 millions Communautés Européennes a entretenu avec cette organi
d'ampères. D'ici quelques années une installation impor- sation des relations étroites et régulières. . 
tante de chauffage supplémentaire (25 MW) sera connec- La coopération qui s'est ainsi instaurée au cours des 
tée à la machine en vue d'élever le plasma d'hydrogène à années non seulement a établi des échanges réguliers 
des températures d'environ 50 millions de degrés quelque d'informations entre les deux organisations, mais aussi 
10 secondes environ. En cas de succès, un mélange de une participation de la Commission aux sessions du 
deutérium et de tritium (au lieu d'hydrogène) sera introduit Conseil d'administration du PNUE, auxquelles la Commis
dans la machine vers la fin du projet afin de produire des sion assiste pour le compte de la Communauté. 
réactions de fusion, dont on espère, par effet d'auto-chaut- . 
fage, une élévation de la température jusqu'aux 1 oo mil- Cette coopération a été, à maintes reprises, sou.lignée 
lions de degrés nécessaires ; des bouffées de neutrons de au plus haut niveau, notamment lors des deux visites que 
haute énergie seront alors produites. Dans un futur réac- M. Mostafa K. Tolba, Directeur exécutif du PNUE, a rendu 
teur à fusion, ces neutrons seront la source de chaleur pro- à la Commission en 1978 et en 1981 et lors de la participa
duisant de l'électricité. Parmi les nombreuses expériences tion de M. Karl-Heinz Narjes, Membre de la Commission 
sur la fusion dans le monde, seuls JET et TFTR (améri- responsable pour l'Environnement, à la session à carac
cain) ont été conçus pour fonctionner avec des plasmas de tére particulier du Conseil d'administration du PNUE à l'oc
deutérium et de tritium. Ni JET, ni TFTR n'ont cependant casion du dixième anniversaire de la Déclaration de Stock-
été conçus pour utiliser l'énergie de ces neutrons. holm. i 

L'achèvement réussi de la construction du JET repré- Maintenant la Commission et le PNUE ont décidé d'éten-
sente une étape importante dans le développement de la dre et de renforcer le système de coopération existant par 
fusion nucléaire comme source d'énergie pour l'Europe. Si un échange de lettres. , 
les expériences sur JET sont couronnées de succès, il fau- Cet échange de lettres entre M. Tolba, Directeur exécu
dra alors construire une autre machine pour étudier et ré- tif du PNUE et M. Gaston Thorn, Président de la Commis
soudre les aspects technologiques et d'ingénierie de la fu- sion, a eu lieu le 21 juin 1983 au niveau du Directeur du 
sion avant qu'un réacteur de démonstration ne soit mis en Bureau pour l'Europa du PNUE, Mme Kerstin Oldfelt, et du 
chantier: Ce sera donc seulement au siècle prochain, vers Directeur Général de l'Environnement de la Commission, 
2020-2030, que des centrales commerciales à fusion nu- M. Athanase Andreopoulos. ; 
cléaire pourront être construites. Par cet échange de lettres, la coopération entre les deux 

Parlant du démarrage réussi du JET le 27 juin 1983, le institutions sera renforcée et développée afin de mieux 
Directeur du projet, le Docteur Hans-Otto Wüster, rendit orienter les activités existantes et de contribuer à la réali
hommage à l'équipe internationale rassemblée à Culham, sation encore plus effective des objectifs communs de pro-
aux groupes de travail qui ont construit le site et assemblé tection de l'environnement. i 
la machine, et aux nombreuses branches de ·l'industrie eu- • . . 
ropéenne pour leur coopération enthousiaste et leur exper- Le .PNUE a, en effet, ~n role de catalyseur. au. niveau 
tise. Tous ces éléments ont contribué d'une manière signi- mo~dial par rapport. aux différents. asp~cts relatifs a la pro-
ficative à l'achèvement du JET (plus de 99 % du montant . tection de notre environnement. . ; 
total des commandes furent passées à l'industrie euro- Une coopération constructive s'est instaurée entre la 
péenne). Un hommage particulier fut rendu par le Directeur Communauté et le PNUE, notamment dans le cadre des 
à son adjoint - le Docteur Paul-Henri Rebut - qui a été à Plans d'action pour la Mer Méditerranée et pour la mer de 
la tête de l'équipe de projet et fut responsable pour la la région des Caraïbes. . 
construction du JET. cc Le succès futur du succès de JET 
dépendra de tous les laboratoires associés en Europe qui 
participent à son programme expérimental de même que 
de la continuation du soutien enthousiaste de la Commis
sion des Communautés Européennes dont le projet a bé
néficié dans le passé », dit entre autres le Docteur Wüster. 
cc En particulier, nous avons un soutien énorme de la part 
de nos hôtes du laboratoire de Culham (UKAEA) qui nous 
fournit une partie importante du personnel et toute une 
gamme de services scientifiques, techniques et adminis
tratifs ». 

Cette coopération porte surtout sur la pollution marine, y 
compris les déversements de pétrole, et sur les problèmes 
environnementaux dus à l'expansion des activités humai
nes (tourisme, établissements humains, développement 
des transports et surexploitation des re·ssources côtières). 

C'est notamment dans ce contexte qLe l'échange de let
tres veut opérer pour accroître la coopération existante sur 
les problèmes de protection de l'environnement et pour re
chercher des solutions aux différents niveaux internatio-
_naux. · 
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REVUE 
D'ÉCONOMIE 

I.NDUSTRIELLE 

LES POLITIQUES INDUSTRIELLES 

I. - Le contexte actuel 

L. GALLOIS : La politique industrielle de la France. 
J.P. PAGÉ: L'industrie des pays de )'O.C.D.E. en 
question : les conditions d'une adaptation au change
ment. 

Il. - Quelques aspects de la problématique générale· de 
la politique industrielle 

Y. MORVAN : La politique industrielle française depuis 
la Libération : quarante années d'interventions et 
d'ambiguïtés. 
J. DE BANDT : La politique industrielle : réponse de 
l'Etat-Nation à la crise ? 
B. HAUDEVILLE : Politique industrielle et politique 
économique générale. Réflexion sur le cas français. 
J.F. LEMETTRE: Pour une politiue du système indus
triel. 
B. SOULAGE, S.P. THIERY: Quelles institutions pour 
une nouvelle politique industrielle. 
F. BEAUJOLIN : Y a-t-il un apport syndical spécifique 
au développement industriel de la France ? 

III. - La politique industrielle face aux défis internatio
naux 

E. DA VIGNON : Une stratégie industrielle pour 
l'Europe. 
A. JACQUEMIN : La communauté européenne à la 
recherche d'une politique industrielle concertée. 
W. MICHALSKI : Les politiques d'ajustement positi
ves. Un concept stratégique pour les années 80. 
B. BELLON : La reconquête du marché extérieur. 
M. HUMBERT : Quelle politique industrjelle nationale 
face à l'économie mondiale ? 
C.A. MICHALET : Nationalisations-internationali
sation : un faux dilemme. 

J. SA V ARY : Pour une politique sélective vis-à-vis des 
investissements étrangers en France. 

IV. - Quelques dimensions actuelles et la politique 
industrielle 

B. GUILHON, A. ROUX: Les orientations de la politi
que industrielle régionale (P .I.R.). L'exemple de la 
région Provence-Côte d'Azur (P.A.C.A.). 
P.J. BENGHOZI, M. MATHEU: Quelle régionalisa
tion pour les politiques de soutien à la technologie ? 
D. SA V ALDO RI : Le système d'information économi
que, préalable à la politique industrielle au niveau régio
nal. 

A. ALCOUFFE : Les nationalisations, le tissu industriel 
et l'organisation interne des grandes entreprises. 
J .J. SILVESTRE : Education et organisation indus
trielle : les enseignements d'une comparaison internatio
nale. 
J. BESSE : P.M.E. et politique industrielle. 

V. - Secteurs filières et politiques industrielles 

P. BYÉ: L'agro-fourniture: un pôle industriel à créer. 
B. BOUREILLE, J. SAGLIO, V. TURBAT: Interroga
tions prospectives sur l'industrie française du matériel 
médical : de la nécessité d'une politique industrielle. 
J .P. LAURENCIN : Reconquête du marché intérieur ou 
recomposition du système industriel national ? 
J .M. CHASSERIAUX : La politique énergétique fran
çaise. 
J. MISTRAL : Les dépendances de la France en matière 
de biens d'équipement. 

B. RÉAL : La politique industrielle nucléaire française : 
les raisons et les limites d'un succès. 
J.L. TRUEL : Structuration en filière et politique indus
trielle dans l'électronique : une comparaison internatio
nale. 
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REVUE DE 

L'ÉNERGIE 

ÉNERGIE ET 

NUMÉRO SPÉCIAL BILINGUE 

DÉVELOPPEMENT/ ENERGIE AND DEVELOPMENT 

B.T. NAGRANI : L'énergie pour le Tiers-Monde. 

1. - L'énergie rare, obstacle au développement 

Paul BAIROCH : Energie et révolution industrielle: nouvel
les perspectives. · 

Nour Eddine BERRAH: Energie et développement: « l'effet 
tunnel». 

Michel MATLY: Demande d'énergie et produit intérieur 
brut : vers une approche patrimoniale. 

M.R. de MONTALEMBERT: Le bois de feu, une problémati
que exemplaire. 

Eric LAGANDRÊ: Energie et développement rural du Tiers· 
Monde. Probl~mes et perspectives .. 

J.-C. HOURCADE: Besoin de financement et stratégies 
énergétiques pour le Tiers-Monde. 

Il. - Nécessité d'une polltlque énergétique et d'un mini· 
mum de planlflcatlon 

a) Connaissance de la demande 

Jacques GIROD: Le diagnostic énergétique dans les pays 
en développement. 

Bertrand CHATEAU: Les moteurs de la demande d'énergie: 
grille d'analyse pour les pays en voie de développement. 

b) La mobilisation des ressources 

Yves ROVANI: Perspectives de développement des carbu
rants fossiles dans les pays en voie de développement. 

André PAUL APPENDINA: Rôle de l'électricité dans le déve
loppement : aspects technico-financiers. 

A. GICQUEL et .Y. LAMBERT: Mobilisation des énergies 
renouvelables pour le développement. 

1 

René CATI NOT: La stratégie du bois de feu dans les pays 
en voie de développement. 

Sylvère SEURAT: Un modèle de surgénération: l'énergie 
des __ hommes. 1 

Larry R. KOHLER: Mise en valeur des ressources humaines 
dans le secteur de l'énergie des pays en voie de développe
ment : les problèmes et le~ priorités. ! 
c) Politique énergétique et planification 

Bernard DECAUX : Planific~tion énerJétique et développe-
ment. -c j 
Gérald FOLEY et E. ARIANE VAN BUREN: Les réalités de la 
planification de l'énergie dans 1e·monéle rural. 

François LE GUAY: La planifica4on Je l'énergie dans les 
pays en voie de développement. f 

; 

Ill. - Etudes de cas 

Emilio LÈBRE LA ROYÈRE : Brésil : énergie et développe-
ment. Une étude de cas. 1 
D' Moulaye DIALLO et Arthur M. FELL :;Le bois de chauffe: 
principale source d'énergie dans le Sahel. 

Pierre MAILLET: Quelques enseignemJnts des expériences 
de pays riches en énergie. f 
Massaer GUEYE : Etude de cas : le progamme foyers amé-
liorés au Sénégal. 1 

Zheng GUANGLIN : L'énergie en milieu r,ural en Chine. Situa
tion aujourd'hui et développements à venir. 

Conclus Ion 

Pierre DESPRAIRIES: La première des priorités: l'explora
tion gazière des pays du Tiers-Monde. 
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